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AVERTISSEMENT.

CH'offre ici aux amateurs des Recherchet 
J  Hiftoriques , celles que j ’ai faites fur 
une époque de l'Hifioire des Templiers, qui 
jufqu’à préfent [ejt refiée enfèvèlie dans une 
profonde obfcuriti; non que l'on ait manqué 
des matériaux néceffaires pour ”éclaircir,  
m is parce que les préjugés, ou lapareffe des 
htftoriens , les ont empêchés d’en faire un 
tffage convenable. Ceci ejt une nouvelle 
preuve des travaux 'que l’hijloire exige en
corey 6? combien elle changeroit de forme tJi 
les documens qu’elle nous fournit, étoient 
examinés avec foin &  mis dans tout leur 
jour.

Je me flatte d’avoir éclairci cette matière* 
jufqu’à préfent fi obfcure, d’une façon propre 
à faire paraître diftinStement Ut vérité. Je 
fais que l’on pourrait pouffer ces recherches 
encore plus loin, &  je crois que la maniéré 
dont j ’ai traité ce point d’hiftotre, far oit fuf- 
ttptïble de plufieurs réfultats bien intéreffans. 
J ’abandonne ce foin à des Savons, qui auront 
plus de connoiffances &  de loifir, autant 
d’amour pour la vérité que moi. Quelque

• ' • V *  /
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â V E R T I S S E M E Ï t î »

favant membre de l’Académie des Sciences■ 
à laquelle je dédie cet Effai, prendra peut- 
être plaifir à continuer lrexamen de cette ma
tière ; on a d’autant plus lieu de l'efpérer, 
que cette Académie s’eft particulièrement 
confacrée~à l'hijtoire, fcp que nous ayons déjà 
de beaux monument de fer travaux.

La matière que je traite à la fin de cet 
ouvrage , n’a qu’un rapport bien éloigné avec 
mon principal objet ; j ’ai cependant venla 
profiter de cette occafion, pour faire connot- 
trt, afin qu’elles ne Je perdent pas, des dé* 
couvertes que le hafard m'a fait faire, il y *  
déjà quelque teint. •

Berlin, ce 4tn» 
Mers 178a.

'• »RÉDIrIC 'MTCaEAfc .
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A C C U S A T I O N S  i n t e n t é e s

A U X

TEMPLI ERS.

S E C T I O N  P R E M I E R E .

_ Introduction.

L’h i s t o i r e  de l’Ordre du Temple 
&  de fa fubite deilruâion eft gé

néralement connue. Plufieura auteurs 
en ont parlé ; du Puy &  Gürtler en ont 
fait l’objet d’ouvrages particuliers, &  
récemment le Doèleur Anton de Görlitz 
s’eil attaché avec une a&ivité infati
gable à la tirer de fes fources originales ; 
de façon qu’il ferait inutile d’entrer ic i  
dans des détails touchant fhiftoire-de 
cet Ordre. •

On connoît aufli les terribles accula-' 
tions dont on l’a chargé, accufations 
fur la vérité ou la fauflèté defquelles les
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5 ESSAIS SUR LES ACCUSATI ON«

hifloriens ne font point d’accord. Le 
pl is grand nombre &  les meilleurs, tels 
que Thomafius, Meufel, Anton, juili- 
fient les Templiers.

Ils attribuent leur condamnation ,  
uniquement à l’avarice &  à la haine 
du Roi de France Philippe le Bel &  à la 
bañe complaifahce du Pape Clément V ,  
û  créature. D ’un autre c ô té , quel
ques auteurs François, tels que Natalis 
Alexandre, duPuy, Daniel, juftifient ou 
défendent le Roi de France &  condam
nent les Templiers, tandis que Gurtler
6  l’auteur d’un ouvrage‘qui a paru de
puis peu ( i ) ,  cherchent, d’une maniere 
qui n’eft pas trop confiéquente, à tenir 
un juile milieu, en reconnoiiTant que 
les Templiers furent moins coupables 
qu’on ne l’a cru , mais auffi en ne voulant 
pa¡s permettre que ni le Roi de France 
ni le Pape encourent le blâme de ce 
jugement inique.

Il eft du moins certain, que la haine 
de Philippe, à laquelle fe joignit peut- 
être l’avarice, fut la principale caufe de 
la chûte des Templiers. L ’Ordre n’auroit 
pû être aboli fans le confentement da

(r) Htftoire de l’abolîtion As l’Ordre des 
T l tôliers. Taris 1779. «0.
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i n t e n t é e « aux TEMPLIERS. 3

Roi. Mais on ne fauroic nier que les 
Templiers n’aient donné lieu à . leurs 
malheurs par leur mauvaife conduite. 
Comme Chevaliers &  Religieux , ils 
étiolent doublement orgueilleux. L ’or
gueil facerdotal leur étoit commun , il 
eftvrai,  avec tous les eccléfiaftiques de 
leu» tems; mais celui des Ordres mili
taires étoit infupportable, aux ecclé- 
fiaftiques, comme aux féculiers, parce 
que les Chevaliers, quoique liés par des 
vœux , n’étoient cependant pas prê
tres oonfacrés, mais feulement laïques. 
Confine guerriers, ils festoient la fupé- 

v riorité que donnent toujours la valeur 
&  les triomphes, &  ils Faifoient éprou
ver cet ascendant aux autres jusqu’à 
pleine iàtiété. ■

Ce n’étoit point depuis peu de tems 
que les Templiers déplaifoient, &  le 
R oi Philippe n’étoit pas feul à les haïr. 
Tous les hiftoriens contemporains, en 
parlant d’e u x , font mention de leurs 
uiùrpations, de leur paillon pour éten
dre leurs privilèges au-delà des bornes

leur réglé primitive, &des dégoûts 
que leurs prétentions donnoient à bien 
des gens. Ils cherchèrent, dés qu’ils le 
purent, à fe fouiliaare 4  i’eutorité-du 

- A a
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4 ESSAI SUR LES ACCUSATI ONS

Patriarche de Jérufalem ( i )  &  allèrent 
jusqu’à lui refufer la Dixme. O r , on 
fait à quelles perfécutions s’expofoient 
dans le moyen-âge , tous ceux qui 
avoient l’audace de refufer à l’Eglife 
&  l’obéiffance &  la dixme.

Dès l’an 1199, l’Evêque de Tybe'riade 
les mit au ban , parce qu’ils lui r^fe- 
noient 1300 befans (2) &  d’autres effets. 
On trouve qu’en 1208 le Pape Inno
cent III, qui leur avoit fait tant de bien, 
qui les avok fouilraits à toute jurisdic
tion, pour ne les faire dépendre que 
de Rome ; que ce Pape, dis-je, fe plaint

(1) N eg ieQ a h u m ilité* , Dom ino P a tria rch e  
H ierofolym itano, a quo &  O rdin is inflitutionem  flT 
prim o bénéficia Ju scep era n t, f i  fu b / ir a x e m n t, obe- 
dientiam e t ,  quam eorum prœdecejfores eidem exbi» 
hueront t denegantes: f i d  eccU fiis D e i ,  eis d ecu  
inas ê?prim itias fubtraben tes, &  eorum indebitetur~  
bando p ojfijfion es, f a ü i  fu n t  valde m olejii. V oilà  
de que dit l ’A rch evêq u e de T y r , dans fon Hijio* 
ria  rerum in  partibus transmarinis g e jia ru m , L ib m 
XII, Cap. VII, dans les G ejla  D e i  per Francos 9 
pag. 820. M ath ieu  Paris dit la m êm e ch oie  dans 
fo n H ijio r ia  M a jo r ,p a g . 56 d e  l’édition de W atts . 
L on dres 168 6. grand fo l. U n e bulle du Pape 
In n ocen t 111 les avo it déclarés exem pts de toute 
autre fuprém atie que ce lle  du P a p e .. D u  P u y /  
H ift. des T e m p lie rs , B ru x elles  1 7 5 1 ,  dans l ç 0 
P iè ce s  ju ftificatives, pag. 10 4. ,
.. (a) MpnnQi$ tems. .. . ü t :  .
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I N T E N T É E S  AUX TEMPLIERS. ;  J

amerement de leurs défordres &  de 
leur indiscipline : „  vices, ajoute - 1 - i l ,
,, pour lesquels ils auraient déjà mérité 
„  de perdre les libertés apoftoliques,
„  dont ils font un il criant abus ( i ) .
; Ce n’étoit pas feulement les eccléfias- 
tiques qui fe plaignoient d’eux , mais 
ils avoient irrité à jufte titre plufieurs 
Princes féculiers. En 1200, L éo n , 
Roi d’Arménie, les accufoit d’avoir re- • 
fufé de combattre en fa faveur contre 
les Infidèles, &  même de protéger fes 
E tats, pendant que lui tenoit la cam
pagne , tandis qu’ils y  poffédoient des 
biens de la valeur de vingt mille befans.

L ’an 1229 ils manquèrent* de foi à 
l’Empereur Frédéric II (2). Ce Prince 
fe plaint dans une lettre, écrite en 
1244, de leur orgueil t5c de leur mol- 
leffe, &  les accule de s’entendre fecré- 
tement avec le Sultan de Crach (3).

(0  E t  llc e t  per b a c  et alia  n efa n d a , q u a  id circ•  
p le tv u j  ex a g g er a r e  f u b j i j l i m u s, ne cogam ur g r a v ita  
v in d ic a r e ; A p o jïo tiç is  p r iv i le g u s, qu ibus tu m  enor- 
m ittr  a b titw U u r, e jje n t m m to  fp o lia n d i, cum  p r iu ile- 
g iu m  m ereatur a n v ttere, q u i co m m ijja  f i b i  al/ùtitur  
p o tejia te. Du Puy, p. 137 & 142.(2) Mathieu Paris, p 302.

(3 ) Templariorumfuperba religio & aborigenorum 
terra Baronum deliciïs educata fuperbit — ■ nojlro

A  3
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6  ESSAI  SUR LES A C C U S A T I O N S

En 1223, ils entreprirent fans fera* 
pale fur la jurisdiélion du Roi d’Angle* 
terre, Henri III, à la Rochelle, &  le 
Pape Honorius I I I , qui avoit pris H 
fouvetit leur parti contre le» Princes 
fèculiers, fut obligé de lear en faire des 
reproches (1)1 Ce même Roi d’Angle* 
terre ,  outré de l’infolence des reli
gieux , &  furtout indigné contre les 
Chevaliers de Saint Jean & d u  Temple, 
parlant au Prieur de Saint Jean, lui 
dit en face, qu’il  avoit-fermement ré* 
folu d’humiher ces deux Ordres (2).
regio fœJere paivipenfo ut infra cîauftra domôrum 
templt prœdiQos Soldanos £? fuos cum alacritate pom- 
pofa receptos , fùperftüimes fuos cum imocationt 
Macbometi, £ÿ iuxus feculares Tmplat ii patemmu 
M a th ieu  P a r is , p. £47. V o y e z  en co re  la  Con- 
feflîon  d ’u n C h e v a lie r A n g lo is , F rere T hom as de 
T o c c i de T h o ro ld e b y , dans du P u y , p. 398. *

( 1 )  D u  P u y , P ièces Juftificatives, p . 14 7 .
(2 ) Vos Prœlati £ ?  Religiosi, maxime tamen 

Templarii 6P H'ospitalarii, tôt l abêtis Menâtes &  
cbartas, quoifuperjluœpojjejjiones vos faciunt fuper. 
Urej é f  Juperbientes infahire. Revocanda igitur 

Jfura prudenter quœ imprudenter funt conceffa , 6 ?  
revocanda confulte qwe inconfulte funt dispenja 
*—  Nonne Dominus Papa quandoque,  imo multoties 
faüum fuum revocat ? Norme appoJîto% boc repagu- 
lo non objlanve, chai tas câ[fat prœconcejjas ? Sic 
ego infrivgam banc alias cbartas qua prœdeceî-  

fores mei £5? ego temcie cmcêjfmus. M ath ieu  
P a r is , p, 737*
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I N T E N T É E S  AUX T E MP L I E R  5 7

S’il eit vrai que des Rois euffent de»
- puis longtems de fi fortes prévention 

contre cet Ordre, il paroît qu’il auroijt 
eu befoin d’une grande prudence pour 
fe foutenir ; mais les Templiers conti
nuèrent , par leur avidité, leur orgueil, 
leur vie déréglée, à fe faire générale
ment détefter. Lorfqu’en 1290 la perte 
de toutes leurs pofleffions dans la Pales
tine les eût forcés de fuir dans l’ifle de 
Chypre, le Roi Henri II les y reçut, il 
eft vrai, mais craignant leur puiffance, 
il leur refufa des établiiTemens &  voulut 
les aiTujettir à' une espece de capitation : 
eux, pour fe venger, fomentèrent une 
révolte, qui fut près de le détrôner (r). 
Ils en firent autant en France quelques 
années après. Le Grand-maître, quoi
que né vafial du Roi, mit en tête de 
fes titres: „  Par la Grâce de Dieu” , 
&  traita fon Souverain d’égal à égal. 
On fait que Philippe le Bel défendit 
conilamment les'droits du trône contre 
les prétentions inouïes de l’Eglife, prin
cipalement contre l’orgueil &  la dureté 
du Pape Boniface V III , &  qu’il fut 
le premier qui difcutât d’une maniéré

. CO A nton  , ,  p. 253. V o y e z  auflï les trois , 
bulles du Pap e B onitace V I I I :  d u P u y , p . 17 8 .

A  4 ‘
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8 ESSAI SUR LES ACCUSATIONS
raifonnable ( i ) ,  les principes fuif les
quels les eccléfiaftiques fondoient leur 
pouvoir monftrueux.

N ’eil-il donc pas naturel qu’il aiç penfé 
fur leur compte, comme le Roi d’An
gleterre Henri III? Il voyoit que ces 
orgueilleux (2) Templiers prenoient 
le parti du Pape contre lui, des qu’ils 
y  trouvoient leur intérêt,  &  qu’ils

dé-

(1) C e la  Ce trouve en deux ouvrages différens. 
Voyez Æa inter Bonifacium FUI, Benedi&um 
XI, Clementem F J  &  Pbilippum Puicbrum, a 
Petro Puteano, édita 1614 in 40; &  H ifto ire  
des démêlés de bon iface  V II I  avec Philippe le 
B e l ,  par B aille t. Paris 17 18 . in 8°.

(2 ) L e  D oéteur A lex an d re  F erreira , auteur 
d ’un ouvrage, im prim é â L isb o n n e  en 17 3 s  in 
4 0 , fous le  titre de Memorias Noticias bijiori- 
cas da célébré Ordem militar dos Templarior, na 
PaleJHna, para a Hifloria da admiravel Ordem de 
no]je Senbor Jefu Cbrijlo em Portugal, d it , T o m e  I , 
p . 698,^ en parlant du G ra n d -m aître  : que 
descuidando fe de que era vajjallo, Je oppoz decLra- -  
mente à deliberaçaon d'I Rey , corne igual. L e  
m ôm e auteur nous apprend que le R o i Philippe 
a vo it im pofé un tribut fur les biens de l 'O r 
d re . I l eft d it  dans l ’H iftoire de l'a b o litio n , 
& c. p. 9 ,  que B en oit X I  ayant accordé au R c i 
une dixm e fur le s b ie n s  de  l’ O rd r e , les T e m 
p liers refuferent de p a y e r , malgré la bulle du 
Pap e. A ucun  de ces deux auteurs n’a indiqué h fource où il a p u ifé , &  je  n ’en connois aucune 
pour cette  époque.
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I NT E N T É E S  AUX TEMPLIERS. 9

défobéifioient aux décrets de l’églife, dès 
qu’ils lui devenoieot avantageux. (Con
duite que, pour le dire en paiFant, noua 

•avons* vu tenir, de nos jours, aux Jéiùi- 
tes.) Il les foupçonnoit de plus, non fans 
fondement, d’avoir eu part à la révolte des 
Parifiensen 1304. llsftdonc aifé de com
prendre , que ce Prince penfoit à humilier 
ces fujets incommodes oïl même que, 
réfolu de s’en défaire * il avoit djavânce 
follicité & obtenu l'agrément du Papev 

En convenant de tout ce qui précédé, 
& il faut bien qu’on en convienne, 
puifque je m’appuie fur. le, témoignage 
uniforme & inconteftalple de tous j les 
écrivains du teins; ¡s’enfuivra-rt-il nécejt; 
fairement que toutes les accu fat ions 
lesquelles Philippe & après lui Clément* 
firent fubir des interrogatoires à une 
foule de Chevaliers, aient été abfolu- 
ment controuvées; que la vengeance <Sc 
l’avarice feules les aient fournies à ce 
Prince ; & que les aveux des coupables 
p’aient .été arrachés que par les.touj? 
mens ? J’avoue qu’après un mûr examen 
des accufations & des pièces juridiques 
qui font parvenues jufqu’à nous, je n’ai 
pu m’en perfuader, De nos jours, les 
Cours de la hjaifon.dq fiourbon avoient
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10 ESSAI SUR LES ACCUSATIONS

réfohi l’extinélionde la Société de Jéfus, 
lahgcems avant que celle de Rome eût 
■ encore pu s’y réfoudre; dira-1-on, à 
Câufe de cela, que fes ennemis ont in
venté les fubtilités du Pere Bufenbaum 
¡fur le régicide, & les fcandaleux écrits 
du Cafuifte Sanchez fur la fornication <& 
3’adultere? .
< Philippe le Bel, à qui les Templiers 
Ploient à charge, qui ne cherchoit que 
l’occafion de les réprimer, comme tous 
les autres religieux, ' dut fe féliciter, 
fans doute, qu’un heureux hafard lui eut 
découvert, que des principes hérétiques 
étoient adoptés par une partie de l’Ordre 
&  que'¡l’inculpation fe trouvât juftifiée 
par les aveux d’une foule de Chevalier* 
Cela même lui fournit les moyens de 
détruire un corps qu’il ne vouloit d’abord 
qu’affoiblir. Dès-lors le Pape ne fut 
plus en état de le défendre, & Philippe 
fe fervit de la violence , avec laquelle 
fon fiecle etnployoit'le fer <5fc la flamme 
contre tout ce qui fentoit Phéréiie , 
pour fixer tout d’un coup & fans retour 
une révolution, que peu de tenu aupa
ravant il fe fiattoit à peine de devoir na 
four, &-même imparfaitement, & tous 
les reflbrts de fil politique. '
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INTENTÉES.  ÀÜX TEMPLIERS. I I

Quelle n’eut pas été la fatisfaélion 
de laMaifon de Bourbon, 0 après avoir 
réfolu, par des raifons bien différentes, 
I’extin&ion de la Société, un heureux 
hafard lui eût procuré le moyen d’intenter 
une pareille accufation & celui d’obtenir 
les mêmes aveux ? Et véritablement, 
en Angleterre & en Irlande, comme 
en France, un grand nombre des Tem
pliers prifonniers s’avouèrent coupa
bles de leur propre mouvement & faqs 
être mis à la queftion, &  cela non en ter
mes vagues, mais dans un grand détail, 
affirmant ce qu’ils favoient, &  perfiflant 
à nier ce qu’ils ignoroient; cela paroît 
évidemment par les interrogatoires des 
prifonniers, dont il nous eft refié des 
fragmens, auxquels on ne peut s’empê
cher d’ajouter foi, à moins qu’on ne 
refufe Vauthenticité hiftorique à tous les 
aâes judiciaires de cette époque.

Mais il eil fort étonnant que tous les 
écrivains aient gliffé fi légèrement fur 
les délits dont on accufoit les Templiers. 
Ils fe contentent tous également de les 
nommer, &  puis Ils s'écrient, qu’ils 
font horribles ! presque incroyables ! 
enfuite, félon qu’ils fe Tentent portés 
pour ou contre l’Ordre, ils concluent, 

A 6
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J 2 ESSAI SUR LES ACCUSATIONS

ou bien , que fes affreux principes méî 
ritoient la mort ou l’exil ; ou bien, qu’à 
force d’être horribles & incroyables, ces 
inculpations tombent dans le ridicule; 
qu’il faut donc les regarder comme des 
calomnies forgées par la fureur <& la 
rapacité, & que par conféquent les 
Templiers ont été les innocentes vi&i- 
Anes des plus cruelles paillons.

Perfonne, à ce que j ’ai pu voir, n’a 
pris la peine de pefer les accufations 
■ mêmes, non plus que les difcours des 
criminels. Perfonne n’a penfé de s’atta
cher.à chaque accufation en particulier, 
pour chercher à y diftinguer ce qui peut 
¡être vrai d’avec ce que le fanatisme de 
ces tems a dû y ajouter d’exagéré.. 
Perfonne n’a travaillé à éclaircir les 
points fur lesquels tant les juges que les 
prifonniers peuvent s’être mépris. Les 
premiers étoient des fanatiques de bonne 
foi; les autres'étoient des guerriers, 
dont aucun peut-être n’avoit jamais 
fait de l’orthodoxie ou de l’héréfie 
J’objet dÇ-fp? réflexions & qui, par con
féquent , ne favoient pas trop bien eux- 
ïnêmes à quelle dénomination les us & 
¡coutumes de leur Ordre appartenaient. 
U eft aifé dei comprendre à combien de
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i n t e n t é e s  aux t e m p l i e r s . 13

tnéprifes une pareille fituation des esprits 
dévoie donner lieu. Il eut été cependant 
bien facile de faire attention à ces diffé- 
rens objets, puifque l’on a raflemblé dans 
la nouvelle édition de l’ouvrage , d’ail
leurs peu intéreilant, de du Puy, la plus 
grande partie des matériaux de l’hilloire 
des Templiers & particulièrement tout 
ce qui nous relie des confdltons des 
Chevaliers condamnés. Ces précieux 
documens valoient bien la peine qu’on 
les examinât pour en tirer la vérité, & 
toutefois je ne vois point queperfonne 
l’ait tenté. Jepourrois, au contraire, 
prouver fans répliqué, qu’on a porté 
des jugemens d’après l’hilloire de du 
Puy, fans avoir vu les pièces juftificati- 
ves, qui fouvent réfutentdireftement le 
texte. Perfonne non plus, que je fâche, 
n’a entrepris de comparer aux pièces 
¡originales, les réfultats & les jugemens 
des auteurs modernes; jugemens qui, 
d’apjfès un abus trop commun dans la 
partie de l’hiiloire ,• fe tranfportent, 
fans examen , d’un ouvrage à l’autre. 
Cettë épreuve feroit voir, li l’on a en- 
vifagé fous leur vrai point dè vue &  les 
inculpations & les défenfes.

..Cet objet in’a toujours infpiré des 
' A 7 '
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14 ESSAI SUR LES ACCUSATIONS

doutes & je n’ai pas eu befoin de ne rien 
trouver de ce que je cherehois, à cet 
égard, dans l’ouvrage d’ailleurs eflima- 
ble du Do&eur Anton, pour prendre 
la réfolution de m’attacher à tout ce qui 
concerne ce point d’hiftoire. Autant 
qu’il m’a été poflible, je n’ai fait ufage 
que des auteurs contemporains , & fur- 
tout des propres aveux des Chevaliers 

, accufés : je tâcherai de ne rien avancer

3ui ne repofe far de pareilles autorités, 
i quand l’obfcurité de l’hiftoire m’obli

gera dehafarder mes conje&ures, non- 
ieulement je ne les donnerai que comme 
telles, mais encore je confens qu’on ne 
leur accorde qu’un degré de probabilité 
proportionné à leur analogie avec les 
faits les mieux connus. Mon feul bue 
dans ces recherches a été de découvrir 
Ja vérité, fans avoir égard au jugement 
dont les Inquifi'teurs firent iuivre les 
aveux des accufés ; car fuppofé même que 
mon travail fit paroître les Templiers 
plus criminels qu’on ne l’a cru jusqu’il 
préfent, je fuis bien éloigné cependant 
de les condamner, ou de juftifier l’inhu
manité de leurs perfécuteurs. Bien loin 
que l’erreur mérite les flammes, elle 
n’eit feulement pas criminelle. Je dis
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I NTENTÉES AUX TEMPLIERS. 15

plus, lorsqu'on remonte à la fource 
de certaines notions erronnées, on leur 
-trouve fou vent une caufe plus noble que 
Celle des fyftêmes orthodoxes qu’on nous 
donne pour la vérité. Je ne veux point 
reflembier à ces hiftoriens de l’héréiie, 
qui avec Irenéer, ou Epiphane, mettent 
coûté l’erreur du côté des hérétiques, 
&  toute la vérité du leur. Eft-il donc 
un feul principe humain, qui contienne 
l’une otrt’aocre fans mélange ? Mais il 
eflt plus honnête de-chercher- le vrai 
parmi le faux, que de faire le contraire ; 
de malheureufement ce dernier procédé 
a été celui de presque tous les hilloriens 

- des opinions humaines, au nombre des* 
quels je range les auteursdela foi-difante 
Hiftoire Eccléfiaftique.

S E C T I O N  II.
* I

Réfutation détaillée des objectons 
faites contre tauthenticité des 
aveux des Templiers.

Le  grand Thomafius, qui a fi fouvent 
défendu l’honneur du genre hu-
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1(5 ESSAI SUR LES ACCUSATIONS

main, s’eit auffi élevé contre le procèjS 
des Templiers : il croyoit l’humanité 
•léfée par leur condamnation &  les regar- 
.doit comme les vi&iraes d'une inquifition 
ayjde de fang. Si j’entreprends de pefer 
les raifons, par lesquelles il cherche à 
prouver la faufletédes accufations inten
tées contré cet Ordre > oe n’eft point 
que je, ne rende entièrement juftice à 
l’humanité de ce grand homme , qui 
combattit avec tant dé eourageile fana
tisme &  l’injuftice , quelque fanftion 
que le tems eût pu leur donner. Si je 
parviens à établir la vérité de ces accu.i 
fations, je confens qu’au tribunal, d’une 
Inquifition aveugle ce cruelle, les Tem
pliers foient. encore une fois jugés 
dignes du feu j pourvu que celui 
de la faine raifon prononce qu’ils 
n’ont pas été plus coupables qu’un 
grand nombre de leurs contemporains, 
& que la mort de tant de membres 
de leur Ordre ne fait qu’augmenter 
la fotnme effrayante des cruautés eau- 
fées par une politique, foit mondaine, 
foit religieufe, .mais toujours également 
fanguinaire.

Thomafius s’eft fervi dans cette 
défenfe de trois raifonnemens princi-
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paux, que la plupart des écrivains ont 
répétés d’après lui.

Io. Un grand nombre des Templiers 
accufés ont abfolument nié tous les 
points mis à la charge de leur Ordre (1).

Il eft vrai que.fi l’on fe contente de 
parcourir à la légère les interrogatoires 
encore fubfiftans qu’ont fubi les Temp 
pliers, on peut trouver étrange que 
malgré les aveux de plufieurs, un plus 
grand nombre ait perfiité à tout nier: 
pour m o i , je trouve plus étrange 
encore que parmi la multitude des écri- 

.vains qui &  font occupés de l’hiftoire • 
de cet Ordre &  de ce fameux procès, il 
n’y en ait pas un feul qui ait fait atten
tion à une circonftance qui me paroît 
être de la plus grande importance r c’eft 
que les Templiers avoient deux, linon 
trois degrés de Réception. Cela paroît 
diftin&ement par des confeffions volon-. 
taires &  faites en des lieux différens. 
Je me contenterai d’en donner ici 
quelques exemples. '

Cette circonftance étoit connue des 
Inquifiteurs dès le commencement. Le
J

( i )  V o y e z  DiJJertatio de Templariorum EquUum 
Or Une fubbto. fíala 17 0 5 , p. 50. *
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l8 ESSAr SUR UES ACCUSA T TON»
Frere Guillaume de Paris, çtans lés 
premiers articles qu’il drefla pour 
guider les juges, remarque fur l’ado
ration de l’idole: que tous les Frere» ne 
fevoient pas cela, mais feulement le 
Grand - maîcre & les Anciens (i):

Mais, fans nous arrêter aux Cheva* 
liers François, dont on veut rendre le 
témoignage fuipeét, comme étant d& 
à la violence, le Frere Etienne de Sta- 
pelbrugge, à qui la crainte fit prendre 
la fuite avec plufieurs autres, & qui 

'. enfuite fut interrogé à Londres en 1311 r  

reconnoît de fon pur mouvement : qu’il 
y a dans l’Ordre du Temple deux 
differentes réceptions (2), l’une, bonne 
&  permife, l’autre, contraire à la foi» - 
11 dit, qu’il a été admis à l’une &  à 
l’autre ; à la première, qui eiï l’ordi
naire, il y a onze ans, & à la fécondé, 
feulement l’an paffé. Il nomme parti-

( 1 )  M ais ce  ne favent pas tout li F r e r e , fors 
li G rant M eftre  & li E ncien. V o y e z  du P u y , 
p . 202.

( 2 )  Quoi ducs fufit profejjiûnes in Ordinc 
Templi, frima licita 6 ?  bona, fecunda efl 
contra fiievu D u P u y , p . 392. V o y e z  aufli 
un aveu  pareil de  F rere  T hom as de X occi de 
T h o ro ld e b y , C h evalier A nglois, p . 3 9 6 , 3 9 7 ;
&  celu i de Frere Jean de S to k e , p . 399* ’
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culierement tous les Chevaliers qui ont 
été préfens à la derniere (i).

Le Frere Jean de Stoke dit la même 
chofe & qu’il a été reçu pour la fécondé 
fois un an & quinze jours après la 
première ; il décrit fort en détail cette 
féconde réception & nomme auiü toute» 
lesperfonnes <jui y étoient préfentes (2).

Maître Raoul de Praelles, célébré 
Avocat- de Laon, témoigne que Ger- 
yaife de Belvaco, Reétear du Temple 
a Laon, avec qui il étoit fort lié, lui a 
dit plufieurs fois: „ qu’il avoit un petit 
j, livre des ilatuts de fon Ordre, qu’il 
,, ne fé faifoit aucune peine de mon

; (1) Une légère trace de la connoiiTance que 
jes aveux des Templiers doivent avoir donnée 
à leurs juges de cette fécondé réception, fe 
trouve dans ces .mots, qui font parmi les 123 
articles dreifés pour fervir de commencement 
ajix confrontations, dans le 4111e article, (Voyez 
dit Puy, p. 262:) „  Quoi etiam pojl ipfam recep- 

„  tionem aliquande hoc faciebant." Mais ni les- 
juges ni les hiitoriens ne paroiffent pas avoir 
fait grande attention à ces mots; les derniers 
ont employé force paroles pour décider fi lès 
accufateurs des Templiers étoient des honnêtes 
gens , ou des fripons ; mais d’examiner, de 
comparer, de diftingùer les conseillons des 
Chevaliers mêmes, c’eft ce qui n’efi: tombé dans 
l’efprit d’aucun. '

(2) Du Puy, p. 399.
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20 ESSAI SUR LÇ4 ACCUSATIONS

„  trer; mais qu’il en avoit un, plus- 
„  fecret, qu’il ne montrerait pas pour. 
„  le monde entier (i).

C’étoit unfemblable recueil de ftatuts 
fecret s que le Grand »maître d’Angle
terre , Frere Guillaume de la More, 
avoit donné pour-en faire une copie à 
un Chevalier nouvellement reçu, Frere 
Guillaume de Pokelington, en lui défen
dant de le montrer à personneà moins 
que ce ne fût un Chevalier; & comme 
GaTpard de Nofferton, Chapelain à 
Ryder qui avoit été lui «même Tem
plier pendant fix mois; y j  et toit un 
regard de fort loin, Guillaume qui 
furvint, en fut fi effrayé, qu’il arracha 
le manufcrit des mains du copifte & 
jura qu’il ne le montreroit ni ne le con
fierait déformais à perfonne, Chevalier 
ou non (2).

On voit évidemment ici deux récep
tions fort différentes, car le Chapelain 
avoit été lui même Templier, fans 
qu’on lui eût rien dk de- ce recueil de 
ftatuts fecrets.

11 me paroît qu’on peut diilinguer 
trois claiTes dans l’Ordre. On étoit ad-

( 1 )  D u P u y , p. 339,
(2) Ibid. p. 525.
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mis à la première, par la cérémonie de 
réception connue de tout le monde &  
conforme ù la réglé avouée & publique. 
A là grande confrontation de 142 Tem
pliers, qui fut faite à Paris l’an 1307, 
tous avouèrent la plupart des crimes, 
dont on les chargeoit. Un feul d’entre 
eux, Frere Henri d*HercigDy, répon
dit, qu’à f i n  admijjion en ne lui avoit 

rien dit ni rien f a i t  que d’honnête (i); 
c*eft qu’il n’étôit point encore parvenu 
à cette fécondé réception, où les autres 
en avoient appris davantagê  & c’étoit 
le cas de plufieuts, qui ne purent rien 
répondre à tout ce qu’on leur demanda. 
Je trouve encore ici une circonftance 
remarquable, c’eft que les Templiers 
n’avoient point de novices & que chez 
eux le récipiendaire étoit tout de fuite 
profès. Il paroît que la première récep
tion leur tenoit lieu de noviciat : de 
même que chez les Jéfuites ceux' qui 
n’avoient fait qu’une profeffiori, pou- 
voient fans difficulté rentrer dans le 
monde. Mais, d’un autre côté, il 
paroît fort étrange que plufieurs des 
récipiendaires duffent faire ferment

£ 1) D u  Pay, p . a n ,  N ° . g&. '
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22 E S S A I  «US ¿ ES  ACCUSATI ONS

qu’ils nequitteroient jamais l’Ordre (i): 
on leur avoit donc fait connoître quelque 
ohofe qui ne devoir pas fe répandre au 
dehors ; -ou bien on envifageoit ceux 
à qui on impofoit ce vœu fingulier, 
comme des gens propres à tenir étroi
tement à l’Ordre & dignes d’être un 
jour mieux inilruits. Je conclus de - là, 
que ce n’eft pas abfolument fans fonde
ment qu’on a reproché aux Templiers 
d’avoir quelquefois fait périr de6 Cheva
liers qui, après avoir été admis à cette 
fécondé profellion , n’en avoient pas 
voulu jurer Pobfervance (2.).

La fécondé clafTe renfermoit tous 
ceux qui, comme le Frere Etienne de 
Stapelbrugge, avoient été reçus uné 
fécondé fois. Ceux-ci avouèrent qu’ils 
avoient renié Jéfus, marché fur la 
croix; &c. quelques-uns parlèrent de

( 1 )  Plufieurs o n t fa it  m ention de cette c irc o n . 
fia n ce . P ou r être  co u rt, je  ne c iterai ic i que 
•le tém oignage d e  F rere  G uillaum e de Larnber- 
t o n , C h ev a lie r EcoiTois : I te m , quod in reeeptimt 
fua ilium jurare ftctrunt, quod de Ordine tmnqum , 
recederit ; &  fie crédit quod faciunt mnet aUi. 
I te m , quod non utuntur in Ordinefuo, anno froid, 
tionis} imo fiatim babetur receptui pro prefejjo. 
D u  P u y , p . 3 7 4 .

( 2 )  Ibid. p . 393.

Digitized by C j O O Q l e



I NTENTÉES- AUX TEMPLIERS» 2}

baifers indécens; ce que d'autres nie« 
refit (i). Il paroît qu’on les recevok 
quelquefois dans la fécondé claffe, fans 
les faire paflef par la première ; il n’eft 
point étonnant qu’alors on leur fit jurer 
de ne pas abandonner l’Ordre. Gui, 
Dauphin d’Auvergne, parvint à ce degré 
dans fa douzième année (2), & il ne 
paroît pas que dans un âge fi tendre, 
une réception antérieure eût déjà 
précédé celle dont il s’agit. Quelque
fois les trois réceptions fe faifoient en 
une. Le Frere Jean de Caffanhas (3) 
nous en offre un exemple. Lorfqu’n 
fut reçu, on l’inftruiiit de' la réglé 
dans le veftibule; on lui dit après cela, 
i°. que la réglé de l’Ordre étoit fort 
difficile , & qu’il n’en* voyoit qu’une 
partie fuperficielle ; on le conduiiic 
enfuite dans la falle d’affemblée où, 20., 
on lui recommanda de croire un Dieu 
qui n’eft point mort & qui ne mourra 
point : 3°. on lui montra une image.

( t )  L es  trois 'C h evaliers  A n glois dont H a 
d é jà  été  fait m ention  &  qui fo n t un détail fincere 
d e  leu r fécondé ré ce p tio n , ne veulen t p o in t 
co n ve n ir de cette  circonftance. D u  P u y , p ,
3P:i * 395 & 4°°» - '

( 2 )  Ib id . p . 20 7.
( 3 )  Ib id . p . 2 1 5 .  .
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24 ESSAI SUR LES ACCUSATIONS
' Il eft probable que cela fe pafla dans 

un Chapitre général, car la troiiieme 
daffe des membres de l’Ordre étok 
celle qui étoit admife aux Chapitres gé
néraux, & là on expofoit aux Cheva
liers une image, dont nous nous occu
perons dans un autre endroit. Plufieurs 
de ceux qui corffeiTent une fécondé 
réception, ne veulent cependant pas 
connoître cette figure ; d’autres, au • 
contraire, aflurent pofitivement l’avoir 
vue dans plufieurs Chapitres, géné
raux (i). D’autres difent avec la même 
affurance, qu’ils ne l’ont point vue, 
parce qu’ils n!ont jamais été en Chapi
tre général (2). On voit donc, qu’in- 
dépendamment des membres qui avoient 
été admis deux*fois, il y avoit encore 
une troifieme dafle, fecrette & choifie, 
dont les membres étoient enfin entière
ment incorporés à l’Ordre, de façon 
que ce troifieme degré' étok pour .les 
Templiers ce que le quatrième vœu eft 
pour les Jéfuites (3).

Ceux
Ç i)  D u  P p y , p . a o 8 , N<>. 22, & p . 2 1 0 , 

N®. 88.
(2 )  Ibid . p . 2 0 7 , N®. 7.
(3 )  O n  fait qu’aucun Jéfuite n e  connoiffoit 

l ’intérieur ou  les projets de  ia  S o c ié t é ,  que
lorf-
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Ceux qui étoient admis au Chapitre

Sénéral, avoient part au gouvernement 
e l’Ordre &  par conféquent à tous fes 

fecrets ; &  je  trouve allez probable que 
parmi les motifs qui ont fait adopter 
une figure, avec un nom particulier dans 
les aflemblées générales, on ait cherché 
le moyen de faciliter les reconnoiffances 
entre les Chevaliers, de façon que par 
ce ligne commun celui qui avoit des 
fecrets importans à communiquer, pûc 
voir tout de fuite à quel point tel autre 
frere, qu’il rencontrait peut-être pour 
la première fo is ,- étoit inftruit des 
defleins de l’Ordre C a r , fuppofé 
que celui-ci ne fût pas en état de 
décrire le fimulacre, <& qu’il ne connût 
pas le nom de Baphemetus ,  c ’étoit 
une marque qui! navoi jamais été 
en chapitre général, &  qu’il falloit lui 
cacher les ehofes qui dévoient relier 
iècretes; il n’elt pas difficile de conce. 
voir que des Chevaliers qui paübienc

lorfqu’il a v o it fait fo u  quatrièm e voeu ; &  il 
s ’en  fallo it b e a u c o u p , que tous ce u x  q u i é to ien t 
dans ce cas les fçuilcnt. C ’e ft de • là que v ien t 
le  p roverbe : Nemo fcit quid Jefuita fit , nifî 
fejuita fit, f f  fi Jtfuit a fit, eiiam non fiit. I l  
en é to it  de m êm e des T e m p lie rs . „

'  B
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&  repâffoient d’Qccident en Orient, 
paiTent avoir befoin d’une précaution 
pareille.

Je viens maintenant à l’objeâion que 
l’on fonde fur ce que plufieurs Tem
pliers ont nié les crimes dont l’Ordre 
fut chargé.. Mats cette objeâion perd 
fa fo rce,.fi l’on conûdere ce que tant 
dedifférens témoignages mettent hors 
de * doute que l’Ordre, indépendam
ment de la réception commune , en 
connoifloit une, iinon deux autres; &  
dès - lors il ne faut plus s’étonner fi les 
Chevaliers de la première profeflion 
ignoroient &  nioienc les chofes, que 
confedoient ceux qui avoient reçu 
une réglé particulière &  fecrete ; les 
défaveux. des premiers n’infirment donc 
en aucune maniéré les aveux de ceux-ci, 
&  même en faifiuit attention que leur 
nombre devoir être fort p e tit, on a 
lieu d’envifager la quantité &  l’unifor
mité de leurs contenions, comme une 
nouvelle preuve de leur véracité.

On a lieu de croire, que plufieurs 
Chevaliers auront caché ce qu’ils fa- 
voient le mieux ; &  ce qui rend cette 
opinion probable, c ’eft que les plus 
anciens Oie les plus capables dévoient
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néceflairement connaître les fecrets de 
l ’Ordre, & ,  par easemple,, le Grand
maître Jaqaes de M olay, qui d’Skord 
confefla &  qui enfaite nia tout, dévoie 
être dans ce cas. .Le même Chevalier 
Ajiglois, Jean de .Stoke, avoua libre
ment &  avec plofieurs circonftances, 
qo’après ia  première réception il avoic 
été reçu de la fécondé maniéré par le 
même: Jaques de. Molay. Ce témoi
gnage , d’un Chevalier étranger, que 
rien ne pouvait engager i  prévariquér * 
mérite certainement croyance. Nous 
voyons demêmequ’un Chevalier nommé 
Humbert Blanke, Précepteur d'Au
vergne* ■ très habile à  péter fes. expref- 
fions &  àvétfioer tes piégés d’un inter
rogatoire ( l) * ,  &  qui dans celui qu’il

t
(i) Imtrogatut dtmdo reeeptimis £f de occultis

J'u. ibi foStis; rtftwndit p qu$d tpfi jurant abfervare 
ecreta capituli. (E q u ivo q u e bien prém éditée ; il 

a v o it  en vue les fecrets du Chapitre g é n éra l, 
auquel lés ju ges rte p èn foîén t p oin t.) Interta- 
getuï, quoi diebt wodum fuà reçèfiimis &  oecuité 
quœ in ea fiebant ; rejpmdit, tquàd prom'ttunt obe* 
dientiam, cajlitatcm, abdicatieHem ; &  qued nm 
fiant ibi occulta, qüiri tetus mundus poffit videra. 
(Sans d o u te , qu'il ne fe paflbit rien de fecrô! 
Sans la  réception  , où  l’on ju fo ît  ohéïflanee., 
th a fté té , & c . — ^  M a is  dans la fècènfde 
Interrogatm -qtftfrt tiehueruntifta ficretaf dbete
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fubit k Londres én 1310 , protefla ne 
rien (avoir, quoiqu’il eût été dans 
l’Ordre pendant 37 ou 38 ans. U n’étoit 
pas cependant à beaucoup prés auffi 
ignorant qu’il vouloit le faire croire ; ce 
qui en effet eût été fort extraordinaire 
de la part d’un Chevalier fi ancien .& 
révêtu d’un emploi fi éminent., puisque 
le  Frere de T o cci, dont les confeflions 
fe diilinguent par leur fincérité &  leurs 
détails, allure avoir connu quatre Chc* 
valiers in partibus ultramarinis receplis 
(1)  per Fr. Himbertum Blanke,  quoi ip/e 
receperat cum abnegatione Chrijti, 
fpuithne Chrijti fupra Crucem,  ut fibl 
dicebant. Malgré cela, ce Frere fi rufé 
perûfta dans fa négation (2 ), &  nous 
avons de même plulleurs exemples de 
témoignages auffi peu finceres.

C’eil ici le lieu de réfuter une affer- 
tion faufle, que l’on trouve dans tous

quoi propter flultittem D u  P u y , p . 300. — —  
F rere  B lanke dévoie bien favoix que ce  n ’étoit 
pas propter ftultitipm. .

( i j  D u  P u y s p - 39Ö-
{  2 ) Ib id . p. 405- C e  mêm e H um bert 

B lanke inftruiiït le G ra n d -p rieu r d ’ A ngleterre 
qui étoit a vec  lui en p rifen , com m ent il dévoie 
jép o n d re  dan? Ton interrogatoire ; ce  que celui-ci 

dan», U  f#Ue. D u  P u y , p . 36p.

W i d
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lès ouvrkges éprits fur cette matière:: 
c ’eft que, excepté ̂  les Chevaliers. Pratf 

■pois, aucun Templier ¿franger ri a con- 
feffé la vérité des attufasions intentées à 
tOrdre, d'ov il fuit que les aveux des 

.Français ont M i . Reffîet des menées du 
■ Roi Philippe y de fes prmeffes , de fis  
•menaces.y defes féduftions &  des tourment 
d elà  quefiion. 1 : . . :

il. eft viai que cefet fe trouve mot 
pour mm £ i)  dans la défenfe que les 
Avocats des Templiers François pré

sentèrent. aus.Juges en 1307, &  dans 
laquelle on reeonrcoît la maniéré d’uo 

•bon jurifconfulte j mais; cette affercidn 
n’eit prouvée nulle p a rt, &  fuppofié 
que l’auteur luUmêmâ en ait été perfua- 
dé , parce qu’en 1307 on ne pouvoit 
avoir aucune nouvelle fûre des pays 
étrangers v on ne fauroit. aujourd’hui la 
foucenir contre l’évidence des témoi
gnages contraires.

Les récits des trois Chevaliers An-

( O  D ir P n y , p 333. Item' dicmt, quoi 
extra regnitm Francia mllut in toto-terrarum orbe 
reptrietur Frater Templi, qui iixit tel qui dixerit 
ÿia meniucia. Fropter quoi, fois patcc quare 
'iiOa fwrt in rtgn» Francia : quia qui dixerant 
urrupti timoré, precèy vti pretia tejhficati ftarunt.

f i s  ' ' .
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:glois, dont nous avons parlé, fafiroieaft 
feula pour détruire cette faufTealTercion. 
Ils font volontaires, détaillés, prononcés 
loin des tortures, &  cependant ils con
firment une' partie des aveux que plu- 
fleurs Chevafiers ont. faiten France^r). 
Et ces trois Templiers ne font pas tas 
¡feuls qui-»eut rendu compte en Angle
terre des coutumes fecretestâë l’Qctinf  ̂
foixante &  qûinaeeautrçs Chevaliers qui 
furent entendus à'Londres en 1311s;,
(2) «firent lés mêmes chofes. L e Chte- 
vaBer Français: Gadefroi da Gouaerlld, 
qui eft des plus détaillés dans fa con- 
feffion, dit qu’il , a été reçu en Angle

' terre (3). . . . <
En .Irlande-, fur 54 Chevaliers la 

. ,  plupart dirent la même choie (4), En 
Ecoffe, fur 43 témoignages il y  en eut 
plufieurs qui diargeoient l’Ordre (5)* 
En Italie, cm trouve quelques îége-

( 1 )  Il e flf à rem arquer que ces trois C heva 
lie rs ,d o n t nOusl a V on sle*  détails les plus curieu x 
fur ce  fam eux p ro c è s , prirent d ’abord la fuite » 
tandis qu e146 autres m em bres de l ’O rd r e , dont 
la  con fcien ce étoit n e tte , lo in  de fu ir , fe rendi
ren t d ’eu x -m êm e s en prifon.

S D u  P u y , p . 5 1p .
Ibid. p. 2 1 1 . .

( 4 ;  Ibid. p . 3 71 &  5 2 7 .
( 5 )  Ib id . p . 372 &  $30.
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xes traces de ta contioiflance qu’on y  
avoit des néceptionrfecretes ( i) .

Les Chevaliers Caûillaqs, Arragon*- 
nols &  Portugais furent déclaré* innot- 
cens par un Concile. Il ne relie donc 
rien à dire contre la pureté de leurs 
mœurs. Le fameux Campomanes ' ell 
auteur d’une hiftoire des Tem pliers,
(2) imprimée en 1747; dans laquelle 9 
s’attache principalement à prouver; 
que les Chevaliers, lès compatriotes ,on£ 
été iimocens des crimes qu’on leur a 
imputés; mais en avouant , qu’ailleurs 
ces inculpations étoienc fondées (5) r 
d’ailleurs ,  les Efpagnols &  les Portugais 
fe font de tout teins piqués d’être- des 
enfans de l’églifè 13 humbles <5fc fi fou
rnis (4 ), que les chefs des Templiers -

( 1 )  Di» F u y , p *5 .
(2 )  Dijfertaciones bijîoricai del Orden y CauaL

leria de los Templarios, o Refuma bijîoricai de fus 
principios , fundacion , injlituto , progrejfos y 
exiiiSion —  Su autor, el Lie Don Pedro 
Rodriguez Campomanes, yibtgodo de los Reaiét 
Confejos, y del thijlre C o k g jt. de efia Carte,  en 
Madrid.  1747. 4s». .

.3)11 c ite  ce  pailàge de la Gotealogia Comi- 
tum mmiriœ : 1 emplarii dejlruQi propte9 t rroris
petfidtam latitantem £ ? reperùam in eosdem.

C i)  D an s l’approbation de Fray Manuel J»-
B 4.
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n’agront pas ofé s’avanturer avec leurs 
paradoxes parmi ces gens-là. An relie, 
ce  n’étoit pas un médiocre avantage 
pour les Templiers que d’y être reliés 
en pofleffion des châteaux-forts ; on fe 
défend mieux de-là contre un Concile, 
.que du fond des cachots. , ....
, On ne fauroit affirmer que les ufagés 
fecrets de l’Ordre aient pénétré en Aile* 
magne, quoique plufieurs circonltances 
puilTent le faire préfumer. Ce qui ell 
certain, c’t ll  que les Chevaliers Alle
mands répondirent de leur épée aux 
accufateurs d’une maniéré encore plus 
décidée que les Efpagnols. Le Wald
grave Hugon, à la tête de vingt Che
valiers bien armés, fit fa proteflation 
dans l’alTemblée du Concile de Mayen
ce ( i )  en 1310,  &  par cette démarche 
il effraya tellement tous les Peres, qu’en

AUe-

fepb de Medrano dei Orden dt Predicaderet, fa 
Cronijla general, on trouve concernant le même 
auteur les mots fuivans : Pmiende a tos ajos ta 
jujia razon, ri» qua fe txtinguà ejta desguaiada 
Orden, teftificanio lafelecidad, y el bonor de nue- 
ftra Ûpana: terreno fiel que refifte los impreffimet, 
pie obfcurccen el candor de la Fe, y manchon la 
pureza de la Relglon , & c.

( 1 )  D u  P u y , p . 356.
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Allemagne ’ accuiàtions n’eurent 
aucune faite..
.. D ’après ce coup drœil général fur ce-

Soi fe paiTa- à cette époque mémorable , 
eil aifé de voir q«e le Roi de France 

Philippe le Bpl ne peut avoir ni arra
ché par les tourmens de la gehenne, ni 
acheté par fes corruptions, tous les 
aveux des accufés; on voie aoffi que 
les inftituts fecrets de l’Ordre étoiènt 
le plus répandu  ̂ en France &  après la 
France en Angleterre. Ces deax nations 
avoient eu . la principale «part aux Croi
sades.- Le grand tréfor &  les archive» 
des Templierè étaient ’ à  Pari» (  1 ). 
Depuis la fîo dü douzième- fiecte- tous 
les Grands-maîtres avoient été Fran
çois, &  avant ce tems-là plufieurs chefs 
de l’Ordre avoient été de la même na
tion , qui réclame encore fon fonda
teur Hugues de Payens (s). Ayant donc

. ;

* ( i )  L orfq tfen  *274; Ie  R o i d 'A n gleterre  
E douard I , rem bourfa êt T O rdre 30,307 livres 
tournois ,  les obligations d e  c e  Prince fe 
trouvoien t à Paris dans te tréfôr die l ’O rdre; 
D u  P u y , p. 7 7 7 .

( 2 )  V o y e z  la lifte des G rands-m aîtres, dans 
du C a n g e , Glêffarium latinitatù mtdii œvit vm  
Temflariif 4  da^Puy, p> 5 3 3 . * ...............  *

B 5
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prouvé que k s  Fecréts de l’Ordre étoiedt 
encre les mains des chefs, il partrîc 
naturel qu’ils fufTént plus connus en 
France, où depuis longtems étoic le 
iiegc de la Grande-maîuife, &  ce qui 
rend cette opinion plus que probable; 
C’eft que les Chevaliers Anglais difenc 
poOtivement, que ces coûtâmes ont 
jaSé de France en Angleterre. *..

L e  Frere Etienne de Stapelbrugge 
d it, qu’il a ouï dire qu’elles viennent 
originairement de l’Agenois ( i ) , &  
Frere Thomas de Tocci de Thoroldeby 
dit phispofitivemenc encore , que les 
Frétés Adélard ou Humbert de Feraut,  
François ( 2 )  &  Grandis-Prieurs d’An-

C i)  D u  P u y , p. 39B- „
( 2) Quod intrtduQi fuerunt, {ifti errent) ptir 

sw m Angliçm per Fratres Aielardum tel Him» 
berttm de Ptraut Gallkos, aliquando Magijiros in 
jlnglià: J id  per qqem ipfmtm , nefett pro eettè. 
Crédit tamen quti per Ulum, qui priut trot de eit 
Magifter in Angle*, 50 vfl-6o ab bine amUs elopfis. 
D u  P u y , p . 397. J e  dois en core  jo in d re  ic i 
u n e  observation. D u  P u y  d it à la page 18 d e  
fon  h ifto ire : que félon  la confeilion  du F re ts  
G . de  G on avilla  (p . 2 12 )  la coutum e de ren ier

Îéfus s’e ft introduite dans l ’ O rdre du T e m p le , 
ous T hom as B era u ld ,  que l ’on  nom m e e n co re  

T h o m as de  M o n u i& u , qui étoic G ia n d -n m lt»
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gleterre, les ont introduits il y a 50 
ou 60 an». Ces raifons expliquent,  
comment ces coutumes fecretes peu» 
vent avoir été répandues en France 
avant tout autre pays, &  comment 
elles ont pu ne point pénétrer du. tout 
en d’autres contrées £ et de même une 
eoroparaifon réfléchie de tous ces fait» 
&  de toutes ces drconftancea, noua 
montre pourquoi un grand nombre de 
Chevalier» n’ont pas connu ces coutu
me», ni pu par coaféquent les avouer.

Pan 121& Mais la Grand-maître qpi regnoit 
an 1216 eft partout nommé Thomas ou Pierre 
de Montaigu, & jamais fierauldj cependant 
du Cange s’eft probablement laifle induire ei* 
erreur par ce pailage de du Ptiy, qu'il n'aura 
pas examiné avec allez de foin, lorfqu’il place 
l ’époque de cette coutume Cous le Grand«ma3tr? 
Berard ou Béraud eu 1273: en quoi il a été 
faivi par tous les écrivains fubféquens. S’il eflr 
vrai, comme le prouve laconfeiïïoodes Anglois, 
que cet ufage ait paflë de France en Angloteft* 
entre 1250 & izà o , il eil impoilble qu'il ait 
été introduit en France feulement après 1270*

Îe fuis porté à foupçonner du Cange & du 
(uy d’avoir pris reraut pour Berauld, &  

FétabliiTement Aoglok pour rétabliilèment Frap» 
çois. En fait d’hiftoire , on ne iàuroit être 
aflèz exaft. M

a .......... )
B 6 .......... w
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11°. Les ConfeJJions ont été arrachées par 
' la Queftion, fÿ  plufieurs Templiers en 
‘ ont fa it une rétradtation, dans laquelle 
' ils ont perfifté jufqu’à ta mort

On voie encore ici les fentimens 
d’humanité du grand Thomafius &  l’on 
ne fauroit s’empêcher de les approuver 
de bon cœur. La queftion eft , fans 
doute, un moyen bien équivoque pour 
connoitre la vérité; mais fi les aveux 
dûs aux tourmens font peu en faveur 
d'une accu fation, les défaveux après la 
queftion ne font pas davantage contre 
elle : on a des exemples que la queftion 
a fait avouer des crimes très-réels, tan
dis qu’elle n’a pu arracher des confeftions 
tout auffi fondées &  dont les criminels 
ont gardé le fecret jufqu’à la mort. EHe 
ne prouve donc rien ni pour ni contre, 
à moins qu’elle ne foit fortifiée du 
concours de bien d’autres moyens.

Lorfque l’on pefe mûrement toutes 
les circonftances de ce fameux procès, 
on voit que, ni l’emploi delà queftion, 
ni les rétractations des accufés ne prou
vent la fauffeté des accufations.

On ne fauroit dire quels font ceux 
qui ont été torturés en France, ou
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qui ne l’ont point été ; il n’y a pas 
plus de fondement à foutenir que tous 
les Chevaliers l’ont été, ou qu’ils ont 
tous rétra&é leur confeffion. Et fup- 
pofé même que quelques-uns de ceux 
qui n’ont été reçus qu’une fois , aient 
avoué dans les tour mens des délits dont 
ils n’avoient pas connoiflance : que 
conclure de-là ? Nous avons les témoin

f nages publics des Chevaliers Anglois, 
coffois, Irlandais, contre lefquels des 

juges pleins de douceur n’employerent 
ni tourmens, ni promeifes , ni mena
ces : que peut- on raifonnablement oppo* 
fer à de pareilles preuves ? On a fans 
le moindre fondement accufé les Car
dinaux François d’avoir falfifié les 
•interrogatoires faits à Chinon r accufe» 
ra-t-on de même les juges Eccléfiafti- 
ques , Anglois , Ecoflois , Irlandois ,  
d’avoir défiguré félon leur bon plaifir 
les protocoles très-détaillés qui font 
venus jufqu?à nous ? Ou bien tous et s 
Chevaliers étrangers auront-ils inventé ,  
controuvé toutes les parties de leur 
confeffion ? Dans quel but auraient - ils 
fait cela? Eft-îl poffible que les noms, 
les lieux, les perfonnes &  tant d’autres 
accefloires qui influent fur. le fond.,
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fbieot imaginaires? Ou comment aoroit- 
ü été pofiible que les Anglois fe fus* 
fent rencontrés avec les Iflandois, &  
les uns & lea autres avec les François „ 
dans tout ce qui eft eflentiel, s’ils, 
n’avoient pas avancé des faits généra* 
lenaent vrais ? Je ne puis cacher ma» 
fùrprife- de ce que tant de favans ont 
icfufé toute attention àdes circonftances 
à la fois fi importantes & fi palpables, 

Mais on nous oppofe que le Grant}» 
maître* après avoir deiàvoué les deùx 
premieres confeffions, qui, pour te dire 
en paflànt* avoient été exemptes de 
toute violence, pérfida dan» fa rétrac» 
tation jufqu’à la raortï je vais examiner 
cette difficulté plus à fond. J’avoue 
que plus, je conûdere la conduite du 
Grand- maître * moins j’y trouve le 
caraâere de la grandeur d’âme; je n’y 
vois pas même (i) celui de 1a prudences

(r) On trouve dan» du Püy (p> 35) uue erreur 
bien finguliere , que Thomalius a copiée (page 
52 de fa Diflbrtation) pour en tirer une conclu» 
fion. Du Puy raconte, que lorfque le Grand- 
naître comparut devant les féconds Commiilài- 
res & qu’il leur dit qû’ü n’avoic rien vu de 
mauvais dans foh Ordre, eux le trouvèrent 
fimple & prefque fou (fatum ( f  non btne compn 
Mentir. )  Thomalius concilié d e .là ,. que. I*
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tout y eitrnîirg^éau coin de la foiWeflfe* 
de rinconféq^ence &  de la craizu^

En 1308*1! fie devant trois Cardinaux

Grand-maître ayant répondu d’une maniéré toute? 
oppofée à leur attente, ils trahirent eux-mêmes 
la fnéchanceté de Fetirs cœurs, en tombant far 
ce ridicule prétexte, ( f a m  bec p t& e y tr t) . D'atk 
tant plus qu’ils Ptetejyogerent tro$$ jours apjès, 
où, nuUam Jlu ltztiam  , fe d  fum m am  prudentiaim  
ê x b ib u it. Mais le fait eft tout différent & on ' 
ne fauroit en rien conclure contre les jugés.. 
Quatre jouta avant la confrontation du Grand* 
maître, un homme en habit féculier fe préfenta 
aux.Commii&ires & leur,dit: qu’U s’appelloit
Îohanneé de Môlayo (fe Grand-maître s’nppelloie 

aques) dt en tëUr montrant» fon feenu il ajouta:
„  Qu’il ayoit été dix an* dans l'Ordre* fansvy 
„  avoir rien vu de criminel ;  qu’il étoit cepen*
„  dant prêt à faire & à ligner tout ce qu’ils vou»
„  droient ; qu*H feroit fort curieux d'appren- 
n  dre la deftînée de l'Ordre; que pour fe per*
„  fbnfie , Meilleurs les CommilTaires pouvoient 
M en difyofçr * & qu'il les pripiç de lui procu

rer le riécellàire/attendu qu’il étoit pauvre.* 
'C’eftde cet homme,' dont tous les difeours feq* 
soient In fclie, que les Commiffaires difent r 
„  ex  q ffu eB u l#  cm fideraHm e perfona f u a  9 a Ü m m y 
» E efi^um  f ir loquela, q u oi état valde Jim p lex v e l  
„  fa tu tès, fip. non bene compos m en tis." Ils l'en- 
voyerem à l’Evêque de Pastis, afin que celur.çi 
)«i procurât le même entretien * qu’aux autres 
templiers fortis de l'Ordre. Jls a voient bien 
taifon , & ce trait eft une preuve (Je leur impar
tialité j car sTils aVoiént voulu de faux témoinf, 
ettJboiftSio aimait pu, leuton^rvu, ..

Digitized by Google



4 O  E S S A I  S U R  C E S  A C C U S A T T t l t *

députés par le Ripe une cohfeflTon libre} 
où l’on n’avoit employé ni menaces ni 
promeifës , après avoir déjà fait la même 
chofe en 1307 par devant le Frere 
Guillaume de Paris. On a de nos jours 
accufé Tes Cardinaux, d’avoir- prévariqué 
dans le protocole:, parce que dans la 
fuite le Grand «maître ne voulut plus 
reconnoîcre les aveux L’équité permet*- 
elle qu’on- mette une pareille infamie 
fur le compte des Cardinaux., dUprè* 
la feule autorité des difcoürs du mal
heureux Grand-maître? Y trouve-t-on 
même une ombre de vraifemblance. 
Le Pape étoit mécontent de ce que lé 
Roi de France avoit pris fur lui de 
faire emprifonner &  juger tout le corps 
des Templiers; ildéputoit les Cardinaux 
pour évoquer cette affaire à fon tribu
nal:. iî ceux-ci ayoient été capables de 
partialité , c’eût été en faveur, des 
Templiers, pour qui én effet ils demain 
derent grâce. ( Voyez du Puy , pi 
24.1T) H efl vrai que cet infortuné, 
traduit devant les CommiiTaires du Pape 
le 2(5 Novembre 1309, révoqua ft 
dépolition,* mais fa (impie récra&atiop 
pouvoit-ellé mériter quelque .crédit , 
dans un temps où elle* étoit conueb»-
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lancée par tant d’autres témoignages?’ 
Peut - on j  ajouter foi aujourd’hui 
quand il eu conilaté par les dépolirions, 
des Chevaliers étrangers, que l'Ordre 
avoit des coutumes fecretes, qui 
dévoient être néceflairement connues 
du Grand-maître? Que répondre d’ail
leurs à la dépofitio» du Chevalier An- 
glois,que nous avons rapportée ci-deflus,. 
oc dans laquelle il décrit fort au long; 
les détails de la P n ftJJtm  fecrete qu’il 
dit avoir faite entre les mains du Grand
maître? Bien plus, ce dernier eu coo 
vint lui-même devant les Cardinaux de 
Chinon en 1308, & fon aveu (1) ne 
fut qu’une confirmation (2) de celui 
qu’il avoit fort l’année précédente dans

(1) Voyez du Puy, p. 208. Dans cet inter# 
rogatoire le Grand - maître fe contente.de dire :

que fon intention étoit de leur faire ce qui 
„ lui avoit été fait.’* La plupart des Chevaliers 
attachoient peu d’importance aux inyfteres de 
TOrdre> dont ils n'avoient examiné ni l’origine 
ni la nature. Peut-être faifoient-ils peu de 
difficulté de les révéler dans les commencemens* 
puifqu’ils efpéroient en être quittes pour une 
Cmple pénitences Nous reprendrons ce fujet 
ailleurs.

(2) Ceft ce aue le Pape Clément V dit
txpreffément dans la huile ; Faciens mifericordianu 
Voye* du Puy, ^254» . . ..
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vn interrogatoire qu’il fubit à Par» avec 
140 Chevaliers du Temple en peéfencç 
du Frere Guillaume ac Paris. Ces 
deux dépofitipna uniformes pouvoientr 
elles être entièrement annullées par no 
fimple défaveu %

Il fuffît de parcourir avec attention 
Usa interrogatoires de Tannée 130$» » 
danalefquels le Grand-maître entreprit 
la. défenfe de TGrdre. Rien de plu» 
embrouillé & de plus fbible que tes 
argœnens; il fe perd en propos inutiles 
qui n’ont rien de folide & qui ne font 
rien à l’affaire. Le letteur en jugera 
d'après < l’extrait que je vais faire de 
ces deux enquêtes.

Dans la première, l’accufé dit „ qu’il 
„  paroiffbit étonnant que l’Eglife mon- 
„  trât tant d’empreffement à hâter la 
„  deftruÉtion d’un ordre religieux con- 
„  firmé par le Saint Siege, tandis qu’on 
„ avoit différé la dépolition de l’Em- 
„  pereur Frédéric, trente-deux ans 
„  après la fentence. Qu’il ne fe fen- 
ir  toit ni affez prudent ni affez avifé 
y* (fnpw ns nec tant* conjilii} pour entrer 
„  prendre la défenfe de fon Ordre; 
„  mais qu’il s’en chargeroit cependant» 
„  crainte de palier pour un homme
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yy raéptifàble y (nam  alias Je vilem fa* 
yy miferabilem reputaret &  tqflet ab a lifs  
tt Tfputari X quelque difficile, qu’en foif 
yy, h  tâçhepour ua prifounier .qui n’* 
, ,  d’autre argent en main 91e ce qu’il 
yy lui fine pour ià fubfiftauce.” 11 s’en 
rapporte enfuite au témoignage de touf 

le s R » s  „ P m e e t , Prélats % D ucsyCom r 
1er &  B arsm  dé boutes lés parties de ¡es 
serre ; déclamation df autant plus fingut» 
:üere » qu'il sfagifloit de. cfeofes qui a’ér 
toienc paüëeadaQs l’intérieur de l’Ckdre, 
qui étoient un ®yftepe, même pour une 
partie des Templiers, & que les R o i*  
&  Prtnm ignopoiem à bien plus £o«ft 

¡raifort. Le» Juges lui coafeilierent M de 
yy pefer mûremetu les moyen» qu’il 
„  prétendoifi employer» pour défendre 
„  un Ordre qui fe trouvoic fi gjrüvë- 
yy ment chargé par fes déportions pré» 
yy cédentes. Us confentirent cependant 
M d’écouter fà'jwftification y & ils lui 
yy offrirent même un . délai pour s’y 
„  préparer.” Là»deffu& eo lui fit lefture 
des brefs du Pape,, ainfi que de la lettre 
des trois, Cardinaux, & U finit par Te 
réoaâerr- Un Chevalier fécglte* de fes 
amis (q u tm jim t q ffertb a t, (¡iligebas &  

tifa u ia t ,quitL aterque,utJ^es.eiai^ nommé
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Guillaume de P h fîo M y  qui- fe ttouyoiCr 
% par haferd, lé prit en particulier &  
Favertit. d’être fur fes gardes pouç ne 
pas fe couvrir d'opprobre &  fe perdre 
fans néceffité. ( habeat provider* ne J *  
vituperaret- vel perderet fine caufa.')- O tt 
voit bien que cet étranger lui rappella 
fe» dépofitior» précédentes : fans cette 
confîdération-, une Ample apologie de 
l'Ordre, éricreprifè pair ; celui > qui. en 
étoit te chef, auroit• elle jamais' pu 
-tourner à fa honte , iùppofé même 
qu'elle «’eût 'point paru fuffifante aux 
juges? Auffi le Grand-maître commença 

'dès-lors à-vaciller. Il avoua „ qu’à 
„  moins de prendre les plus grandes 
„  précautions, il rifquoit de gâter fa 
„  caufe. Que par cette raifon il prioit 
,, les Cemmifl’aires de remettre l’affaire 

■ „ jufqu’au vendredi foivant, afin qu’il 
,, eût le temps d’y réfléchir.” Ce délai 
fut agréé &on confentic même d'avance 
à le prolonger en- cas de befoin.

Dans le fécond interrogatoire jl débu
té ‘ „  par remercier les ComraiiTaiceŝ , 
„  & du délai qu’ils lui avoient effeéli- 

vement accordé , & de celui qu'ils- 
„  lui avoient propofé ultérieurement. 
*  Quant à la juitifieatioa de l’Ocdre:»
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,, il dit qu’ij n’étoit qu’un pauvre Che- 
„  valier ignorant (1). Qu’ayant appris 
„: par l’un des,brefs .donc on. lui avait 
„• fait le&ure., que le Pape s’étoic ré% 
,, fervé de l’interroger4 lui & les prin- 
„  cipaux de l’Ordre, il n’entreroic pour 
,, ie moment dans aucun détail ; mai! 
i, -qu’il ¿toit prêt de comparoître 
„  devant le Saint Pere , dès qu'on le 
„  lui ordonneroit, •& qu’alors il tâche« 
„  roit cPalléguer çe qui pOurrôît tendre 
„  à la gloire de Dieu & de l’Ëglife.” 
Ceci n’étoit qu’une pure défaite. La 
bulle Fackrn tniferkoriHam, dont il 
s’agit, eft datée du 2 des Ides d’Août* 
c’ett-à-dire du 12 Août 1308 (2)- Le

(1) Miles Mteratus £? pomper. On a dit quel
que part que le Grand-maître ne favoit ni lire • 
ni écrire; mais cette aiTertion ne te retrouve 
dans aucun des auteurs contemporains.

CO H y a un mal-entendu ay'fujet de la date 
de l’interrogatoire de Cbinon ; mais ie ne m’y 
arrêterai point, puifque cette difcuiCon n’appar
tient pas à mon idiet. Je" remarquerai feule
ment que Baluziut in vita Paparum Aventmitn* 
ftum, T. 11. p. 76, (ouvrage dont les dates 
font fouvent fauiTes) place eq 1306 le Bref 
du Pape , qui annonce au Roi l’arrivée des 
Cardinaux. Du Puy adopte au(E cette citation 
errojinée. Mais le Bref ell daté nonis Novemhris 
énn* Pmtificstus noftti fécond» ; donc il eft de

y
Digitized by V j O O Q K



f #  E9&AI SUR IE58ÜCÏfÜSàTIOR#
/

Pape y dit â la vérité , ¿̂e fbn ifiten- 
tien avait été cPabord ¿ ’intertoger lui- 
¿êttie ie Grand - maître *& î nelqueMma 
¿es Autres Chevaliers; ¿nais il ajouta 
atffli que leurs xnaladies les ayant em-

Stèché de faire le voyage , il avok 
épüté trois;CardkîaüK pour les exami

ner. (i) C’eit devant ces Commiffîires

Vannée I3Q7- À  y éft <l|t que les Cardinaux 
ieroient rendus dans trois femaines à leur .dô- 
ftination ; ce qui fait préfumer que llrterrôga- 
toire a -en lieu au ̂ commencement de 130& 
Baluzius, p. 122* met fous la rubrique de 
Tannée 1308, le rapport que les Cardinaux ont 
fait au Roi* D’après cette pièce, qui eft fans 
date, l ’interrogatoire s’eft tenu die fabbati pofi 
ûjjumfiionem M aria. Cette fête eft ordinaire
ment célébrée le 15 d’Aoüt, & cependant il 
en eft fait mention dans cette bulle , qui eft 
datée du *2 Août 1308. Leibnitz, dans fa Man* 
tîjfa  God. Ju r ; Géra. p. 76, rapporte cette même 
bulle à l’année 1307 ; mais il fe trompe , car 
elle eft datée de la troifieme année du pontificat. 
Pilgram, dans for) Çaîendatiüm Cbronol. med. eevit
f>. 205, prétend que jufqu’auX temps de Char- 
einagne l’aflbtoption de la Vierge étoit célébrée 

en France le ï8 Janvier, & qu’au douzième fie- 
cle même cette fête n’étoitpas encore transférée 
dans tout le royaume au iÿ d'Àoût. S*il'étoit 
conftaté qu’au 14  fiecle on la célébroft en Fran
ce le 15 Janvier, là difficulté feroit levée.

(j) Les termes de cette bulle & des deux 
Interrogatoires füffifent pour réfuter ce que du 
Puy rapporte, p. d*, fa voir, qu’après la première
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<}ûele Grand-maîtttejavoit fa ftàG h m o n , 
en H30&, krdépofitîon qu*ii ‘révoquoit 
à  préfeat. C e u x  qui com pofoient le 
nouveau* tribu n al,  avoient é té  égale
m ent nommés par le Pape p o u r fin itro c*  
d o n  du procès. Pourquoi donc en 
appelloit-il au Pape? Interrogé par les 
Com m iffaires „ V ï l  avait quelque êxcep- 

d e m i faire con tre  la é g a lité  de leurs

enquête de Parte, le GfanB-maître fut conduit 
devant le Pape, d'abord à tLyon A  enfuite â 
Poitiers, & qu’il y confirma fa dépofition fur
Eeine de vie# lui aplufieurs autres Chevaliers* 

'auteur de l’hifloire de l ’abolition dè l’Or
dre des Templiers & ¡Anton suffi racon
tent ce Fait, très -différemment. Ils dHent que 
l ’entrevue de Poitiers précéda la détention des 
Templiers; que le Grand • maître & les Chéva- 
liers, informés des accufations qu’on leur 
fufeitote, les avoient rejettées comme autant de 
calomnies, en demandant au Pape de les appro
fondir. 11 y a encore de l’inexa&itude dans ce 
récit; c’eft le Roi, & non le Grand- maître ,-qui 
vit le Pape à Lyon A  à  Poitiers * comme il 
paroît par le Bref cité par Baluzius, in F itis  
Paparum Jvenoniens. T . //„ p. 7$. Quand on 
écrit l’hiftoire, on ne devroit fe permettre la 
moindre petite aflertion, fans avoir confulté les 
fources. C’eft pour avoir négligé cette précau
tion , que tous les Hiftoriens de POrdre des 
Templiers ont tarifé échapper une Foule de 
méprifes, que fai découvertes en remontant aax 
fources» mais que je ne fturote redrefler ici.
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,, enquêtes?”  il répondit „que non,die 
„  qu’ils n’avoient qu’à continuerai).”  
Il ne réeufoit donc pas fes ju ges,  &  
fuppofé qu’il eût fufpeété leur impartía* 
lité , ce reproche ferait tombé aufli fur 
le Pape, qui les avoit nommés. D ’ail* 
leurs,qu’auroit-il dit au Saint Pere,-qu’il 
n’eut pu dire tout aufli bien à fes dépu* 
tés?  La démarche du Grand-maître 
n’étoit donc qu’une fuite de fes réfle
xions; il avoit eu 1e temps de fe per* 
fuader, par fes dépolirions précédentes, 
qu’il ne pouvoit jamais le  charger hono
rablement d elà  défenfe de l’Ordre, &  
qu’ainfî il ne lui reltoit d’autre expé
dient que d’en appeller au Pape.

En attendant, &  quoique le Grand
maître ne voulût point fe charger de la 
défenfe de l’Ordre devant les CommilTai- 
res, il leur déclara pourtant' les trois 
points fuivans pour racquit de fa cqnfcience 
(ad exonerationem cmfcientiœ fuá) „  i ,
'  Qu'il

(i)  RequiJitusfivelletaRud dicerç quare Domini 
CommiJJarii non deberent hene £? fiielüer prccedete 
in negetio inquijitionis corara Ordinem prœdiÙum, 
fe r Dommum Papam commijja eisdem: refpondit 
fuod non requirent eos, ut bene fcp fideliter proce• 
dereut in negotio JupradiÏÏOi
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,,, Qu’il ne connoifToit aucun Ordre 
,, dent-íes églifes &  chapelles fufîent 
, ,  mieux entretenues, plus enrichies 
■ j, d’ornemens' &  de reliques, &  où le 

fervice divin fe'fît avec plus d’exaû- 
„  titude. • 2. Qu’aucun Ordre ne fai« 
, ,  foit des aumônes¿ -aufïï abondantes 
„  que celui des Templiers, qui en. dis» 
,, tribuoit trois fois par femaine. 3. 
j, Qu’aucun Ordre n’avoit combattu 
», avec autant de zele contre les Infide
,, les” . Ces foibles argumens ne va« 
loient pas la peine d’être allégués, &  le 
bon Grand • maître ne risquoit rien de 
les garder fur fa confcience, puifqu’ils 
n’appartenoient en rien à l’inftru&ion 
du procès, &  n’excluoient pas d’ailleurs 
les autres accufations, comme les juges 
font aufli très bien obfervé. Il furvinc 
encore une légère conteftation entre le 
Chancelier Guillaume de Nogaret &  lë 
Grand * maître ; après quoi celui delira 
d’entendre la meflè, en demandant 
qu’elle fût célébrée dans fa propre cha« 
pelle &  par Tes propres chapelains j ce 
qu’on lui accorda.
• Telle eft la fubilance des deux enquê
tes. Maintenant je demande fi l’on n’y  
appergoit pas à chaque mot l’embarras 

C
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vd’un homme qui cherche des défaite;« 
A fi une (impie rétractation faite après 
.coup pouvoit détruire deux aveux pré* 
.cédens , .parfaitement volontaires &  
.conformes ; auxquels ¡fe joignoieqc 
^ailleurs les témoignages de nombre 
.d’autres .Chevaliers, ,&  furtout ceux de 
:plufieurs Chevaliers étrangers. Suppofé 
¿que les interrogatoires de Paris de 
(Chinon aient été fau x, la découverte 
.d’une impoitufe auffi fcandaleufe auroit 
,dû vivement affeéler un homme d’hon* 
.neur ĵ le.Grand*maître auroit néceffai- 
remént fongé aux moyens de la réfuter,, 
(&  il ,en auroit fûrement fait mention 
dans le fécond interrogatoire, au lieu 
de s’arrêter .aux futilités que nous avons 
^apportées. Il fe feroit emprefle à 
vfauyer fqn honneur outragé, au lieu de 
ifaire célébrer une meiTe par fes chape* 
lains. Il auroit infîilé fur la faufleté de 
l’enquête précédente^ il auroit nié l’in* 
iterrogatoire de Chinon : ou , fuppofé 
.qu’il l’eût fu b i, i l  auroit répété fa 
.véritable, dépofîtion. Les Cardinaux 
.vivaient encore; quelques- uns fe trou
vaient même en France ( i )  ; il pouvoit

(i) Le Çirdlnal Bercn r̂ venoît d’être élevé 
.à.l'Exêché de T̂ouloufç.
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les  prendre à partie r demander leur 
iconfrontation. C’eftainfi qu’auroit agi 
• tin homme d'honneur injustement accufé, 
s’ il avoit été fûr de fon fait. Mais le 

(Grand»maître garde un filence abfolu 
♦ fur toutes «es «irconftances, &  foa 
■ filence prouve aflfez ce que nousfavon* 
aujourd’hui par d’autres témoignages., 
e ’eft-à-d ire , qu’il étoit coupable.

Son désaveu après la publication de 
la fentence ne fauroit non plus infirmer 
les faits dont l’hiftoire a démontré l’évi
dence. D ’ailleurs, la plupart des au
teurs modernes racontent fort inexaôe- 
ment fa dernierè confrontation avec 

'  trois autres Supérieurs de l’Ordre. Par 
exemple, l’auteur de l'Hifloire de T Abo
lition de r Ordre des Templiers, la rap- 
.porte en ftyle fleuri &  pour y  jeter 

' ou merveilleux , 41 donne à entendre 
qu avant la publication de la fentence, le 
Grand-maître &  le Dauphin d’Auver
gn e , fat fis S  me fainte ¿motion, avoient 
récraété leurs déportions comme par une 
infpirationfoudaine. 11 avance, qu'on leur 
avoit promis la liberté, à condition qu'ils 
Je dèfijlqjfent de cette rétraSlation, À 
inet dans la bouche du Grand-maître 
une longue &  belle harangue. Voilà 

. C  J»

Digitized by C j O O Q l e



f$3 EiS AI 6ÜR IES A Q C t J S j i  T J - O f t f

«n récit bien -chargé d’ornem epslM aif 
. de tous, ces .details il ne fe trouve. riea 
-dans le Continuateur de la Chimique de 
Guillaume de Nangis ( i .) , auteur con

: temporain, qu’on doit eavifqger. comrpe 
: (a feule foutee authentique.,de ce récit. 
Jl y eft.dit feulement: ,, qu’on avoit lu 
aux deux accufés la. fçntence, qui les'

. condamnait à. m e prifon perpétuelle Qi%  
Que ,ce n’eit qu’aprés (3 ) 'cette levure 
qu’ils nièrent tout à. coup.0  fort inopi

nément leurs dépolirions. {Inopinément]. 
Jl faut donc que le ..Grand • maîtrê

, n’ait point perfide dans fa rétraâario» 
précédente, fans quoi on.auroit dû. 
s’attendre à celle- ci.) Qu’en attendant 
ils furent conduits çn prifon’. (Point 

, de liberté offerte.') Qu’ils furent brûlés 
\’ifs le. même jour par ordre du Roi. 

.Qu’ils approchèrent du bûcher avec 
beaucoup de courage$ (point de haran*

r(  i )  V o y e z  D a c h e t i i  S p e c ile g m in , T o m e .11î } p .  
,-6 7 , d e  l ’é d itio n  in fo lio  —  &  du P u y ,  p , 4 5 9 . 

' - ( 2 )  L a  m ôm e p eiw e fut in flig ée  d e  n os jo u rs  
a u  G é n é ra l d es Jésuites R ic c i  &  a u x  a u tres  
S u p é rie u r s  d e  l’ O r d r e .

( 3 )  S sd  ecce rlüm C a r d ïm le s  finem  n e g o tio  im- 
p o fu u fe  c r e i i td i j je n t , c c n fe flïm  £ ?  e x  in fp èra to  
duo e x  - ip jis  —  xantra ta fM n a le m  q tà  J e a n m m
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g t i e )  &  que leur fermeté , autant que»' 
leur rétraéfcation, exoitefent l’étonne-

» îlient des aiïlftans’\ Cet expofé eft. 
ihnple & iv r» if il préfente le fait tout» 
autrement, fi je  ne me trompe, que le. 
premier récit, dont les ornemens afièélés.* 
ne font qu’obfcurcir la véritéa \

Nous plaignons volontiers le fort de»' 
cet infortuné &  de fes confrères; maisy 
nous n’en ̂ ferons pasunoins féveres dans*, 
nos rechercheshiftoriques. B  çft très! 
probable que le. Grand-maître, voyant». 
qu’il ne pouvoit pins recouvrer fa liber
t é ,  préféra la mort à. une prifon perpé-- 
tnelle, &  qa’il fe flatta peut-être que- 
fon défaveu toùrneroît encore à l’avan
tage de l’Ordre.; Et en effet la cçtm-r 
paflion qu’il  a excité jusqu’ici* eilcaufe - 
que les hiftoriens n’ont pas examiné » 
avec affez.de foin lestpieces du procès.» 
Ils auroient-dû» fe rappeler que le premier. 
devoir de l’hiftorien eft la recherche de , 
1» vérité;; devoir auquel toute 'autref 
confidératiotl dok céder» .

3* Les aveux volontaires ne faurokntf- 
faire preuve dans des chofes incroyables.; -

X h o m a s i u s explique ceci par -les *
c a-
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procès de forcellerie ̂  ce grand homme 
itit le premier en Allemagne qui en 
démontrât l’abfurdité, &  il employa p lu e . 
d’une, fois cec argument de l’aveu des 
chofes incroyables pour rétablir les. 
droits de l’humanitéoutragée.. Quel eflt 
L’homme raifonnable &  fenfible qui ne 
foit de fon fentiment! Que les Templiers 
dépotent donc des faits ,. qui dans let 
cours ordinaire des chofes font impoffi- 
blés, &  par cette raifon incroyables^  
qu’ils racontent des avantures qui ne 
font que l’effet d’uneimagination échauf- - 
fée &  dérangée ; leurs aveux volontai-* 
res ne nous i£dom »t&  ne nous perfna- 
deront pas. Quand ils difent,rp^texenif^ 
p ie , qu’à l’iiflie dè leurs Chapitres > 
généraux i f  maoqupù; totyours un. des;. 
Chevaliers qui y  étoient entrés, nouai 
n’en croirons pas fur leur parole que le 
diable venoit emporter dans chacune^ 
de ces aijbmblées un des afli flans.. 
Mai* il s’agit d’examiner fi toutes les..' 
imputations qu’on fait aux Templiers, 
nous fournirent des motifs d’incrédibi
lité fuffifaos pour difculper les accufés?: 
Ou. bien les accufatious effentielles 
étoient-elles croyables ? &  jufquà quel 
pvti- l’étoieflt - elles ? Per tonne, que J e .
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flichs, ne-s’efl: encore donné la peine 
d’approfondir ces queftions , quoique* 
plufieurs auteurs aient voulu juftifier les* 
Templiers par Y incrédibilité des faits 
qu’on met à leur charge. Je vais discu
ter la matière avec toute l’impartialité • 
&  toute l’exaélitude dont je ferai capa
ble. Je m’en tiendrai toujours aux« 
dépolicions mêmes des Templiers;- &• 
fans me borner uniquement à celles des* 
Chevaliers François, j é  confulterai' 
fùrtout les’ témoignages des Chevaliers* 
étrangers, qui ne faoroient être fuipe&i* 
en aucune maniéré.«

S E C  T I o n . n t  ,

Examen des principaux' points cTaccufo* 
tiont &  à quel degré des Templiers en' 

. »ta conftffi la réalité,

No u s  trouvons ces a calfations con*
; (ignées en fîx endroits drifiérenss? 

1« Onze Articles dans la chronique de  ̂
Sfc Denis, ( j )  II. Six Articles trouvés - 
ppr Abraham Bzovius dans un manufcric-

Cl) -Du Puy, p. 28.
C ’ 4£
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du Vatican, (r) III. Quatorze Articles» 
dans la Bulle Régnant in Cœlo. (2) IV . 
Çent vingt-trois Articles dans la Bulle; 
Faciens Miferic&rdiam. (3) V . Trente- 
un Articles que le Pape envoya à Tes. 
Commi flaires. (4) V I. Vingt - quatre 
Articles, fqr lefquels on drefla l’ interro-. 
gatoire des. Chevaliers Anglois. (5 )  
Tous ces. Articles difent les mêmes 
chofes quant à l’eiïentiel, &  les 'cent 1 
vingt - trois font les plus complets. Je 
tirerai de tout ce nombre )e$ accu fat ions.- 
Içs plus coafîdérables pour m.’attacher 
à chacune en particulier, &  pour ne paŝ  
tomber dans des longueurs je  négligerai 
tomes tes inculpations qui m’ont paru- 
frivoles. QU futiles-, dans,le.goût de 
celles - ci : que dans leurs aflemblées 
générales, il leur apparoiifoit un chat. 
Ce- qu’ils l’adoroient : qu’ils ne bapti-

’ foient

( 1) DuPuy, p..25. On les trouve encore
da»s Çatnpofnaîies liijloriji itüs/fewpi&rw, tp.

(2) Jdem, p. 28 & Campomanes, p. 80. 1
(̂3) Leibnitz é(1, de mon fçu, le premier qui'

îcs a fait co n n o k re. V o y e z  MnntiJJn, Cqd Jnr.\ 
Gsnt. p . 82 , d’où du Puy les a tirjés pour fes-*- 
l'iç c e s  juftifîcatives, p. 262. , ’ . .

00  Du P u y , p. 30. , ,, , .
($ ) Id e m , p . 32$.
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ftien t point leurs enfantr; qu'ils le* ‘ 
rôdfloient, pour oirrdre de leur graifle * 
leur grande idole i toutes ciroonftances-s 
qtf’aucun aocufé n’a avouées.* A u fu r-' 
plus, j ’ai befdin de tome la patience du » 
le-&çur, .paie-qu’i4 veuille me fu ivre * 
dans les détails de mes ratfonnemeiw; : 
l ’abfeürité de lai matière -rô a impafé ** 
cetce 'marche également;: pénible &  i 
p em ftn eh è&  j ’ai trouvé que c’étoir la * 
féate maniéré de nrettre la vérité -dons* 
tout fon.jouu. *

i ‘ *.
t : PAE|MIB RE -A-Cc;ü Ŝ AUTOîf*‘:

QViils ne s'imputoieni point.à péché,dTûfer '
’ d’injujlice poür-pojfà'ier te bien à'autrui ~! 
~(f)> î ai plu* eft y qu'ils s'engageaient * 
i de procurer le bien de VOrdre par tous r 
* Ver moyent pofjïbles, à tort ou à droit; ; 
tquHls en faisaient'un ferment particulier y , 

gue Joins çe but ils ne fa faif^ient • 
4 aucun1 ‘fcrùpüié ' de “ faujjeit- tous lès *> 
^Jem.(z).^- ,

, r i ,  efl: vrai qu’aucun aveu, des 
nels ne fuffit pour prouver-la réali fée de.-

I I . ( .  . .

W3 Articlàs^
DuPuy.pif is- • ^

-jl.eft vrai, «¡Un$. du-Pav.*-'1
€*5a <•*• ¡. . ’A
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ce ferment, on qii’tm principe pareil ait: fait partie de leur dodrine fecrete.- Mais il n’eft point incroyable, qu’à: l’exemple de tous les ordres religieux, & de toutes les parties de la. hiérarchie eccléfiaitiqueils aient été peu fcrupu- leux fur les moyen* d’augmenter leur»« richefles & d’étendse leurs pofleflions.-. Commenriè faifoie-il donc qu’en; 1240,/ ils poflédaflèat 7050 chapelles ,‘(i) fans-- compter une grande quantité de térrein» confacrés où ils navoient point bâtifc* Et fuppofé même (ce qui n’eft point)(2) qu’ils duffènt à leur épée toutes leurs* pofllffions dans la terre-fainte, d’où ve- noient donc: ces immenfès pofleflions qu’ils acquirent en Occident en fl peu dé
teins £ Il eft bien difficile que tous leurs, moyens fuflent honnêtes. (3). Et quèL befoin avoit un Ordre infütué pour protéger les pélérihages à la cerre-iàinte, de -tant de peflbflSons fuperflùes en,.France*
Leibnlt», le mot dijtrare i  mais.je'crois qae te 
devrait être dtjware, dans le même fens que 
l ’on dif.it dans le moyen-Age étfôm m , pour 
jtjmium infîbeett. :

(1) Voyez Anton,, p. ip$K
(a) Voyez- plus haut, p. 5, 1« témoignage de . 

Léon, Roi d’Arménie»(3) Voyee «i-defllisles diféoui» du Reid’At* 
■tetctie, HenriIII» püd»*
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en Angleterre, en Allemagne, en ETpa. gne?VoQloient*ilsenlEtkopemôine pro-' téger les Croifts dans leur nracbe vers» le lieu d’aflèmblée ? ' C’eût été  leur de* voir; ou plutôt'il»aaroient dû protéger l’Europe contre les Croifésr L'hiftoire- eft pleine des brigandages des valences de toute efpece que ees fonati*- ques exereerent far telur chemin,1En Brandebourg; pays dont lé»‘Sbu*̂ verains fe font oppofés dès la» rems» les plus reculés, autant à la tyrannie de * la religion dominante, qu’à-celle dur1 prêtres en général-; en Brandebourg;» dis*je, ces mêmes Croifés furent': profcrits dans un traité de paix avec" les Ducs de Meckfenbourg j&̂de Primé-" ranie en 138a.Cependant, quoiqu’il fort impoffitte- de junifier les Templiers fur net article-;« ih n’y avoit pas là non plus de quoi condamner ; -car d’après un pareil pria«*; crpe, îl auroit fàltu condamner de même* non feulement tous le» les Ordres-; tant* militaires que purement religieux;,.mais* encore tous les Abbés,,Jet Evêques; les* Prélats & le.Pape lui*même. Car,exiitfe-- t* il. une feule communautë retigieuft,» d«it.«a,puiâ© <fire, ê ja a m  éte?
. C  ô
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n’a étendu fon pouvoir'& fes richeiTes**. 
per fa t & nefas*  j'en, appelle au té moi-. g*iage de cette époque toute entière.

• SECO.N 0 E A CC U.S ATI ON. - •

Ms <croyaient que le Grand ■ maître , les > 
yijitturs &  les Précepteurs qui fou- 
vent étoient laïques, ûroient le droit dej 

. les abfoudre de leurs péchés ; ce qui 
faifoit quils ne fe  confeffilent qu'aux 
Frétés : ils croyoient même que le Grand*.

, maüre pouvoit leur , donner l'abfoluti«n \ 
fans CfnfeJJion,pféulahle* (i)..,
• . > .qu’il m’en fouvient, il n’y a; qu’un ou deux Chevaliers qui aient cherché à donner le change fur. cet article;.. (*)“tous 'les autres l’ont, directement avoué.;- Frere Robert de.Saint Juft,. eptr’autres ». dit : pofitiveraent que les- Templiers laïques donneient l’abfolutio% à̂jeurs confrères & - les relevoient même de l’exopmmunication. (3) Le Frerê
(1) Dans-les. 123. Articles, No. 20-*25, 

A u»4*. . . . . ,
" ( a )  P a r-ex em p le , F rere  (iuilianm e de  la For- 

d * t  du P o y y  p " 3 o i  ; &  F ie re  de  T o c d i  f v 3 * o v 3 
itoo» turf a. fepmtrf qetsmmmcÿijvto*-' 

' * ï> J
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Guillaume deVérnage ajoute, que lorf̂ qu’un Frere divulguoitla'Confeflion d’urv* au re, on lui infligeoit le même châti- - ment qu’au coupable, (i)- On trouve,' il eftvrai, des'exemples, quelesChef®' de l’Ordre ont employé un Prêtre pour' l’abfolucion,- ma» ce- n’étoit̂que pour- la* forme, car-le Grand-maître entendoit < la confeiîion, après’ quoi -il envoyoit ,1e1 pénitent au Chapelain qui dêvoit lui- donner l’abfolution, fans exigef de con—• feflion ; dec maniéré que tout cela re- = venait au fond au-même. Plufieurs: Chevaliers avancent la- meme chofe ;; Frere Guillaume Kilros, irlandois,' lui-̂ même Prêtre & Chapelain, le dit en propres termes. ‘ (2) Frere 'Hiomas de ' Walkington , Chevalier Anglois., allure ’ que le Grand - maître accotée .là rem if- “ Con des„péiJié8 & renvoya le pénitent1.
eu8  orliate ordinaria &  delegata in  Ju o t lo m in et - 
la ta  T em p h r ii la ic i fu o s  baminet abfoivebant^ Du P6y» P- 3 ’ <5. "

(») Jdeu>; p. 308. N: 23.
(2) Quando Magma Mas ifi et .audit conftjjìrnm . 

Ftatris alicujus tiiB i Orrlinis-, prrecipit Fratti 
Orpellano eUht ohfuher: 'a J'ùis peccati! ;  quamvis -, 
Cnpellanus eoitfefflonein Fratrie non a
5.374,’ -*

Cz

x
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an Chapelain pour l’abiblrition. (i) EIV le Frere de Tocci, donc la fécondé̂ confeffioB eft il détaillée,die auilî, qu’en •> Chapitre* général le Prêtre étoit immo * bile (faut bejltay.&- n’y-faifoit autre ehofe que de réciter un pfeaume. (2) * Que. le. Grand-maître abfolvoit en- général tousses péchés, dont la-honte ~ empêchoit la cocfelEoD- (  propur enins*' 
etntiam camis (3) ât c’eftce dont convient entr’autres, Frere Guillaume de la More, Grand «Prieur d’Angleterre, quoique d’ailleurs il foit, comme ' ' tous les Chefs de l’Ordre, très- réfervé-' dan« fus aveux. (4)-
* (1) Magifièr dixitr Dim rcmktêt UM xtttm*' 

ranittimuf , (ÿ vadas ai Fratrem SéecrtUtcvt fut 
abfolvat. DuPuy, p 310.

(2) Et dfeit quoi FYater Pmlyter in Capitulo 
Jhbm Jiüut teftiâ  Ê? de nulUs h intromifit, 1 ijt 
quoi Uicebat'pjdmum : Deus mifereacur noftri 9 in 

•fine CapMuii. lciem, p-3P3U.
(3) Jdem, p. 369.
(4) On lui demand*, s'îl'prononçoit ces mots? 

Jbfolvo vel remitto’ tibi, in namwe Patri, FUii &  
Sfiritui San&ij & il répondit qu'il ne les pro«' 
nonçoit point : c’étoit vraifemblableroent uner 
reftriftion mentale «car il parole par des autorité* ' 
fuffifôn(es, que le Grand-maître des Templiers < aè pÿdotihok point les péchés au fiom du peso».
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Les Chefs de l’0rdre, il eft vrai, •. prétextent fouvent, qu’ils on» reçu ce pouvoir* des Papes mêmes ; ; & . parr exemple» Frere. Guillaume de Midleton », Bcoffoia, allure que le Grand - Prieur r d’Angleterre les a • abfous « dé leurs, péchés, au nom de Dieu-* de Sts Serrer &<du Pape, (i) Cependant, d’utrcôté,, il n’eil1 pgi* croyable que le Pape aie*, donné à des laïques lé pouvoir fi confia dérable de. pardonner les-péchés ; &- de l’autre, fi en effet il leur avoir : accordé ce pouvoir , comment Ton ufage aurait-il été le fujet d’une accufation * des plus graves dans ce procès? Oit veut > dpnc que cette affertion des Templiers > eft fans fondement, & qu’eux-mêmes* s’étoient donné Tautorité de fe pardon--> ner mutuellement tous leurs péchés.Je m’adrelle pour un moment à ceux u . . ' 1

dit Fils du Saint Efpirit, mata ftafcment a u 1
nom de Dieu : iliépondoft donc directement- 
à: la demande* & penfoit* autre choie. Du « 
Piy , p. 369*

(i) D èx it pw â v iâ it f f  oudbto , Afogrmm ' 
M â g iflru n  O rdinis fu i AwgU* , lü è u m , abfêi* > 

Ffatres f u i  O r ïim * fe r  b çv  verba: autori* « 
ta tt D e i, g? &  Pétri D , P o m  m fos c n m iffà * ^
abfotoim üs H)os « quocunqùe peécaéo : gf committetyaf
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qui font dans le préjugé que la condam-' 
nation des Templiers ■ n’a point eu de: 
fondement réel, &  que ce grand.' évé- ■ 
nement n'a été eaufé que par la cupi
dité du Roi Philippe-, excitée par les» 
gjands de l’Ordre &  par lafervile com*-- 
pèaifance du Pape envers ce' Prince. S ir 
notre dernière accufation ¿toit feule fon- - 
dée., les Templiers ctoiencdeji très cou- > 
pables félon ies princ:pes de la cour de • 
Rome, qui attachent la remifiion des • 
péchés uniquement à l’abfolution du » 
pretre , & ;en  excluent tout féculier... 
Res Chevaliers, qui n’avoient jamais*- 
été ni- corifeiiés ni -abfous légalement, 
étoient excommuniés par.cela même, ■ 
<St.c -ux- ci» avoient encore la témérité * 
d& fe fouilraire à cette fentence de leur •. 
propre autoricé. Quiconque a mûrement;* 
réfléchi. à. l’influence, étonnante de Ja 
confefiion auriculaire fur le fyflême de 
laphiérarchie eccléikftique, conviendra/, 
que. fi le: Pape trouva jamais un motif 
preflant pour anéantir l’Ordre, ce devoit.ï 
étis qu’il adoptoit-&  mettoit en prati
que-un principe, qui le rendoit indépen
dant-de toutepaiflance eecléfiaftique,& ; 
qai en s’écendaht pouvoit un jouranéao-'!* 
îi.tQut^lepouvQic de l|églife
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nos, jours on a pu prouver aux Jéfuites-*. 
qui de même ont eu l’art de tirer grand 
parti de leurs confeflèurS, qu’effeêlive- 
ment l’Ordre approuvoit des maximes 
dangereufes pour-les Souverains &  que, 
dans les tems pafliés, quelques-uns de 
fes membres y ont conformé leur con
duite; mais pour ce-qui eft de l’autorité- 
de l’églife, ila ne l’ont jamais attaquée, 
&  cependant la -cour de Rome a jugé* 
qu’il étoit utile &  nécefTaire de lès 
abolir. A  combien plus forte raifon- 
ne doit-elle pas, d’après ce que nous* 
menons de dire, avoir été excitée à dé-  ̂
traire l’Ordre du Temple. Que l’ex- 
tinéliom de cet Ordre ait été effcttuée* 
par les tourmens-âr lès flammes, c ’eft - 
ce . dont noys devons fentir toute l’hof- 
reur, fans cependant nous en étonner. 
Gela étoit conforme aux loix de l’égfife * 
&  à l’efpricde ces tems-là. On brûla» 
en T  212 cent perfonnes à *Sprasbourg, .. 
pour avoir àu mépris de J’égfife mangé - 
de la viande -en carême, &  pour avoir * 

. défapproàvé le célibat des-prêtres. En » 
1235 on fit périr dansâtes flammes' les-J 
habkans de Sceding, parce qu’ils refe
raient les dixmes. Dans le quatorzième • fiecle an', vit proicrirç les .Albigeois-,-;
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parcequ’ils avoient des principes contraires à ceux de l’églife. Pourquoi- donc s’étonner de ce que dans ce même quatorzième iiecle on ah condamné aux- flammes des gens7 quien ôtant aux - eccléfiailiques le privilège de la confession , mmoienc lourdement toute leur' autorité ?/ Mais, en voilà aflez fur les-’ droits, ou les convenances ecclefiafti-' ques, &-je ne faurois m’arrêter plus' loftgtems aux bûchers allumés par le fànatisme; le cœur fé révolte au fpec- tacle de cette fureur univerfelle contre lies malheureux, dont tout le crime- étoit une erreur,où peut-être ils étoienc tombés en: cherchant la vérité. Je veux» feulement fixer !’attention de mes leéteurs- far-le-phénomène étonnant que préfente dans ce fiecle, un- Ordre entier quï̂ admet te principe de fe fouilraire à la pénitence eccléiiailique. On fait que; de tout tems ilx’eil trou vé-des individus,. dont les notionsonc anticipé fur des fie- des de lumière, en laiflant bien loin aa deflbus d’eux le fatras des opinions foi- difant-orthodoxes du leur; on conçoit - même, que cette raifôn précoce ait été * le cara&ere de feâes plus ou moins éten- - dges. Mais, lotfqu’on farepréfente di--
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flinftement toute la confHtution de ce 
treizième fiecle,  $  qu’on s’en fait le 
tableau, on eft frappé de trouver un- 
principe fi odieux à l’églife dominante , ,  
non feulement avoué, mais pratiqué ** 
dans le plus grand fecret par un Ordre 

' militaire, puiiîant &  nombreux en O cci
dent, comme en Orient. Comme rien 
ne fe fait dans le - monde fans prépara
tion , il faut que plofieuss caufes fe 
foient réunies pour amener les Templiers 
à  des pratiques qui paroiffent au pre-- 
m ief abord fi peu vraifemblables.

Je ferai de l’examen de ces caufes- 
Kpbjçt de la fo&ion quatrième, &  j’ef- 
pere d’y-indiquer d’une maniéré fatis-, 
fai faute pour ceux de mes lecteurs qui 
aiment à penfer., les fources.où l ’Ordrei- 
a  puifé des principes, dont fesv coutu
mes ont été la fuite naturelle..

T R O I S I E M E  A C C V S A - r tO N .  ( l )

Q Vih s'étotm-j odmnéi, à de*. voiupêi,
tufames^

J e voudrais que cette aceuiation fôe 
allez. incroyable pour être, r jetée à c e ,

(i) Diusles isj Articles, 41.
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tftre fçul. f Ma js Thiftoiré de ce fieclfc ' 
<3c cillé des xtoìfades e|l pleine de-tous ; 
lés vîtes, ■ & fiirtôut de ceux de j’im-- 
pureté; vices'que ces hommes, qui fe
di foi en c Chrétiens  ̂ pratiquaient fans* 
honte. ’ " ’

Que lé vice ehtrrâutrèsdont iréft'ici*' 
qneftion, fût commun depuis kmgtems,1 
c’eil ce dont iiĤ rôit* facile de produite5 
cent témoignages. Mais-pour-ne pas • 
m’appéfantir fur un objet de cette< 
nature, jè n’en rapporterai qu’un eitem̂  
pie , qui, à ce que j’efpere-, tiendra * 
Îîèu de tous les autres. 1

Dans le hüitïerae fieelé,: a U--rapport' 
d’Alcuin, témbin qu’on-ne faufroit reçu-' 
fôr , &  probablement datjŜ Iei :fiecfes * 
fuivans, tôiît Evêquêéki dévoit?, avant{ 
cHétre confie ré', fé juflifler fur - ces.; 
quatre Demander CànoniqueSi (i)* -

C C u m '-S jiis to p u f  C k jita t is  f a e r i t1 t iê fu n S u s  , 
n o v u s  e l ig itu r  a Clero feu  P o p u lo  t fifque decretum  
(J* i l l i r , ¿ f  v sK iu ’ ü. ad^A ^Q (tolicw n c u m J u o  ele6t o 9\ 
de,re r e n té s fe .:w n  ju ç g e ft iô h e m  9 hoc c j l  % rogato lia s  ■ 
l i t t e r a i , ut eis c v ije c r e t E p jc o p u m . T a tt P tm tife x  

ju b e t  eum  in q u ir i de quatuor C a p itu lis  C a n o n ìa  s t 

L ee-efl j* . 'D â ,a fe n q q u U a  ia p o - e ^ ô tr n )  ; 2 °t p ro  
o s c i lla  D e o ja c ia t & i  3°. pro q ind ru p ed ibu s i  .4 ° . M m 

j l I m f u g e m  h a b ü it e x  aliò v ir e ,  q^od G rœ ce d ic itu r  

E t  f i  de b is  in cu lp a b ilis  in v e n ta s .*>
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' >i°. S’il avoit éfobPédérafte;.,»0. s’il 
avoit étéjen ¡commerce criminel avec 

' -une religieufe,; ,3°. »’il ayoic eu à faire 
avec une. bête à .quatre pieds j. 4°. s’il 
avoit été deilttfois. marié, ou s’il avoit 
épouféjuoe .veuve?;(x) Çt lorfque fes 
réponfes favoiént fait, déclarer ¡innpc^nç 
&  p u r, il devoit jurer) fur r.Èvapgile &  
par le.icorps.4e Monfieur St. Pierre, 
qu'à, l’avenir il continuerait,de s’abiléoir 
de ces-quatre choies. Maintenant jé 
prie tout lefleur impartial &  obier va » 
teur, d’imaginer quel devoit être l’état 
des moeurs dans une églife, où l’o.q 

. trouva néceflaire d’exiger de chaque 
É vêque, qu’U ji’piit été ni .pédéraile,
iii féduéleur de religipufes, ni -----  &
qu’il jurât, fplçjnnejlemetit de .ne pas le

f u e r i ù, ju r â t  4 rsb id iflco ro  fu p e r  qu a tu o r E v m g e V a ,  
d e  in le  confirm ai f u p e r  corpus £ P é t r i, de b it  
tn cu lp a b ilem  J e  f é r t . - A leu in us de d ib in is r f f i c i i s , Cap. XX̂ CVII, dans fes O p é r a , J lu d io  b i o l e n i i  
t r i n c i p î s  M b :  a d  S . E m erapt. Tom. U. v. ,2. p. 492. » , ‘

( 1 ) C’éteit du moins ainfi qu’on expliquait çe$> mots de PApôtre : ,, Un Evêque ne fera le ,, mari que d’une femme.” Mais l’Àpâire ajot te : * II doit çtre irréprochable, fobre,.modéré, de „ bonnes mœurs, charitable,, ftudieux.”
É t  que n e  fallut - i l ,  pas encore ajouter d a n s ,le  

f̂ tieme.fiecle? . . *
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/devenir! Si ces vices n’avoient pas .été 
'finguliereraent communs., ( i ) tout 
, honnête homme eût dû dire avec mé*> 
rpris : Nolo episcopari ! — Que dn hui* 
ctieme au treizième fiecle les mœurs de» 
, foi - difant 'Chrétiens 'ne vicient point 
. devenues meilleures,, «cleft ice qui eft 
aflez .connu- de tous ceux qui font un 
peu verfés dans rhiilotre du-moyent 
âge, pour qu’il ne fait.pas néceilàire 
d’en donner ici la preuve; &  les T era-

f liers auraient été probablement fondés 
répondre à leurs perfécuteurs : Que 

: cplui iïentre vous qui n’ejl pas coupable de 
ce péché, nous jette la première pierre.

Il n’eft donc point incroyable que ce 
vice ait esifté parmi les Templiers. Ils 
avouent eux' mânes dans tant de pays 

«différens &  fi fréquemment qu’il eft 
¡permis dans leur O rdre, (2) qu’on ne 
fauroit en douter,; &  il -eft probable

0 ) Frere R. de Peronne dans fou Dixième 
Siecle dit : Quam perdita ton/uratortim univerfitat 
Iota, fi nemo in eit, qui non ata aduker, autfit 
arfenoquita. Du Caoge, Gltjf. Med. Lot. Voyez 
¿irfenoquita.

. (a) L’hiftoire de l’abolition allure , que feue
lement trois d’entr’eux avouèrent qu’ils avoient 
pratiqué ce vice. 11 y eft.eût cependant dans 

.chaque confrontation un bien plus grand noabre»
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*qu’il étoit du nombre de ceux qu’ils ne 
, confeffoient point propter erube/ces- 
: tiam carnis,, &  que le Grand-maître 
.leur pardonnoit en malle.

Ils donnent pour raifon de cette per«
; million : Ut meltus caliditatem terra 
. ultramarina valeant tolerare, &  ne diffa• 
tnentur propter tnulieres. ( i )  Je comprends 
.que, lorlque lesimpuffions de la nature 
fe trouvent en oppofition avec des loix 
humaines &  avec un zele ardent pour 

-l’honneur d’un corps, on parvient par 
.de pareils fophismes à  faire, taire là 
confidence, oc que la-fréquence de ces'

; fituatioqs produit une connivence fot» 
melle. Mais j e  vois quelque choie de 
plus fort encore chez les Templiers ; 
car un grand nombre de Chevaliers, tant 
en France qu’ailleurs, avouèrent qu’à 
leur fécondé réception ils en avoient 
reçu la permilfion expreffe du Grand« 
maître; il ell vrai qu’ils aflurerent tous 
rqu’ils nejs’en étoient point prévalus. Une 
permilfion pareille, expreilé, générale, 

.continuée fi longtems, &  fans exemple 
dans l’hiftoire, ell trop finguliere pour 
,ne pas attirer nos regards. Je crois le

tO)-Do Puy, p. attf, . . •
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ièntiment da bien &  du mal tellement 
empreint, dans, le oœur de l’homme, 

, qu’aucun légiflaceur, quelque borné 
• qu’il puifle être , ne fauroic faire une 
loi évidemment criminelle, uniquement 
pour l’amour du vice; une-loi pareille 
ne fauroit du moins reilej longtepis en 
vigueur, ~Lors donc -qu’on la trouve 
établie dans une faciété.queleonqpç, il 
eft nécelfaire d’en chercher le principe 
plus loin. On le trouvera fûrement dans 
les préjugés ou les convoitifes des hom
mes, ou bien l’on verra que l’abus n̂ a 
été introduit &  toléçé que pour éviter 
une chofe,que fon regardoit,à tort ou 
à d roit, comme pire. ;Les prétextes 
en queition peuvent avoir fait naître 
la.connivence, mai? ils font infuffifans. 
pour expliquer la permiilion ; ils peu
vent avoir été employés ( &  ils l’ont 
été) par des membres de tous le? Ordres 
poiîibles ; mais une permiilion légale 
pour un corps entier, c’eft ce qu’on ne 
trouvera nulle part.

Je crois être tombé fur une des rài- 
ions qui peuvent avoir engagé les Supé
rieurs de l’Ordre à accorder cette üngu- 
liere pentfiffion. Dans les premiers tems 
il y  avoic des Chevaliers mariés. L ’ar- 

' -tïcle
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bicle L V .d e  leur réglé (1 )  les admet, 
■ & ordonne que lorfque le Chevalier 
marié viendra à mourir, fa veuve fera 
entretenue par l’Ordre, lequel d’ailleursi 
eft héritier du mari &  de la femme. Il 
y  avoit auffi des Templiers qui avoienc 
des concubines, connues fous le nom 
de Sœurs; (2 )  mais cela eft défendu 
par l’article L V I. On ne trouve plus de 
Chevaliers mariés dans les tems pofté- 
rieurs: ils dévoient, au contraire, faire 
ferment qu’ils étoient célibataires.' 
Comme le célibat écoit tenu dans ces 
tems-là pour une grande perfection, i l  
eft probable que les chefs crurent que 
l’Ordre perdoit de fa. dignité par l’ad- 
miffion de Chevaliers mariés; peut-être 
gue l’entretien des veuves trouva des 
difficultés. Quoi qu’il en  fo it, il faut 
que la ehofe ie foit paffée ainfi, &  que 
de plus on ait fait obferver à la rigueur 
le réglement contre les concubines j ce 
qui ayant occafionné de grands murmu
res, aura produic la permiffion fingu- 
ltere dont nous avons parlé. La daufe,

• (O  Du Puy, p. 99. J •
. (2) Du Cange, Dift. Lat. M ai. 4 et>i. Voyçj 
Strores extranea, «. - ■ •

P
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n e  Ordo diffametvr pr o p ter im ite r  e s 9 
paraît l’indiquer allez.7 Une autre 
çhofe qui me conduit encore à cette 
conjecture, c ’ell la confeffiqn £ remar
quable en tout point de Frere Jean de 
ÇaiTanhas à Carcaflbne. ( i )  Il fut 
obligé, enfaifant prafeffion, de jurer 
qu’il n’avoi.t aucun empêchement en 
là perfoane, .comme Dettes, M ariage, 
Efdavage, & c . &  de plus, qu’il fe 
foumettoit à vivre fans’ propriété &  
chaftement : après quoi cependant il 
reçut la permiffion en queition. Ceci 
montre clairement que par le motChaf- 
teté on n’entendoit que la privation dq 
mariage & ,  en général ,  celle du com
merce des femmes. >

Après cela ,il efl permis à un ami dp 
l’humanité de croire que l’origine de 
cti amour a été pure, ce que fon abus 
feul fut criminel ; on ne vouloit proba
blement dans cet Ordre militaire que 
reilerrer tous les liens de l’amitié &  du devoir dans des périls éminens &  con
tinuels. On .fait que dans te moyen-âge 
chaque Chevalier avoit fon Frere-d’ar- 
mes: on n’a point oublié la fainte 
♦ % ’ ‘ •

(i) Du Puy, p. 2is, •
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cohorte de Sparte : tous exemples, qui 
"font très-bien ic i, fans qu’on puiflc 
être accufé d’employer des lelfeniblaBc 
res forcées. . . .............

/  .

'QUATRIEME ACCUSATIO».’
\

Qu'aux réceptions ils fe  donnnmt des hoir,
fers indécens. ( r)  :

C’est ce qui a été confeiTé par le plus 
.grand nombre, & défavoué par un très 
petit, de ceux du moins qui avoiene 
fait la fécondé profefljon. (a) Mais ils 
different beaucoup entr’eux, quant à la 
partie du corps qu’il falloic baifer ; 
cependant la plupart de ceux qui ont eu 
tous leurs degrés , conviennent que lp 
«Récipiendaire baifoit celui qui le rece- 
voit, in fine fpince dorfi, in umbilico &  
in  ore ; quelques-uns ne parlent que des 
deux derniers baifers. (3) Je Crois qu’à

(r) Voyez les 123 Articles, No». 2 6 *• 29.
(2) Trois Chevaliers Anglois, les Freres 

Etienne de Stapelbruge, Thomas de Tocci & 
Jean de Stoke , qui tous trois font une deferip. 
tion fort détaillée de leur fecende réception, na 
difent rien de ceci.

(3) Ou voit ici & ailleurs, quêtes coutumes

P *  V
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î’occaiibn d’une coutume il bifarre an 
premier afpeâ, il eft -à propos .de faire 
les'obfervations fiiiyantes. .

U eil très-poffibie que quelques indi
vidus aient favorifé des abus de l’eipece 
de ceûx quel’accufation précédente fait 
foupçonner. Mais dans ce cas il ne 
faudra. point. rejeter fur l’Ordre entier 
la turpitude de quelques membres ifqle’S ; 
malheureux fruit de la corruption totale 
'dès mœurs.dans ce Oecl.e de ténèbres; 
corruption dont l’hiftoire nous fournj- 
roit des traits frappans, s’il étoit nécef- 
iaire ou convenable de les rapporter icv 

Cependant, les différejns aveux des 
accufés prouvent, que ces baifers qui 
nous paroiffent indécens, étoienc fort 
communs dans les profeffions fecretes, 
•de façon qu’il ne faut pas les attribuer 
uniquement à quelques individus. Voici 
’mes conjeélures fur cette matière.
< Le le&eur fe fouviendra, que l’.Ordrp 
du Temple avoit plufieurs profeffions 
différentes ; à commencer par la fécondé 
elles devenoient toutes fort fecretes*

* t
uleg Templiers ét*nt au fond les mêmes , v*. 
rioient cependant dans quelques petits acceiToireç, 
quir dégendoieat peut-être de la volonté dis 
*Jr«n4 -maître/ ‘
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H eft tout fîmple que les chefs n’y aient 
jamais admis une grande partie des 
Chevaliers , foie qu’ils-ne puffent pas' 
compter fur leur difçrédon, foit par 
d’autres raifons ; que ceux * ci aient fçu 
qu’il fe pratiquoit quelque chofe de 
fecret dans l’Ordre, & aient déliré d’y 
être admis, cela eft encore bien naturel. 
Pour fe débarraffer de leqrs importu
nités,, il fallut , donc attacher à cette 
connoifTance des conditions allez defar 
gréables pour les en dégoûter. On fçait, 
que lors de l’établiflèmenc des Corpora
tions pendant le moyen - âge, on chargea 
les réceptions de cérémonies défagréa- 
bles, ridicules & indécentes, pour 
empêcher que le nombre des afpirans 
ne s’étendît trdp: nous connoiffons pin* 
particuliérement encore le .détail des 
cruautés, jointes aux indécences, que du 
tems de la fameufe ttanfe du Nord, ( i)

(i) On peut lire dans Thiiftoîre de la ville 
de Bergen en Norvège, Tome il, p. 59 & fui- 
vantes, les jeux ridicules & cruels donc on mar- 
tyrifoic ceux qui fe préfentoienc pour .apprendre 
le coqunerce: on les fufpendoic à la fumée, oh 
les plorgeoic dans l’eau, on les fouetcoit, oh 
les bernait, on les couvroit de boue. En ad
mettant que les meilleures autorités hifioriques
ne prouvent rien, & que la comparàifon des '  n  « » - -
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pratiquoit dans l’admiffion à la mal» 
trife des marchands, pour rendre l’accès 
du commerce plus difficile; Ne voit-on? 
pas encore aujourd’hui dans quelques 
Chapitres illuilres, l’ufage de fouetter . 
les nouveaux Chanoines ; ufage dont le 
but étoit encore de diminuer le.nombre. 
des afpirans.

Après cela, je fuppofe que des céré
monies dont le but aura été dans le- 
commencement d’éloigner des. préten- 
dans qu’on craignoit, auront été envi- 
figées dans la fuite comme efientielles • 
& aflujetties à plufieurs variations, dès 
que leur origine aura été oubliée.

Enfin ; il eft probable que ces baifert- 
que nous appelions indécens, figuraient, 
l’aveugle obéiflànce du récipiendaire 
envers fon chef. On fait à quel poigt : 
on prêche une foumiffion totale dans- 
tous les Ordres religieux, & les épreu
ves qu’on impofe aux novices, pour, 
connoître leur obéiflànce. Un témoin«
jnœurs antique» avec les nètres prouve tout,, 
on n*aura qu'à nier ce fait tout Amplement; & 
ceux qui difent, que perfonne n'aura jamais pu. 
fe foumettre aux indécences des Templiers , 
peuvent dire avec autant de raifon qu’au trei
zième fiede, aucun Allemand n’aura voulu faite-, 
‘fin fils, marchand. '  - ■
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oculaire, l’abbé Pilati, allure qu’au cou*- 
ronneraent du Pape régnant en 1775, 
les Cardinaux & les Prélats lui baiferent 
le pied, le genou & Je ventre (1). 
SA • il donc fi étonnant qu’au douzième 
ou au treizième fiede les Templiers aient 
fait un pas de plus, & qu’au lieu du 
pied ou du genou ils aient baifé une 
autre partie du corps?
L’efprit de ce fiecleétoit de joindre les 

plus étranges cérémonies aux inftitu- 
tions les plus graves; je ne citerai pour 
exemple que ce qui fe paffoit de bifarre 
aux Inféodations. Quoi qu’il en foit, 
je trouve de l’injuftîce à nier un fait

(1) Après cela Pie VI donna deux bénédictions 
au pèuple, par où finit la cérémonie, pendant 
laquelle le Pape reçut bien des bai fers des Car* 
dinaux & des autres Prélats. Les Chanoines, 
les Abbés & les Pénitenciers ne forent admis 
qu’à lut baifer les pieds. Lee Patriarches, les 
Archevêques &  les Evêques lui baiferent le pied 
& le genou. Les Cardinaux en corps Iqi bai
ferent une fois les pieds, le genou &la joue. 
Ceux d’entre les Cardinaux qui firent des fonétions' 
plus particulières, comme de Pencenfer, de lut 
mettre la mitre, &c. le baiferent à l’eftomac êfc 
à la joue gauche : une autre fois les Cardinaux 
en corps ne lui baiferent que la main, & les 
Evêques ne lui baiferent alors que le genou 
droit. Voyages en difFérenspays de l’Europe, 
T\ I. pr 321. •
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attelle par rhiftoire & par les aveux des 
perfonnes intéreffées, fur une fimple 
comparaifon, fouvenc peu exa&e, des 
anciennes mœurs avec les nôtres, & 
je fuis perfuadé, que li, dans ces tems- 
ià , d’autres corps avoient eiTuyé 
une pareille inquifition , nous aurions 
apperçu bien des coutumes fingulier 
res, dont nous n’avons aucune idee 
aujourd'hui. .

CINQUIEME ACCUSATION.

Leurs Chapitres &  Réceptions fe faifoient 
à huis-clos &  de nuit, ou du moins 
avant le lever du foleil. ( i)  ‘

T o u t  Je mondé fàvoit que leurs 
aflèmble'es avoient lieu la nuit (2). Un 
JfcuJ Templier, Frere Robert de Sautre,

die
( 1) Parmi Ies 123 atticles, No. 97 — 102.

; (t) E t in  veteri templé ( P a rijiis) te iificia  fu ñ é  
cuidam numerofo exercitu i fu ffic icn tia  £? competen* 
tia . Q u ia  cum  fe m p la r ií  omnes cismontaui tempo* 
ribus ac term inis fu is  ad generóle eorum Capitulum  
conveniunt ; lo s  pitia ibidem  inveniunt com p eten te  
O porttt enim quod in una Curia quiescant, quia da. 
tioü e f u á  contrapone in  Capitulo negotia, Maitli*. 
Carif. JSttft. Mag. p. 773.
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dit qu’il a été reçu dans la çhambfe dif 
Grand-maîtTe, circa medium tdïii (1)4 
Ceci e£t certainement uner exception à- 
l ’ufage général , car il exifteune infinité 
de confeffions des Templiers, où ils alfa* 
rent tous qu’ils ont été reçus de nuit 
ou plutôt de fort bonne heure fa 
matin,; immédiatement avant pu aprèt 
le. lever-du faleil (2), tem» auquel ori 
tpnçic Chapitre ; que leur r^çep^ioi» 
a été fecrete (3) j qu’il n’jr a eu. 
que des Templiers préfens (4 ) ,, àür

(O Du Puy, p. 304; .
' (2) Super fectwla réceptions f i a , jua hera futrxtÿ- 
rtpetit us y dixit:  quoi in aunra inter diem 
tem. &  qtwd eadem boracMebranturxlyvdeJtiifeOi^ 
pitula eorum\ Du Puy„ p. 3*93. ÇtyafiboraprimaK 
pï 300. borà ;e n h y p. 364. int'ra primam'&tertiani 
bbrcuny p. 306, N. 41. item pojl ortum fo is, itv- 

36 aliquantulum poft ortum-falis, p.^77  ̂{9* 
in prima dormitione, p. 524 jurgebant Fratrâs cire«  
iiieJiamnoïlzm &  ftunt Capitula ante auroram. Du 
Ptiy, p- 5*11- ‘

(3) vFrere Patrice de'Rîppon: Quo4 ingreffu fut*
àUÜûs fuît Munis PfB camîfia &  brandis tantum, 
per longtim adïum vsqus ad fee'retioretn domum.- 
Dù Puy, p. 5 19 De même auflî P'rereÂdam do, 
Walincourt, qui avo t quitté l’Ordre & y ëtoit 7 
rem ré: Nu lus cwn femoralibus- tantum , a parté1 
exterion usqtii ai Capitulum *oé)iït, p. J42/ •

(4) Frere Hugues dé l adecaftVe dit, quoiqu'il̂  
n’eût fut qu’une profeflîon » que' : n u \ h ^ p cu U ir iés 
Juti  pr ce je ns quanio juerit *rccep(uïi: riec'^efo aiüfo
• • - * D ' $  . . ■ • t
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qjue les postes étoient. fermées ât gw*-

Les Juges des Templièrs ne paroiflênt 
ÿas s’être beaucoup occupés des diffé- - 
rens degrés de l’O rdre, &  cela nous* 
empêche de favoir au jufte fi cette d i f 
férence des portes fermées aux portes 
ta r d é e s t e n o it  effeftivemenc à celle 
s »  fecree qu’exigeoient les circonilan- 
<es , comme on feroit tenté de le croire 
d’après quelques paroles des confeflions- 
qui fe trouvent en note ; la première de 
ces deux précautions n'aura été ima-

f'née que pour accoutumer la  peuple - 
voir traiter toutes les affaires de l’Or* 

«ire à huis*clos, &.afin qu’il ne. fit pas 
attention aux Chapitres du fécond degré, 
&a fécondé .aura eu pour but d’empêcher 
les Chevaliers du premier degré de remar
quer les aflémblées qui fe tenoient fans - 
eux. Une avanture mémorable que ra-

q u oi d iq u is ftc u la tit f i t ,  prtefent in  
teceptione Fratrum-

(i) Frere Thomas le Chamberlain : Dieitquoà 
unum  cjüum  claudebatur poji eum , quando m greffut 

f u it  C ap itulun; £? aliud oftium verfus ceemeterium  
¿ra t, ubi nutius potuit ingredL Du Puy, p. 298,

St encore Frere Jeta de Scoke, du fécond ’ 
îgré: Jlan tibuî ante oftium  duobus fervientibus cum - 

ala iiis  &  dem is, £f étant g la iii in caméra ju x ta  
Qmii&t d w  fr d tr u  ctüocdi. Du Puy, p, 399» -

s
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conte Frere Robèrt de Oteringham,

Ïrouve que cela doit avoir été ainfi (1).
,e Grand-prieur s’étoit abfenté dit 

fôupé (2) lous quelque prétexter le 
Chevalier en queihon qui aétoit que dtr 
premier degré, entendit pendant la nuit 
ùn brait de voix dans la chapelle; il fe 
leva & s’en alla du côté d’où venoit le 
bruit, & foit qu’on eût négligé tagar* 
de, ou que celle-ci fît mal Ton devoir,- 
il regarda par le trou de la ferrure, £t- 
vit une-très grande lumiere dans la cha
pelle. Il demanda le lendemain à un 
Frere, quel étoit donc le Saint qu’ils 
avoient tant fêté pendant la nuit Sur

(1) Qrtod f io t t io  anni v ìi tifa r , exqueipfe afltd  
Wetteray Eboracenfis Dioctjis audivit m  fera , 

Magnus Prxceptor Templi qui eroi in prœdi&t 
iaeo, non venirci a i colktienem , quia parabat Reli
q u ia  quai portaverat « terra fanüa ¿f volebat- eat 
»fendere Frati ¡bus fait. Et pejtea deprefwtda n tS e  
audivit eenfujtm ciamrem irttra capelloni} i f  ' 

furrexk déponent ( f  per'feram tn clavis vida  
magnum lumen ignis vei candeke in captila. E t 
in  crajlim m  cum quieterei a quoéam Fratte Templi,  
de qutSanEiifeeerant ito magnum fcjlum  ifia  n elle: 
pradi&us Frater in  palarem mutatus , quafi ftupa- 
fa S u t i f  timens fiied vidiffüt aliquid de aQh per 
*»ti dixH Frater Jtbi : Fade aiam tttm ; &  fim d  
d ilig i s ( f  vitam tuam nunquam  Magijftit Itquttrû- 
éemmtcria ifti. D u  Pny, p. 520.

( 2 )  ,0 »  plutôt de  la  collation.- Da fvyi V. $tè-
D &  '
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quoi cet homme s’effraya , pâlit & lui 
dit, que s’il aimoit fa propre vie, il ne 
devoir jamais parler de cela à fes Supé
rieurs.

Ces aiTemblées clandeftines avoient 
dès ce tems-là infpiré à plufieurs per- 
fbnnes des préjugés désavantageux à 
l’Ordre, ( i) , & cela étoit bien naturel, 
puisque de pareils myiteres n’étoient 
ni en ufàge dans les. autres corps, ni 
juftifiéspar la réglé même des Templiers ; 
d’ailleurs il étoit fort apparent qu’on ne 
le? avoit pas introduits fans raifon ; &  
l’on peytfûrement conclure de.*là, que 
l’ufage de tenir Chapitre à huis-clos ne 
a’efl introduit que par quelque raifon . 
cachée qui n’exiftoit point au commen- 
cernent. Plufieurs confeffions uniformes - 
des accufés, qui feront examinées dans -,

< (i) En EcoiTe quinze perfonnes témoignent i  

Qtïoil contra perfaias dtftorum Fratium diÜi Ordinit 
nibil fciuht dicere, nec de receptione qui profeJfiomr 
fuia nunquam videiunt aliquem in Scotia v d  alibi' 
in Fratrem recipi vel etiam prefiteri : quia femper 
jjjud clandçftine faciebant. Fr opter quod tain ipjù

Suam propenitores fu i contra prajalum. Urdinm 
yctres ejusdem malam pràfumionem bal ut tantm 

J j  maxime cum viderint ceteios Rtligiojos put lice, 
rteipi qc. etiam prefittri, £? in f u ;s receptionibut> 
‘6 ? profcjfmibus amicoi, parentes &  vicinoe vocarU 
ûuJBû p* 532, ,
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là feélion quatrième, deftinée à traiter de- 
l’<accufàtiôn qui va fùivre, feront voir 
quelle étoit cette raifon , & que les 
Templiers fâifoient bien de- la tenir 
fecrece. Les hiftoriens-, révoltés de la 
dureté fi commune au quatorzième üecle 
chez les Rois & leSEccléfiaftiques, avec 
laquelle les Templiers,forent’traités, le 
font laiffés entraîner à trouver les Tem
pliers entièrement innocens & leurs 
Juges entièrement injuftes. Mais n’au- 
roient - ils pas dû penfer, que le voile 
épais dont ils couvroient leurs alTem- 
blées, doit infpirer de grands foupçons 
contre eux;,que ce myftere ne fauroit 
être TeiFet du hafard, & qu’il eft par 
eonféquent doublement nécelfaire d’exa* 
miner de près ces fecrets, bien loin de 
gliffer fur cette matière, comme l’ont 

. fait tous les hiftoriens,. .

<g» O  <$ • 

O  •€>
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, . ' / " SIXIEME ACCUSATION.
« » « •

■ I*. Ils ¿soient obligés,  d /a réception- 
fecrete, de renoncer à Je fus- Chriji>

i. de marcher fur la Croix ( i ) .
A?. Ils ne fe fervoitnt pat de la formule '
■ de la Confécration (2 ), lorfquils com-
■ ■ munioienh
3 0. J/j expofoient en Chapitre général une 

certaine effigie &  ladoreient (3).
4?. O» donnoit à-cette occajion urlb 
. ceinture y que l'on difoit avoir Itouché 

l'Idole (+).• *

J e raffemble ce§ quatre accufktions 
en une, parce qu’elles fe rapportent les* 
unes aux autres, &  qu’en les examinant 
ji fond dans la fe6fc ion fuivante , elles ' 
ferviront& s’expliquer mutuellement. ;

Nous avons vu plus ' haut,  que ces 
accufations n’ont été avouées que p a r 
un certain ■ nombre de Chevaliers, de 
nous en avons montré la raifon, ces 
coutumes étant proprement la Difciplintk-

(1) Voyez-îes 113 articles, N», j -jj. 
(a) N®. i6 -18.
(3) No. 14.53. '
( 4)  N®* 54'57»
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Jtcaniàe FOrtfre , dont on ne faifoic 
parc qu’à quelques Chevaliers d’élite ; 
dans une ouplufîears réceptions fecreten*

Ces accufationrfont gravés & j ’avoue 
qu’au* premier abord elles1 paroiflent 

-étranges :: cependant , la réalité ea* 
cft confirmée en tant d’endroits dif* 
férens, par-tant de témoignages vo* 
Jontaires & confonnans, qu’aprè* le# 
avoir mûrement examinées &  coœpa* 
rées , ondoie être peribadé qu’elles- 
n ’ont été ni controuvées ni forcées ( i ) * . 
Elles méritent donc- certainement un■*

(5) Ceft ce dônt plufieurs hiftoriens ont aimé 
àfe  perfuader fans la moindre vraifemblanec; 
& cela leur eût été impoffible, s'ils avoient 
comparé 4es rapports dés Templiers de différens 
pays/ L'auteur de l'hiiloire des Templiers, écrite 
en françois» n'a jeté là* deflus qu’un coup-d’œil 
en pafTant, &  cependant il dit« du moins quant ' 
aux Chevaliers François r „  Qd’il eft hors de 
j, toute vraifemblance que, pour plaire au Roî, - 
„  ils eufient voulu-deshonorer leur Ordre tü  
„  imaginer des crimes; qu'il ne faut donc auciit< 
>r. nement douter de la vérité de leurs confcs- 
„  fions". Mais fon traducteur Allemand, qui 1 
n*a’ fait aucunes recherches là*deflus, comme 
'en le voit évidemment, contredit formellement 
fon auteur dans -fes remarques peu inilruétivea; 
il* dit fans façon que tou* les aveux des criminels 
font faux ou forcés, & que leurs grands bien# 
ont été leur plu* grand cmne.
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examen réfléchi; mais avarii d’éii venir- 
là , il faut que. je* voie en (détail ce  qui 
a été dit par les accafës fuf chacun-dè 
ees points, afin d’éviter'la confufîon 
des difcoure .vagues qui fe  détruifent 
mutuellement, li ed d’autant plus né* 
•ceflaire de’ mettre de l’exaélitude dans 
cette opération; que les hiftoriensontété 
là - deffus d’une négligence inconcevable 
&  qa’aucun d’eux n’a penfé à. enchaî
ner ou à comparer tant de témoigna
ges difFérens. La plupart-de ceux des 
François font incomplets, de façon qu’il 
faut chercher dans l’un ce qui manque 
îdans l’autre,* mais, quoiqu’ils sféloignent 
dans les acceflbires, ils s’accordent 
quant au fond. Pour- éviter les lon
gueurs, je nem’arrêterai pointàmontrer 
èn quoi ces témoignages s'accordent ;  
mais je ferai voir en quoi ils different, 
& .je  promets autant qu’il fera en moi J 
de ne laiffer échapper aucune circon- 
ftance propre à faire connoître le véri
table état de la chofé.

i°. Que dans Jes réceptions particu
lières, lés Chevaliers aient été obligés 
de marcher fur la Croix &  de renoncer 
à- Jefus • Ch ri fl ; c’eil ce que trop de 
téiqoins ont dit eu diffiéreas pays pouç-
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qu’on puiiTe en douter, fans rejeter ab» 
iblument toute authenticité hiftorique.

M ais ce qui rend la chofe encore plus 
extraordinaire, c’eil que la plupart en 
parlent avec indifférence, comme d’une 
mauvaife coutume à la vérité,; mais qui 
une fois introduite n’avoit plus- de mau- 
vaifes fuites ( i) .  Le Grand maître de 
M o layd it tranquillement, que fon in
tention étoit de leur faire ce qui lui 
avoit été fait (2). Frere Nicolas de 
Compendio voulut d’abord s’y refufer, 
mais il s’y fournit lorsqu’on l’eût affuré 
quetousles autres le faifoient (3). Quel* 
que.uns croyoient que c’étoit en mé
moire de St. Pierre, qui renia Jefus par 
trois fois (4). On voit par - là combien 
ces guerriers ignorans étoient peu accou* 
tûmes à réflécher fur les dogmes les plus

* (1) Comme I'e Frere Godefroy de Gonavilla 
balançoit fur le parti qu’il avoit à prendre, le 
Grand -maître lui dit : „  Je te jure que pela.ne 
» te peut nuire , c’eii la coutume de notre 
».Ordre”. Et le Frere de Gonavilla reçut lut* 
même dans la fuite plusieurs Chevaliers avec la- 
même cérémonie, ce dont, dit-il, il per.fa être1 
en peine./Du Puy, p. air.

(2) Ibid. p. 208 , No. 26.
' (3) Ibid. p. 2)2, No. 139.1

Ci) Ibid, p, üil & 31 S,
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facrés de leur créance, &  comment cela' 
e fitil pu être autrement,- puisqu’il étoit 
défendu aux laïques de s’entretenir des 
matières qqi concernent la foi ( i ) ;  cela 
prouve aufli que cet ufage n’a pas été 
dans fon origine aufli criminel qu’on l’a' 
fait paroîtreau procès, & que les Tem 
pliers ne crurent point que cela les em
pêchât d’être honnêtes gens. Quelques- 
uns fe tirèrent d’affaire par une reftriction - 
mentale Jéfuïcique, comme le Frere Jean 
de Fullejo, qui adreffoit ces paroles 
JNego te au Grand-maître lui-m êm e,
&  non à Jefus- Chrift (2).

Quelques-uns,-il efl: vrai, ont été- 
forcés à cette abjuration, parce qu’il eft 
fort naturel que les Supérieurs s’étant' 
Une fois avancés jusques- là, ne puffent 
gueres en revenir. On a employé contre- 
d’autres la prifon, (3) ou la pointe de 
l’épée (4 ) > quelquefois l’une &  l’au-

(1) Par* une Bulle du Pape Grégoire IX , 
çn 1231.

(2) Du Pu7, p. 207. Ce Chevalier demanda ' . 
çpnfeil là - demis à un Avocat, qui lui confeillade 
protefter devant l’Official de Paris, que cet Ordre 
ne lui plaifoit pas; mais le Chevalier n’en fît rien.

(3) Du Puy, p. 209, No. 64» & p. *10,<
No. 68 & N». 81. .

C4) Ibid. p. 208, N°. x8, & P- 396*

Digitized by Google



INTEN TÉ ES  AUX TEMPLIERS.  $t-

tre ( r ) ;  mais on ne voit pas que dans1 
la fuite aucun fe foit plaint:

Frere Thomas de T occi de Thorol* 
deby fe laiflà, à- la vérité, engager à 
renoncer à Jefus-Chrift &  à cracher 
fur la C roix, ou du moins à côté ; (per 
refervationem mentakm) mais ce Cheva
lier confcientienx ne pût confentir (a) 
à renier la Sainte V ierge, &  il baifa les 
pieds de ion image. Quelques-uns 
avoient formé le projet d’entrer dans un 
autre Ordre, mais ils ne l’exécuterent

Îoint (3). Un feul Chevalier, Jean dé 
lonyngfton, Anglois de nation,ait qu’il 

a quitté l’Otdre à çaufe de cela (4}.. 
D ’autres en avoient d’abord fait péni

ten ce, mais n’y avoient plus penfé (5)*

( î)  Du Pùy, p. a u ,  N°. n a ;
(a) Ibid. p. 395. }
( 3) Voyez p. aog. No. 37; p. 2to, N». S«.- 

Ce dernier dit qu’il aurait quitté l’Ordre, il la 
crainte de fes parens- ne- l’en eût empêché; 
comme ils tenôîent cet Ordre pour faint & 
qu’ils avoient façrifié des fommes confidérables 
pour fes voyagea en Orient, il craignoitqu’on> 
n’attribuât fa- renonciation au manque de cou
rage. Cet aveu eil remarquable, car apurement-’ 
plufieurs Templiers auront peufé de meme.
. ,(4) DuPuy, p. 525.
. (5) Le même Frere s'en étoit confeffé à l’Evê«- 
que de Poitiers, Gaulthier .  de même que lé 
&ete Goncerand de Montpeiac, p. 21 <s,
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Frere Robert de Supervillaih de Ifis 
envoya fon neveu à Rome, Tan du Ju
bilé, pour en avoir l’abfolunon'; mais 
celui-ci étant mort en chemin1, il ne 
fit plus aucune démarche pour l’obte
nir (i). Frere Jean du Pont l’Evêque 
s’en confefla à uni Fràncisèain, qui ne ’ 
lui impofa point , d’autre pénitence que 
de jeûner tous les Vendredis' &  de ne 
point mettre de chemife uh an durant
(2). 11 eft bien étonnant que cè fut la 
feule pénitence d’un péehé <auffi grave.
' 20. La circonftance de l’omiflion de 
la Confécratioh à la méfie parlés Prê
tres des Templiers, étoit connue dès 
le commencement du- procès dés Com- 
miflaires, qui firent les premières. infor
mations contre l’Ordre fous la difeélion 
de Frere Guillaume dé Pari? en 1307.
£3 ) Il y avoit peu de Prêtres parmi 
eux &  par conféquent leurs témoigna
ges doivent être en petit nombre ; H 
y  en a cependant allez pour çopftater 
le fait ; je ne fâche pas même qu’aucun
. \ . - ' ’ .* (1) Du Pày, p. îôt ; N<>. 14; ;

( 2 ) Page 21 r, No. 100. -' (3) Derechef !i Îrcftre* * de l’Ordre ne facrent pas à l’autel le Cors de nollre Seigneur. .
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Frere -prêtre l’ait n i^ ,., quoique ;pJu- 
ileurs laïques plient qu’Hs'ne le crq|eftç v 
pas ; ce qui ne prouve rien , puisqu’ils 
Revoient abfolumenc Ignorer. Celui 
.qui eiî Je plus détaillé lá-déííus, " eït un 
prêtre, de Beaucaire, dont le témoi- 
.gnag^iprpuVe éôcqre que les Cheva^
Jiérs .favoientr/oft. Bien qu’ils commu- 
nioqçnt ayjec d ŝ hofties non-confacrée^
(O** Q.û s &ieDt eü une tête pu une

(x) Quant à ce qui regarde îa confécratÎQn de 
la Sainte lloltie, un fcul Prêtre en a confefîë 
toutes les erreurs: difant, que celui qui le 
xeceut à i’Qidre, Jbi cpiUiriâpda'de ne la cqnfa- 
crer à l’autel, ny moins dire les paroles»requife?
&  SacraniniLales ;â.la Gûpijécration, fur j’Hoftie 
qu’il éievc>itj& monftroit.au peuple py à celles 
qu’il donnoic aux Tempi ois, quand iJs faifoient 
Ja consmunion. Ce même Prêtre a dit & con- 
feflfé l’avoir exactement obfervé, félon qu'il lui 
avoit été très-eftroitement enjoint, touchant lep . 
Hofties qu’il diftribuoic jdux Freres quaiid ils ft 
.piéfemoient à la Sainte Table;: mais que pour 
celle de fon élévation à lV\uteIr qu’il niontrojt 
au-peupte, quelle étroite fy .rigoureufe défenie 
qu’on lui eût fai<ft,il la confacroit toujours daiis 
fon cœur, avec la même intention & les parpp 
îles Sacramentales à cp requifes. —  11 y en « 
néanmoins quelques-uns (peu toutefois}, qui 
Ont dépofé, que Jorfqti’ils faifoient la Coiqma. 
nion ,ils croyaient & fçavoient fort bfen ne reqa* 
voir que feuilles blanohes 6c des Hofties non 
gpofacréçs.; Diu JPyy, p, aao &p. 392. jfyr*

^ )igii, 1 - Google
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.figure dans leurs Chapitres généraux.; 
¡qu’ilsfaient adorée;que cette adoration 
ait été marquée par le mépris exprès 
de la croix, ( i )  c’eft ce que tant de 
témoignages uniformes &  volontaires 
ont attefté en tout pays, qu’on ne fau- 
roit en douter. Plufieurs1 difent que 
bette tête eft gardée à Montpellier. ( 2 )  
U n Frere mineur, Jean Wôlfry de B uft, 
allure qu’un ancien Tem plier, Frere 
jean de Dingefton, lui a confié qu'on 
en avoit deux en Angleterre, ( 3 )  &

ceptione extitit dfàmn ei quoi non eredereî in Sa* 
tramentum M aris.

(1) Le Frere Jean de Caffànhas raconte: le 
Précepteur après tira d’une boite une Idole de 
Aurichalco, en figure d’homme, la mit fur un 
coffre & dit ces mors: Domini, ecce9 fcfc, .  
Cela dit, ils Tadorerent, fe mettant è genoux 
par trois fois, & à toutes fois qu’ils adoreront 
cette Idole, ils montrèrent le Crucifix, injignvm  
fit ipfum penitusabnegarent, & crachoient deiTus. 
Du Puy, p. 215— s 16. Frere Jean Duels de 
Taverniaco dit: & pouç la tête, qu’il la vue 
en  fix Chapitres & l’a adorée , p. 209, N°. 3$. 
Frere Rodolphe de Gyfi d it, de Capite9 qu’il 
l’a vu in feptem Capitulis ; —  qu’ils l’adorerent 
ainfl quand on le montra : Omîtes proftemmt fe 
ad terram  £ÿ amotis caputiis odorant iUud. p. 210, 

88-
r (2) Page 2io, No. 87«

 ̂ (3) Page 523: ^mdquatuor Idoh principe^
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,un autre Frère, dont le nom reffemble 
.beaucoup à celui - .c i, favoir Jean de 
¡Donyngfton, affirme qu’il s’en trouve 
quatre en Angletere &  nomme les lieu^t 
i i )  D’autres affurent qu’ils ont vu cette 
Idole en (Orient &  en Chypre;j d’autres 
encore , qu’ils l’ont vu tirer d’une 
châffe &  pofer fur un piedeftal. ( 2 )  
Un témoin affirme , quod aliqui Tem* 
plarii perforent talia Idola in coffris fuis
(3). Par où l’on peut voir que cette 
Idole devoir être fort petite, par con- 
féquent facile à cacher, dans un terne 
furtout où les images étoient fi multit 
pliées dans l’églifb. Plufieurs difent 
.que.cette effigie ,étoit.de métal; d’au
tres, qu’elle étoit de bois argenté ou , 
doré (4). Cela eft dans le fond très- 
indifférent. Quelquefois on ja trouvq 
fous le nom d’idole, ( Idolum)  mais le

• ' i , )
f u t r u n t  tn  s f n g l ia ;  u m m % v id e iic e t  L o n d cn iœ  in  

T e m p lê  in  S a c tijia r io  ;  a iiu d  ap w i B y / le b s b a m }  
jc r t iu m  ap u d  firu erem  c itr a  L in C o k iic m, quar-  

tu m  u ltr a  H u m b r a m \  u e fç it  tam cn ju r â t  Ut in  
f é *  k c o . ;

( O  B u  P u y , p . 2 15 ,
O )  Page 5 2 6 .
( 3 )  Page 2 0 8 , N o k 22.
(4> Page 88. : -
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plus fouvent fous celuideTête ([Caput); 
une feule fois fous celui d’idole en figu
re d’homme, (i) Comme il.'eft plus fou- 
vent parié d’une Tête ; il eit très-appa
rent que c’étoit un Bufte. «

Tous ne parlent que d’une tête fim- 
ple , un feul excepté, qui dit qu’en 
Orient ils avoient une figure à deux 
têtes. (2) Beaucoup difent qu’elle efl; 
barbue. ( 3 ) On trouve dans les fix 
Articles d'Abraham Bzovius, qu’elle a 
les eheveux noirs &  crépus. Mais je  
ne trouve pas qu’aucun témoin ait dit 
quelque chofe de fixe fur cettç cheve
lure. Un d’entr’eux dit à la vérité, que 
cette tête avoir un air affreux, comme 
Celui d’un efprit malin 1(4) &  un autre, 
qu’elle a quatre pieds, deux du côté de 
la tête &  deux de derrière. (5) Peut
- . . être

(O  Du Puy, p. 90. '
■ (2) Frere Henri TanetJ Caput tineum b ifn n t.  

Ibid. p. 519-(3) Ibid. p. a®8, N**. 2 , *2.
: (4) Ibid, p, 25, & p . 2x0 , No. 90. QU‘U eft de figure terrible, qui reflemble à un diable : 

dicendi G tllice  d’un Maufe. Cela ne reflemble 
gueres à la figure d’or; mais il eft poifible que 
la mal - adrefle du feulpteur en ait fait un diable, 
au lieu d'un homme.(S) Ibid. p. 250 , N°. 87- Aucun témoin ne 
parle d’une figure d’animal ; ces quatre pieds 

' ne
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litre que .ces deux témoignages éclair* ciflent;'le âifcours naïf d’uo troifieme témoin, qui dit avoir vu deux fois cette tête en Chapitre, où il ne faifoit pas 
fort clair (x). On fe reffouviendra que lès Chapitres fe tenoient de nuit.; lors ■donc que la folle n’étoit pas bien éclairée, il fe peut que tous n'auront pas également bien apperçu l’Idole, & que «ceux-là auront fuppléé le défaut de leurs yeux par la force de leur imagination: ce que nous voyons arriver fi fouvent dans toutes les chofes qui manquent de clarté. .Cette tête avoit un nom ; c’eft ce que deux témoins ont confirmé, quoiqu’ils manquent d’exaélitude fur une circonstance acceiToire. Le Frere Gaucerand de Montepefato .(2) dit: que le Supé
rieur lut fit voir une Idole barbue, faite in 
figurata Baffòmeti ; & le Frere Raimond iRubey (3): „ Idem , que les autres,

* ne fàuroient donc être des pieds de b̂ te, &
■ comme il n’eft parlé que do la tête & des pieds, 
il eft plus naturel que ç'ait été un bulle pofë 
fur un piedeftal, -foutenu par quatre pieds,coin» 
me l’on en voit encore aujourd'hui. , __

(1) Du Puy, p. 210, N». 90.
(2) Page 216.
1(3) Là-même. .
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t„ pour l’adoration >de l’Idole, ubi crût 

„  depiâa figura B a f f o m e t iIl .n’y a donc d’incertitude que -dans ; cette petite circonftance, lavoir, fi c’étoit une figure quelconque taillée, ou feulement: une peinture. Du Puy dit que cette Idole s'appellent Buffîome&um. Je-ne vois pas pourquoi c’eft tiaffamemm ,* ¡ce, moi dtant chaque finis noos au génitif, il peut être tout -auffi ¡bien Baff'ometuc^ ou plutôt Baphmttusi comme Je vou- -drois l’écrire pour des raifpns que je déduirai dans la Seétion fuivante.4°. Enfin la Ceinture étoit la marque de la Chevalerie. Les Templiers en .recevoient. une à leur réception publique. Le Frere Thomas de Touloufe, qui ne veut point reconnaître de réception fecrete, dit : qu’ils portent une ceinture, non à l’honneur d’une Idole, •mais lèton la réglé de St. Bernard, (i) 
&  plufieors l'appellent la ceinture de chafieté: (2) mais il n’en eiè pas moins vrai qu’ils recevoient dans la profeflîon fecrete une autre ceinture de Lin, qu'ils dévoient toujours porter fur leur che- mife. Cette ceinture étoit la marque

(1) Du Puy, p. 301. .
(2) Ibid. p. 304, 374.
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fccrete dtaqe .nouvelle Chevalerie &  dévoie fervir à leur rappeller continuellement leurs .nouveaux engagemens. Certains Chgvaliers de Beaucaire le düèat poûtivement : (x) ceux-ci étoient du fécond degré & .avaient reçu la ceinture, fans avoir jamais vu l’Idole ; c’eft aufli le cas de pluGeurs autres & cette circonstance prouve, que ces ceintures ne dévoient pas avoir été approchées de l’Idole, comme on l’a prétendu. (a) Ou n voulu conclure de-là, que cette cérémonie fuppofoit des idées
CO Qu* certain cordeau ou ceinture étroite 

leur étoit donnée en leur réception* qu'ils cei* 
gnent fur leur dhwriife 8fc font tenus de porter 
soute leur vie, -en -ligne qu'ils font inviolable* 
mentaftreints aux chofes par eux,promîtes â leur 
entrée. Ou Puy, p. 220.

(2) Et ceint l'en chascun quant il eft reçeé 
d'unecordelette Turfachemife ,&3a doit toqjours 
fiiEære porter fur foirant comme il vivra. Et 
entent l’on que ces cordoles font touebiées & 
jnifes entour une Idole f qui eft en la forme 
d'une tête d'homme en grande barbe. Du Puŷ  
p. 202. Frere R. de Hamilton d it, p.30*: 
U Jum  Q n g n H fo te tu f  frep ter boneftotm ,, fcpj nomi* 
nâtur e u m , Cingulum  de N a zaretb  , taQum  a i  
q w n d êm  Colum m m . Ce Chevalier, dont on. ne 
‘¿ait pas pour certain s'il a été rççu du fecond 
degré, entend probablement par CMkm ij uû 
&uâe pofé fur qüatre pieds. ' ‘ *

£  %
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de magie ; mais on a vu que phifieun Freres avaient ' reçu la ceinture fans avoir vu l’Idole. Gn trouve,il eft vrai, que ceux à qui on montra cë fimu- lacre lors de leur réception feerete, eurent en même tems la ceinture; mais cela fe faifoit à caufe de la réception fecrete , & point pour l’amour de l’idole. Je crois que nous trouvons l’explication la plus naturelle de ce bruit populaire dans les aveux du Frere Gau- cerand de Mçntepefato ,où il dit : que le Supérieur qui le reçut, tira cette ceinture de lin, de la même caiiTe qui ren» ferraoit la figure. ( i ) 11 était (impie qu’on raflemblât dans nn même lieu tous les inftrumens fecrets de l’Ordre, fans qu’il y eut-là aucun deiTein. Qu’oa ait voulu s’en feryir pour des opérations magiques, «’eft ce dont on ne trouvera pas une ombre de probabilité dans tous les témoignages réunis. Et, fuppofé que quelques Chevaliers aient fait de pareils effais, cela ne fuppofe pas une fnfticution formelle de la part de l’Or-
(i) Et lui fut baillé une ceinture, qu’il tira 

¿e la caiiTe ou ¿toit cette Idole, & lui commanda 
de U garder '& de la porter perpétuellement. Du 
Fuy, p. 216.
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dre;- combien de fois n’a-t-on paa voulu employer à cet effet » alors comme de nos jours» des choies véritablement feintes, qui n’ont certainement pas éĉ infticuées dans ce butl '-En' Angleterre r une perlonne qui prétendoit avoir été dans un lieu caché, témoin d’une aflemblée fecrete • d&POrdre, affirme» (i) çm’ib-déportèrent tous leurs ceintures dans lin même: endroit. Ce rapport, fulpeil à plufieur* égards l’eft furtout , en ce qu’il le fondé fur dés ouï* dire' de perfonne» qur n’èxiftoient plus : cependant, & cette* ciTconilance elb vraie, il doit être quef. don de la ceinture qu’ils recevoient à fèur première profeflion ; cela vouioit dire qu’ils alloient. s’occuper »non de ce que leur réglé publique contenoit, mais de ce qui avoit rapport avec leur, profeflion fecrete, dont aufli ils ne quit»- toient jamais la ceinture.Je viens de rapporter aufli clàiremenf & aufli fidellement qu’il m’a été pofliblê toutes les circonflfances qui font venues jusqu’à, nous par l’organe dé témoins irréprochables. Pour expliquer corn* .
( t )  D u  P ù y ,  p . $2?. '

£ 3 '
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ment' l’Ordre a- été induit à adopter ces choifes, & pour indiquer leur véri* table iena, nous avons béfoin d’bne exaâitude &  (Ton détail qui demandent une fettion à part;

S E C T I O N  I V .

"Examen détaillé de lujàge adopté 
dans l  Ordre du. Temple de re
noncer â ÿeJki-Gbrt/l, & du 
09m de Bopbemef us, avec tout ce 
qui appartient à te fujet.

QU £ les Inquifiteurs , dès qu’iftr avoient obtenu l’apparence d’un ‘ aveu fur toutes ces accufations , fe preflaflent de condamner les malheureux Templiers fans autre examen, foie 
à J’amende honorable, foit à la prifon perpétuelle , foit même aux flammes, c’eft ce qui eil très-conforme à l’efprit de ces tems, où l’on s’occupoit beaucoup plus de condamner & de punir l’Héréfie, que d’en rechercher les principes; à quoi en effet auroient- elles
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pu fervir puisqu’on- attachoic la peine de marc à toute ©pinicwqui s*écarioic le mbins du nionde des choies que fEglifè ordonnait .-de croire, & qu'on ne pap- donnoic au» Hécétiques que par ; «né •race -mate fjaédale! & après leur avoir Ait ügirer uneprofeffion dè foi? Ces profieffions &ies- bûchers- font de grandi eanpêehemensà toute recherche ; les uni & les autres font causes de l’obfcurieé qui enveloppai l’hîcmre. des Héréfîes & furtout les myfteres de nos Templiers. Dès qu’on’appercevoit de l’Héréfie, oïl ne raiionnoit plus; car pour condamner aux flammes on, ne regardoit pas à ufle erreur de plus ou de moinst -Mais on a Heu de s’étonner de cë qu’aprés tout ce qui'a été’’écrit fur les. Templiers, perfefnne n’ait entrepris à débrouiller leur hiftoire. Une horreur très- jaile & très -frappante a fervi dé prétexte à tout le monde pour éviter unexhibqfĜ aflbrement errtba éraflante; onûs’eil contenté de crier à Vhorreur, à 
Yimpojjîbitité , fans réfléchir que fi des témoignages* irteonteftables. prouvent la réalité d’un fait peu probable, il' doit exifler un point de vue fous lequel on. l’appercevra mieu?. Suppofé que le» 

; E  4  -
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erreurs frappent; que l’on aille à la 
recherche de leur caufe 1 1 1  y a tant 
d’exemples que les dogme» les plus ab- 
furdes ont dû leur origine à la 'meil
leure volonté &  au meUteut earaélere fc 
11 eût été queftion de chercher dan* 
l’hiftoire, les moeurs, les dogmes; le* 
opinions de .ce fiecle &  des cems anté« 
rieurs, ce qui «voit pû induire en erreuc 
l’Ordre des Templiers.

Il y a quelques >mcas que, lifant pou* 
la première fois avec.attention Oes conrf 
felîions de ces religieux, je  fus frappé 
de plulieurs cirgpnilanCes propres k  
expliquer cette matière, &  je fus très- 
étonné de voir que peribnne n’en eûo 
fait ufage: en pouffant mes recherches» 
j ’ai tâché, de répandre le plus de lumière 
poffible fur des faits auffi obfcurs. 1

.Les Templiers nous difent que .1»  
tradition de leur Ordre porte, que h* 
coutume de renier J éfu sya  été intro
duite par ùn Chevalier» ( i )  qui avoit; 
• . été

(r) Du Puy, p. an . H dit £ la vérité que> 
c’eft un Grand-maître; mais l’hiftoire ne nom
me aucun Grand-maître qui.ait été prisonnier 
dfes Sarrafins ; elle ne dit rien non plus di* 
Grand-maître Jftoncelin (p. 213) "ou Proçéüfr

• k . Cp. 315^
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été  pris par les Sasrafins, lesquels Kav 
volent relâché fous la condition qu’il! 
introduiroic cette coutume parmi fea> 
Frerea. Maia-cela-ne iâuroit être abfo» 
lument vrai , car en fuppoiànt que ce-; 
Chevalier eût voulu par cette promefle 
fàuverft. v ie , ou fa liberté,il n’e it  pa* 
croyable que le danger- étant paffé ,, ii. 
fû t reité. attaché à une croyance qui lu i  
avoir é t é  impofée par la< fo rce,&  qu’aux 
contraire il ne s*en fût déchargé par lst> 
pénitence <S& l’abfolution, J£t comment: 
auroit<*il été poflible que-, fans le con* 
cours d’aucune circonflance favorable,, 
il eût pu, appuyé fur fa feule proraeffiî. 
au Soudan, faire ôonfentir l’Ordre en* 
tier à un- pareil - changement &  celai 
(bus le voile du plas profond myitère ^ 
&  quelle n’eût pas dû être la fottife du> 
Soudan, s’il le  promît le moindre fuo» 
cès d’une promefle obtenue par un pa
reil moyen?.

Je crois cependant qu'il ne faut pas-, 
entièrement négliger cette indu&ion*,

(p. 31s) que l’on donne auflî pour l'auteur de 
cette coutume. II n’eft, au relie, pas nécelllire 
qpe ç’ait été précifément un Grand • maître ; ¡L 
ne falloltpour cela qu’un Chevalier, qui eût du. 
crédit dam l’Ojdre. ' '

«  *
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Nous voyons par le témoignage cir- 
conftancié de plufîeurs, que ce commai>- 
dement du reniement de Jefus-Chrift 
étoit accompagné de celui de croire 
un Dieu Tout-puiflant, Créateur da 
Ciel St de la Terre ( i) .

On voit1 donc qu’il n'étoit quéftîoir 
ni de moquerie ni de méchanceté 9 mais 
qu'on vouloit nier la Divinité de Jefut~ 
Chrift &  établir F Unité de Dieu (2).

(1) Frere Jean deStoke: Interrogato* ut teflis „ 
fo quem éixeritJil i Megifior qtao4*cfedere doterei y 
cum JeJUm-Cbrifium abnegatfet, refpendtt, quid 
in Magnum Deum Omnipotentem qui creavit Catlum 
Ê? Terram , &  non in Crucifixum. Du Puy, p. 
395. Frere Thomas de Toccy de Thoroldeby r 
quod diÜus Guide Magnus Mogtfter degmatizavit 
eumt quod crederei in magnum Deum: g f  irju n xlt 
eidem , quod Jlaret in J  octet ate bonorum Virorun* 
Ordini*, p. 396. Frere Jean de Caffanhas: le  
Précepteur lui ditali faut que vous promettiez) è  
Dieu & Ì  nous — que croyez en Dieu Créateur» 
qui n’eft mort & ne mourra point^p. 215. Quel
ques-uns n*avoient à la vérité pas trop bien 
compris cela, curarne on peut le voir par Io 
témoignage de Frese Etienne de Sttpelbrtigge » 
qui dit: (Voyez du Puy, p. &93) Nefcie vru 
quem cfedere debercnt, nifi in malignum fpiritum  
Mais il eft le feul qui parle ainfl, & il trahit 
fa fimplicité en ajoutant» que dans chaque Cha
pitre on perdoit un Chevalier(c’ert:-à. dite» que 
le  Diable emportoir.)

(d) Oportet te negare Jefum-Cbri/fum ejji vcrtm
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. Mâit nous Tarons; que l’Unité de 
Etfeu eil le  giarid dogmede la Religion 
Mahométane. Les Särrafins, pour qui 
le  myitéré d e  fo  Trinité était incotn- 
préhsnOble &  l'adoration des Image* 
fcandalèufe, reprochaient aux Chrétien* 
qu’ils* avaient1 plafiéursr Dieux , &  ne 
ÜBlançûiene point à les nommer Idolâ- 
ires , ( i)  e/clavés de la Croix ,  tandis 
qu’eux - mêmes Te donnoient le titre 
(^Unitaires ( 2 ) .  Ces idées enfiam- 
moient le zèle des Mahométans, tont 
comme cùlui dés Chrétiens ; .  les deux; 
nation» appelaient la guerre, qu’eflé» 
fe  faifoient, one guerre faille. Le* 
Mahométans; dûm ent,  que. la créance 
de l’Unité s'étoit mife en .campagne
1 '

D tum fâ  bmtmiHi —  . Dognvuiziwk eum t quod. 
C. non état. verus Deys £p vents bomo. Du 

uy, p. 39% : * erat enim filiu s cujusdam mutieris 
£? quia dixit fefiliwn D el, fu it Orttcifixus. p.399-

(1) Pita é f  res gefta Suttuni 'ÆmcAicbi, Æi\a- 
fifiy  Safadûii9 auâ. Bebaiim F . Sfddadi ex 
jH b. ßelmlteni. Lugdf Baü 173r. iirfoi Confond 
b&e 'aggredior de Rege vtöoriejb, Dmitort^ervihtm  
Cmcis-Saladfno- Ereptore Sati&a Dei Domus^ 6

. mmübut' lieM M rm m i p. 1. * >
(2) Ib i quwn Fronet umm confonum tollerentt

atomorem, gravis Mufubnams' oppreßt'calmaita» ', 
Unitàriisqm infandüs cftotus M ot eft: Ibidem ,i

< - -  • * '  t * •* a . ■ * ¡ 1 - rE 6
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contre celle de la Trinité; que le fidele 
s’étoit élevé pour détruire l’impie (i).' 
La fureur monta de parc & d’autre au- 
plus haut degré. Au commencement 
Saladin fie périr tous les prifonniers &■  
furtout les Templiers ; mais lorsque- 
cette première rage fût calmée, lorsque- 
les deux partis fe furent réciproquement: 
envoyé des hérauts, qu’ils eurent con* 
fenti- à-des armiftiees & à- donner- Jaç> 
vie aux prifonniers, ils fe connurent 
mitux, & dés »lors leur- lutine dftts’a£-> 
foiblir.' Dans la fuite, lorsqu’un Tem
plier étoit pris, il efb pofîtble que fon< 
vainqueur k  traitât avec humanité;: 
mais il dévoie fupporter fans doute le- 
reproche d’idolâtrie. Us guerrier quL 
avoit fuivi la carrière des armes dès (à. 
première jeuneffe, qui ibuvent ne fà- 
voit ni lire ni écrire * qui peut-être-

(0  Francis aîkta fama ex&eitus aSmdataistt~- 
que adeo vojli maris. undaitUf, Unitatisqut fidewn 
aiverfus fidtnt Trmitatk exiijjit \ prolvmque ad 
aenüemumduvu imprebwn oanfurrexijja,
&c. ibidem, dans l’addition : Exeerpta ex Hbn- 
EUauentim Kujftticm, fit. a Amadeddine Mubami. 
uude IJpabmunfi, p. 20. Voyez auiS une Lettre * 
du Suûan d’Egypte au: Eape,. Innocent IV, oit» 
il- montre fon averlion pour; le Dogme de là 

' Trinité. Voyez Raynaldi Cmtin. Eaim i, ad. sa47«
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n^volt* jam&ift- réfléchi fur * lès dbgmesi. 
de fa- propre- religion, à* qui-, comme 
feïque, les- Papes ihterdrfoient même 
de penfèr-, de parier, de s'occuper 
des matières de fa foi, devoir avoir d& 
te peine ii les défendre contre les Ma»- 
bométan», pour qui de grand- principe y, 
j t  - croit -ce que l'Egli/e croit, qui terrai* 
noit alors toutes les di (pûtes, écoit fanas 
autorité» '• •

Pendant lè moyen-- âge lès Chrétiens  ̂
& même beaucoup d’Eecléfiaftiqaes n’a- 
voientfur la-Trinité que-des idées bien« 
vagues (i). -llLe Dogme de la Divinité 
& des deux! Natures de Jefas- Chriftv 
fi étroitement lié avec celui de- lâ  Tri
nité, avoir produit depuis l'introduc
tion du-Symbole d’Athanafe une foule* 
d’opinions, de controverfes-& de fec*- 
tes. Chacun vouloit expliquer à fa ma
niéré les myfteres des deux Natures Divi
ne & Humaine ; c’eit ainfique naquirent

C O  B orsque A bélard  fut aecufé: a u . C on cilo- 
d e  Solfions pour le  principe contenu dans Ton. 
O u vrag e  de TWrtttote : que Dieu le Fere tjl JeuF 
Tout■ piiijjant, le  L égat du Pape s’é c r ia :  que- 
tous, les enfans fa v o ie n t q u 'il y - a  trois Tout, 
ptiffentt. V o y e z  l 'H ilîo ire d e  l’ U niverfiié d e P a rls , 
par C réyter. T e m . I ,  p. 241 ; ou  bleu  B u la i, 
H i i t  Ü n îv . Par. Tom. H ; p.- 7 1 .  - -

E 1
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fcsfeÊtes des MQ®QI?h jfiefl»* des ̂dop» tiens;, &oi JJ s’y joignit bieneôç'de» Gnoilique* & :des Manichéens *, ,qpj modifiant échangeant leur fyftèmédû génération en.génération, vouloiepçJi tente force éclaircir les idées groifieresi que l’on avqit liir les deus natures- d® notre Seigneur , par je ne fais quels principes rpal entendus du P&cooisfne- moderne f tous feftaires qui1 rejjetteient ta-Divinité de Jéfüs. L’églife-régnante excommunia à la vérité ceshéré£es:$ mais de pareils procédés ne détruifenç point les opinions, ils font feulemeac qu’iOn les dilîinjuie j elles1 fubfiiient en feerec. & s’étendent, coniidérablement, dès qu’elles trouvent dans l’eipric bu» main un principe qui lesfavorife. Lshis-; coire eccléfiaftique de tons les fiede» nous en fournit des preuves convainc eantes. , > - ,On trouve particulièrement dans celle du douzième & treizièmê fiecle , plu- fîeurs tentatives poiir éclairer & fixer Je Myftere de la Trinité, & il eft remarquable que ces efforts fe terminèrent presque toujours- à des idées d’unité, qui ne tardèrent pas à être anathémati- fees. On connoît les, héréfies de»

é
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Cathares, qui ne recontjoiïlbient Jéïu* 
qu* comme une créature, &  des Albi-* 
geois, qui fûtementne le croyoient pas»’ 
Dieu. 11 efl remarquable que l’originer 
de la feSfce Philofophique de» Nomina- 
liftes.qni s’éleva au onzième fiecle dan» 
rXJniverfité de Paris, fut en- même ten» 
celle des principes d’Unité, qui fe ré
pandirent en Europe à  cette époque.

Rofcelin , chef de ces- Philofophes,' 
foutenoit qu’en admettant la Trinité i f  
falloit admettre trois Dieux , puisque; 
fans cela Dieu le Pere&  le Saint Efprit 
auraient dû s’incarner avec le Fils. Il» 
fut condamné. Mais fon difciple Abei- 
lard s’expliqua beaucoup plus clairement 
encore dans fon livre de Trinitatey &  
foutint: „  Que Dieu le  Pere efl feut; 
„  Tout-puiuant.”  O» le réfuta felom1 
la mode de ce fiecle, c’e ft-à-d ire  que* 
le Concile de Soifions l'obligea de'jeter; 
lui - même fon livre au feu, de réciter le  
fymbole d’Athanafe ( i )  &  de faire unie 
retraite dans l’abbaye de St. Médard..'. 
L ’Evêque de Chartres voulut enfin le 
défendre. Ses violens ad verfaires, Albéric 
&  Lodulphe , foibles difciples du très-

(i) Hiftotre de l’Univerfité de Paris par Cré- 
vier, Tome 1 , p. ijAi -
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fciblé A nfelm e.lè  condamnèrent; em 
criant qu’il- étoit déjà coupable par? 
cela feu l, qu’il avok enfeigné fans la* 
permiffion de l’Eglife ; &  plufieurs.Be- 
res du Concile, furchargés chra boni 
repas, approuvèrent cette condamna
tion par- un ligne de tête, qui ne troublas 
peint leur fommeil (i)<

Je crois que l’on peut mettre aus 
nombre des caufe» de ces nouveautés 
dans les opinions, non * feulement les* 
ufurpations • moaftrueufès- des Papes fur' 
les droit» de tous les peuples > mais en» 
core le  commerce des Européens avec 
les MahométanS', fuite naturelle de*. 
Groifades &  des conquêtes des Maures, 
en Eipagne.. Tandis qu’il ne reftoic*. 
plus une étincelle de favoir parmi les> 
Chrétiens,plufieurs branches des Seien- 
oes floriffoient chez-les Mahométan*;. 
ils' avoient en Orient des Bibliothèque*!

Çi) Berenger raconte,, que ce jour-là lef> 
Feres du Concile avofënr tant mangé &  tant 
bu, que plaideurs s’endormirent pendant les dé
bats, quoique très-bruyans, qu’élevoit la doo 
trine d’Abeilard ; &  qu’ils ne purent prononceri 
dû fameux d m n o m u s, qqe le namus. I t a , di> 
il, qui vigilarat in  L t g e  D o m in i, d ie  f f  noSU; 
damnatur a Sacerdotibus R accbù  Semler, Ouvrage- 
Allemand, Tenu I, p. ¿pi.
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&  des Académies fameuies, &  ils éta» 
hlirent en Efpagne des écoles, à  Cor» 
d o u e , à SéviHe, ( i )  &  leurs médecin» 
étoient¿.avec ceux des Juifs, le»meib 
leurs que l’o n  connût} encore tes Juifs; 
tenoient - ils cet art des Arabes.. Les 
principes de la- Chyime nous viennent 
d’eux; ils favoient les Mathématiques», 
S c  ils s’étoient formé» pour la. Philofo- 
phie d’apièsies Grecs» donc ils avoient- 
traduic les ouvrages. Blufteurs Savans 
voyagèrent'- en. Efpagne pour Pamouff 
de ces Sciences, &  ils s’appliquèrent 
à  la langue Arabe, par la même rarfbni. 
En étudiant les fciences des Infideles», 
on connut leur religion, &  Pbn< vit: 
que l’Unité de Bien étoic leur premien 
commandement. On chercha à la ré
futer cette religion, mais en y  travail» 
lant on fe rapprocha très - fouvent- de.- 
(es- dogmes » en. s’éloignant, en même:
* I .

Ci) Le Roi de France, St. Louis 9 à  fon re tou» 
de fa captivité forma une bibliothèque dans la. 
chapelle de fon palais , pour laquelle il fit 
tranfcrfre ptofiëurs livres. R avoir vu de ces 
bibliothèques chez des Princes- Mahométans,. 
& il les i mi toit encela: „ Car, difoit-il, les* 
» Enfans du Siecle ont plus d’efprit que les; 
m Enfans de Lumière.M Crévier* Tome U»*
r  • *•- •
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' terns des décîfktns- de» Conciles. Cefo 
alla ii loin,,.  que les cheft de Féglife 
commette ereno à1 eft prendre ombrage» 
car il» fentoie{it combien-, la créance À  
avec die leur auforioé auraient à> ibufr 
fr ir , dés quïïl ferait. permis aux hon» 
mes de penfer &  df) ns {dus Croire 
aveuglaient:. ; ,

Pour: montrer qüe ce  que je  die i c i ,  
ne font pas de vaines? hypothefes je  
■ u eoncencerailde raflemUer quelques 
exemptes ,  de l’influence., des faïences 
&  de la religion dès Mahoimétana fur 
Jïefprit dogmatique des Chrétiens dé 
c e  fiècfc.

Frédéric II, Fun dès Princes les plus 
éclairést que! l’Allemagne ait eut., qui 
sioppofà avec tant de courage &  de 
cbnfcance aux ufurpatians’ de l’Eglife:; 
&  qui.par* là s’attira une fi terrible 
perfécucion.du Pape Grégoire IX.(r>$ 
ce Prince, dis - j e , fit traduire en La
tin les écrits des Arabes ( 2 ) .  Lui

- t :
(i)b II vaut hien la peine du lire dans- Phin 

torien impartial Matthieu Pana, comment M 
foreur du Pape & la fermeté de l’Empereut 
parvinrent également à leur comble. HMÛ Ma-, 
jpr. 129g, p. 4.1e & faivante*. . . „

- (2) Cette ordonnance fe trouve dans itotf
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même, dans fes croifades, avoir fiait con» 
noiiTaoce awec eux; on dit même qu’ii 
entendoit kur langue: &  tout comme 
la traduûion de l’Ariilote Ar^be &  
d’autres ouwrag.es Orientaux , donna 
les premiers rayons de la lumière f i l  
devait éclairer rEurope, & fu t  en effcea 
ltt caafe de cette feéie de Philoleph.es 
Nominaliftes j  de même auflî le goût 
décidé de cet Empereur pour, les Au
teurs G re cs , traduits par les Arabes, 
contribua beaucoup à répanefre la. Phr* 
tefophie d’Ariftote, qu’OtHon de Frei
fingen àvoit tranfplantée en Allemagne ,  
dès k  teras de l’Empereur Frédéric 
BarberouiTe.

Il eft très-déeidé que ce commerce 
de. l’Empereur avec les Arabes &  fon 
goût pour leurs écrits, déplut extrême
ment au Pape &  porta le Pontife à  
accufer ce Prince d'avoir de mauvais 
defTeins centre la Religion Chrétien* 
ne ( j ) ,  &  d’être l’auteur de l’ouvrage

d e  F i n e i t  E p i ß e i .  L i b .  I I I , N o .  67. p . 489. 
Celfius en parle encore dans fon H i ß .  E r t u K  

A r a b u m , dans la B i b i i e t b .  B r e v u  N o v .  CLIV.
(1) Voyez une Lettre de ce Pape à tous les 

Souverains, qui commenoe àinfi ; A f c e i t i ir d e  

m a r i  b i f t i a ,  &c. F i d e i -  o c e t ù t H  o t i n  p a r o v i t  e r i k *  

te, ÿ  n u n c  a p t r t t ù  v u e b b m  i n ß r m t i ,  I s m o e i i
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cornnr ibus le titre , des troir impor
teurs, Moifê  Jeflis • Chrift £? Mahomet 
( i ) ;  ce que l’Empereur nia.- Ce Prin
c e , a u r e i le ,  n’étoit pas-Orthodoxe 
fur tous les points &  Poil attribuoit foi» 
hétérodoxie à fes liaifons avec lea Ara* 
Bea ( 2 ).' Le fameux Raymond' Luller 
quravoit formé le chimérique projet de 
convertir les Mahometans , obtint du.

t a r u r r r  g y m n a f i a  a n i m a s  e v e r t c n t i a  c o n f l r u ü , (y  «ir 
G b H f t u m  c o n f i k r j g i t ±  Match. Paris-, Hift~ maj* ¡u 
4 S $ %  . & C o k t f  C o n c i l i a  % Tom* XIII, p* n 4$W 
Dans ce dernier, ouvrage, p. 1178, i n  E p i f t o k t *  

34 a d  L u d o v i c u m  F r a n c *  R è g e m >  l’Empereur eil 
encore traité:comme un* traître à Jefus* Chriih 
De même, Tom. XIV, p. 6p, dans la fécondé 
Seffiôi> diK premier Concile: de Lyon,, le Pape* 
accufe. l’Empereur : Q u ç d  c i v i t a t e m  q u a n d a m c o m  

f i ' t u x e r a t  i n  C b r i f t i a n i t a t e  r u n a m ,  q u a n t  S a r a c e n i s  

p o p u l ä r e m y i p f o r u m  u i e n s  v e k  p o t i r n  a b u t e n s  r i t i b u s  

Î f  f a p c r ß U w n i b u s ,

(1) Toute cette jdifpute eft* décrite à** fond 
dans H a r e n b é r g t i  D i f f ç r t a t i o  d e  J e Ü a  n o n  t i m e n *  

U u m . D e u m .  Brunf. 1756. 8vo.(i)'Voyea Je Cirdinal-Nfcôias* d'Ai-ragon̂ dans fa Vie du Pape Grégoire IX : Fridertcus m 
txtvmmunïcatiom contempla facrotijfimum Cbrifti 
corpus , quoi nec Jano, . devot io, nec agro , necefc 

•filas fua debant, nunc de cwpore prœcifus ecclefi* ' 
ajfumit facrilegus — ore polluto proteßans , uulia*1 
ligandi Çffolvendi datam Cbrifti Fieario poteftatem 
Bec quidem ipfe de Grcuorum i f  Arabum .conve& 
Jittiimefuffcpjt, Harenb. p..6ck. .
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Pape Honorips IV „ en 1290, rétablis» 
ièment des ProfelTeurs en langue Arabe 
dans TUniverfité de Paris , &  dans le 
même Concile qui abolie les Templiers 
à Vienne en Dauphiné, fan 1 3 1 1 ,  il 
obtint deréchef du Pape Clément V ,  
qu’on .en établiroit .de même à Romef  
Oxford i Bologne &  Salamanque, afin

Ju’on pût lire les ouvrages originaux 
es Infidèles, &  les réfuter avec con- 

noiflànce de iCaufe.. .
Cependant, dès l’an 1325 le Pape 

Jean XXLI é cri voit à fon Légat en 
France ( 1 ) ,  qu’il eût à avoir l’œil fqr 
les ProfelTeurs des langues Pavantes, afin 
qu’ils n'introdqifiiTent pas des dogmes 
étrangers., pris dans des livres que leur 
vocation les obligeait de lire. 11 paroît 
même que cette crainte a fait réformer 
dans la fuite ces ProfelTeurs en langue 
Arabe, puisque Thiftoire de TUniverfité 
de Paris n’en parle plus., jusqu’au régné 
de Henri M l, ayi,  au feizieme fiecle, 
en rétablit,une chaire. '

Lorsque Renaud, Prince de'Sÿdon« 
fe rendit en 1189 auprès-de Saladin, 
fous un prétexte honnête ,  mais dans

(1) Créyier, Htftoire de l’Üniverfiié (fis Paris, 
Tome II,,p. 212 p. 22j.
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rintention de le tromper, il €t ofage 
de Tes connoiflànces en langue Arabe, 
pour faire pendant le repaB un parallèle 
des Religions Chrétienne & Mahorae- 
cane (i). '
' L’extrême dureté du Pape Grégoire 
EK fut caufe que les laïques commen
cèrent à porter leurs regards fur les abus 
qui défiguroient le Chriftiaaiiime; quel
ques • uns même pouffèrent le mécon
tentement jufqu’à embraffer la religioa 
de Mahomet (2).

Avant, ce tenus - là fEvêque Jean & 
Séville en avoit donné l’exemple {3): 
plus anciennement encore Alton, Evê
que de Verceil, avoit éeé -obligé de 
défendre à fon troupeau de fêter Je 
vendredi (4}, ufage qu’ils tenoient des 
Mahométanŝ  &  lorsqu’en 1250 Saint 
Louis fut pris par les Sarrafins, plulieu» 
perfonnes de fa fuite renoncèrent à la 
religion Chrétienne. Cela pouvoit venir 
à la vérité de lWreufe diffolution des 
croifës, qui feule devoit infpirer de

(1) Marin,Hift. de S.ïladin, Tome II,p. *7. 
(3) Raynaldi‘Cent. Biwm. ad 123c, M«. 39- 

• -. ( 3) Barmius ad 1 1 3 6 .  .
(4.) Dacbetsi 'Spkilegium , Tome I , p. 442. 

Voyez auiC les Canmts Attmis,  p. 402. ‘
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tfhorreuraux-hannètes gens, tandis que 
¿ ’un autre côté ¿es Mahométans rooieot 
des mœurs &  de là retenue. , • On ieft 
faifi d’étonnement, lorsqu'«¡ut lit cia pain- 
tare qu’un témoin -oculaire, Jaques de 
Vitriaco -(i), fait des mœurs,inon feu
lement des laïques , mois encore de 
ce lias des Prélats-, des Prêtres ;&des 
Moines, » •■ ■ ■  - : .

Enfin les iCfeai&dâs firent que les 
Chrétiens &  des Sàtrafins crotntereac 
mille occafions.de fe tconnoStre plus par
ticulièrement ; ceux-ci établkeut un 
corps de troupes légères qu’ris nomme* 
rent Turcopaks, composés de Jeunes 
gens iiïusd’un pere Sarrafin &  d’unq 
mere Chrétienne ( 2 ) :  les Chrétiens,de 
leur côté, avoient dans leur aimée une 
jenneffe nombreufe, ifliie de peres Chré
tiens &  de «oeres Syriennes, qu’ils 
appelleront PuUanii &  qui, par rapport 
aux mœurs & à la créance étaient  

Sarraûos plus qu’à demi (3).

» (1 )  hiffifi. Hietefol. T o m e  I ,  Oh. 6 g. ké*  
gtjiit Dei per Franco*, T o m e  I , .p . 1087 &  10 8 8 .

( 2 )  V o y e z  du C a n g e , m ot Turcepcli. .
.(3 )  Ipfieu queque tient mm indigène., ques 

Pullanos vocahant Saracenmm biferti vicinia ,;najq 
nuitum obaieifîtin vetwtiritou mfetepabam, ytjue
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Ces nations iè familiarilerent au point 
qu’elles donnèrent des tournois en com
mun , que les Chrétiens danfoient au 
fon des inilrumens des Sarrafins, &  
que ceux-ci pcenoient .plaifir aux chants 
des Chrétiens ( i ) .  L’orgueilleux 6c 
colérique-Pape Grégoire IX.,entra en 
correfpondance avec,le Soudan.d’Egyp- 
tè, dans la vue de perdre l’Empereur 
Frédéric II. Le Pape Innocent IV , 
au contraire., défendit aux Chrétiens 
par une Bulle de 1253 , de battre de 
k  monnoie avec l’empreinte de Maho
met, ufagequi, par conféquent, dévote 
être devenu fort commun. Les Tem
pliers accordoient aux Sarrafins la liber
té de leur culte ( 2 ). L’Ordre, autant

3ue l’Empereur Frédéric II, & le Roi 
’Angleterre Richard , conclurent en 

différens temps des alliances -avec eux: 
les prifonniers étoient bien traités de 
part & d’autre}quelquefois on les ran

. >poQnpk
inter Cbri/îianos Saracen$s tanquam quidem neu-x
tti ejfe videbantar, dit »du Gange, au mot. P*i- 
lani. Jacob de Viirïaco en rend un compte moina 
favorable encore. v

(1) Marin , Hiftoire .de Saladin, Tome II* 
p. 146. ••
. <a) Voyez Matthieu Paria, p. 4̂7.
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çonnoit & fouvent on les renvoyoit 
fans rançon. Les Chrétiens fe perfua» 
derent enfin que les Sarrafins, qu’ils 
avoienc d’abord mis au niveau de la 
brute , étoienc un peuple généreux & 
même éclairé. Saladin s’acquit l’eftime 
générale. On dit qu’il fe fit initier lui- 
même par an Chevalier prifonnier > 
'Hugues de Tibériade, dans toutes les 
coutumes de l’Ordre, à la profeifion

Î>rès, &  cette anecdote ( i ) ,  vraie ou 
àuiTe, prouve au moins que les deux 

nations s’obfervoîent avec beaucoup 
d’attention. , .

Toutes ces confidérations • prifes en • * 
femble, il ne paroît ni étrange ni im
probable, qu’un Templier, au retour 
de fa captivité, ait confié à fes freres 
que les Sarrafins ne croyoient qu’un 

f e u l  D ie u ; découverte qui aura néces* 
fairement excité leur attention. En 
attendant, & je l’ai déjà remarqué, il 
falloir d’autres caufes concourantes 
pour faire recevoir cette doârine com-

(i) On en trouve un récit fort naïf en vers 
Gaulois, à la fin du fécond volume de l’rïiftoiie 
de Saladin par Marin, & dans les Contes & Fa
bliaux du XII & XIII Siècle ; édition de Paris 
T779' 8vo. Tome I, p. 133.

• 2
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¡me -réglé fecrete de l'Ordre ̂  il n’eflfc 
pas apparent que pour l’amour des Sar- 
rafins les Templiers fe foient décidés 
■ à renier Jéfus, le Sauveur de tous les 
Chrétiens, &  à introduire .dans leur 
Ordre une nouvelle profejfion fecrete,

L’hiftoire nous laide encore des tra
ces qui expliquent Jes véritables cir- 
«conftances de ce fait fingulier. Les 
Templiers confervoient une im a g e , 
tqui avoit. la forme d’une tête humaine* 
«qu’ils ne montroient &  n’adoroient que 
dans leurs alfemblées les plus fecretes. 
Eft-il croyable que l’adoration de cette 
idole leur ait été tranfmife par des 
Mahométans, par un peuple qui avoit 
en horreur & les images (x) &  leur 
culte ? Il faut donc chercher une autre 
origine à celui qu’on rendoit à cette 
tête. Le nom feul qu’elle portoit, peut 
nous fournir quelques indices. On 
î’appelloit : une idole barbue, faite in 

figuram Baffom eti;  ou,ce qui eil encore 
plus clair, une idole* ubi erat d ep à a  

figura Baffometi. -
Ci) Dans le XIII Siecle on défendît â tous 

lés fculpteurs de Valence de travailler publi. 
quement à des images, à caufe des Maures qui 
a*en itandalifoienf. Voyez i’HiitoireECcIéiiaflique 
4e Semlqr, d’après les Annales de Waddingius.
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Ce mot a même échappé aux recher

ches favantes dé du Cange. Il ne l’a 
,point expliqué, &  parmi le grand 
nombre des auteurs qui ont écrit l’his
toire des Templiers, pas un feul ne 
•s’efl appliqué à connoître l’origine 
-d’une dénomination, qui doit pourtant 
contribuer 4 -expliquer une coutume 
inexplicable par elle-même. . •

Quoique je fuiTe perfuadé d’avance 
que cette Idole ne pouvoit jamais être ' 
venue des Sarrafins, j’ai confulté ce
pendant pour plus de lureté M. le Pro- 
feiTeur Eich.horn de Jena, un de nos 
connoiiTeurs en langues Orientales, & 
il m’a confirmé que le mot de Baphomet 

ne pouvoit pafiTer pour Arabe dans au
cune acception naturelle. '

Il le pré(ente une autre étymologie  ̂
qui d’abord paroît affez fimple: Maho
met peut être prononcé auffi Baho- 
met, puifque dans les langues orien
tales la lettre m fe change iouvent 
en b (i). M. le Profeffeur Eichhorn . 
allure à la vérité que dans les livres

(i) Mecca fe : prononce auffi comme Becca,
ÎGolius ad ALfrag. Voyez Mecca) Dibon comme 
)ftno», Mtcbrab (le lieu faint où fe faifoic la 

friete; comme < Mecbràm. .
F  %
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.Arabes le nom du Prophète' ne s’oèràt 
Tiulle part ni Bahomet ni Bakuttwtÿ mais 
jes hiftoriens -Latins des croifïdes l’ont 
.quelquefois orthographié ainfi (i). 
iD’un autre côté, le génie de la langue 
.Arabe permet encore moins de changer 
3e ch bu h en /  i>u p h -, c’eifc-à-dire 
Mahomet en Baphomet ; -mais il fë  trouve 
par hafard -un hHtorien Latin, qui s’eft 
fervi une feule -fois du nom de Bapho
m et pour défigner le' Prophète (2) ; &  
«cette feule -autorité pourroit faire 
naître l’idée que la figure de BafFomec 
adorée par les Templiers -étoit l’image 
¿le Mahomet.

( i j  Par example, dans Raymond de Agiles f fh . 
ttori a Hierufalem :  S i veniret contra nos in presi unm 

- £p coloient Alim, quem ipfe to lit, qui eft de ge
nere, Bahumeth. Voyez aiJTi Qefta Dei per 
Francos, p. i 6\  & 165. 1

(2) Voyfcz Ep ifita  dnfelmi de Ribodimonte 
/odManaJJem Arcbiepiscopum Remmfem, de l’année 
»099. Elle eft inférée dans Dacbetii Spccilegiuw* 
.Tome 11, io!, p. 43 r. . Nos autem contra illos 
egrcjjì viÉti fumus atque fugati. Jp ji vero nobis• 
¿urn mwos ingrejfi ilium diem ( f  noEtòm feaueXr 
tem infimtd fuimus deft antes, ab invicem quaji uno 
Japidts iEtio. Sequenti die , aurora apparènte àltis 
■voci'us Baphotnet inuocaverUnt ; ¿ f  noi Deum 
moftvum in cor dibus. noftris deprecantes impetum fe d • 
Mus tn pos, de mutis cìvitatis omnes.&pvlimWf.
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Quoi qp’il en foït-r  je ne- feurois ma1 
fe perfuader. Que fait-on fi ce mot de' 
Baphomet,, qui ne paraît qu’une feulé' 
fois dans ce fens, n’eft pas- une faute' 
d’impreflion, au lieu d& Bahomet? Je' 
doute d’ailleurs que dans le moyen-âge" 
.on ait entendu par- le mot latin figura 
une image ; il fignifioit proprement um 
•figne. Mais furtout que de difficultés- 
n’auroitpas rencontré un Chevalier Re. 
iigieux qui aurait voulu- introduire' 
¿ans fen Ordre le culte- feoret de Ma-- 
Jjomet ? Qu’eft-ce qui aurait pu enga
ger les Templiers à embrafler en fecret: 
Ja ¿religion» de leurs ennemis.- Mais*, 
-quand même-on- adopterait toutes- ces- 
JuppofitionS,- la' confufion» ne ferq 
.qu’augrnepter.- Les Mahométans ont le- 
culte des irpag.es en horreuf , & og 
prétendrait que les Templiers avoienc 
«ne image de Mahomet, qu’ils ado« 
.raient en fecret? Dira-1-on peut- 
•être que dans l’exercice public dç leur' 
vpeligion, les images étaient- regardées- 
comme des' fymbolés de leur ‘culte, &  
que félon le même principe ils s’étoienc 
mit auffi une image de Mahomet pour 
l’adorer en fecret ? Mais on n’a qu’â- 
fe-rappeller que dans leurs réceptions*

F & ' ' '
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fecreces on leur ordonnoit, „  de croire 
„  un Dieu Tout • puijjant t qui a créé le 

yy Ciel 6* la Terre y" fans, qu’il fut ja
mais queibion de Mahomet. Ils au? 
roient manqué de fymbole extérieur 
pour le culte du vrai Dieu, & ils en 
auraient érigé à l’adoration de Maho* 
met, qui n’étoit pas même adoré par 
ceux qui profeffoiene fa religion? D’ail
leurs , fi cette adoration fecrete des Tem
pliers dévoie indiquer un culte rendu 
à Mahomet, n’eft-ii pas à. croire qu’ils, 
auroient également pratiqué quelques- 
une» des cérémonies, religieufes de* Ma- 
hométans, telles qee les ablutions, la 
dire&ion du vifage vers laMecque pen
dant la priera, la célébration-du ven
dredi, Ote.? jU nes’èfi trouve pourtant 
nulle part la moindre trace. .
_ Je ne crois donc [pas que B aph em em  

ait le moindre rapport avec. Mahomet 
H me paraît décidé plutôt que te mot 
eft Grec, &  qu’il iignifie littérale
ment &*<ph y m m  («î), (i)  le baptêm e

(i)  B*#* vent dire proprement une itoner- 
fion qui laiflfe uue couleur, ou, en un mot, 
toultur, teiutute. Pans le moyen -fee on (e 
lervoit iuffi de cette expreflion pour deitgner le 
tsp:ime. ( Voyez du Cange, ¡¿xictn Grseitatit, 

c '■
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eu la teinture de là' fagejje. Ce penne ë k  

le fens que j’y attache,s’accordent suffi* 
parfaitement avec Yadoration' de D ieu ,. 

avec, les myjleres , & ,  comme je le* 
montrerai plus bas v avec toutes le» 
coutumes qui étoient reçues dans l’Or* 
dre des Templiers* On fait que dan» 
les anciens myfteres* on enfeignok de» 
dogmes que la religion dominante ne 
permettoit point de profeffer en publics
L.'unité de Dieu étoit de ce nombre. Il- 
feroit ridicule de nous appuyer ici des 
myfteres des anciens Grecs. Mais le» 
différentes iè&es des Gnoftiques avoient 
suffi dès le commencement leur difci* 
pline fecrete-, &  une' dénomination 
Grecque nous autorife d’en’ cherchée' 
forigine chez' les Chrétiens d’Orient 
qui conierverent encore quelques rela
tions avec la langue Grecque, tant que: 
l’Empire Grec fubfifta. Pour mieus- 
établir nos preuves reprenons de plu» 
loin.

Nous lavons par l’Hifloire Eccfêfias* 
tique que la- do&rine des Gnoftique»

au mot B&Qh. ) nnr*t ou /twr'n lignifié prudéneti 
ftpjfe. Tout le monde connaît le »«a«*«*!»;
OArwH, _ .

F 4
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prit naiflaoca presqu’en même temp» 
que le Chriflianifme. Le : Blatonifme 
moderne étoit déjà en vogue parmi le» 
Juifs dans le premier fiecle après Jefus- 
Chrift, & il- produifit bientôt les dog
mes de la Cabale , qui auroient pu con
duire à une bonne &. faine philofophie*, 
finis le langage énigmatique qui les cou- 
vroit, &  auquel on a donné dans 1» 
fuite les interprétations , les plus injuilesr 
&  les plus abfurdes. Il en eil réfuké una 
multitude de rêveries, qui fe font con- 
fervées jusqu’à nos jours parmi les Juif» 
dans différens pays*, &  qui trompent» 
fou vent encore la crédulité des Chré
tiens.

La philofophie cabaliftique étoit fage 
&  refpeélable dans fon origine. Ella 
enfeignoit, par exemple, que YEnJeplp 
eu le Dieu infini, eft un être incompré- 
henfible à l’efpric humain, & que par 
çette raifon fon nom ne doit pas être 
prononcé ( i) .  Les Cabaliftes enten-» 
doient par-là que chaque attribut de 
Dieu que nous pouvons comprendre <5b 
exprimer , ne fauroit être Dieu , n i .

' mêmes
- (i) De-!â vient que les Juifs n’ofent point? 
p. ononcer le nom de Jebovab. •
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Même faire partie de fon eflfence, puis*-' 
qu’elle eft indivifible. Mais Dieu ne 
pouvant être connu que par-fes attri-- 
buts, ils difoient que le monde avoit 
été créé par ces mêmes attributs de 
Dieu. Ils les appelloient Nombres ou1 
■ ¿éphirots, &■ , à roefore que les diffé* 
rentes feétes des Gnoftiques ont réfor* 
nité cette dofitrine, on en a fait' das* 
iBhiJJances intelleftives, (Sm pue) des P riti-' 
çtS) (apKomf) & à la fin des drtges*. C’ed : 
¿infi que les Gaoftiques furent accufés * 
de distinguer entre Dieu & les«Cré> 
leurs- de L’Univers j: & les Manichéens1 
fcrtis de la -fedlé- des Gno(tiques r d’ad>- - 
mettre deux Divinités : preuve évidente 
'êtes erreurs clângereuffes que pedt entrai* • 
nër le tangage figuré en philofophie. .
¡. Les premiers Cabaliites- avoient cer* - 
tainemenc pour principe que Dieu-eon*- 
fidéré en lui-même étant un être im-* 
muable * fe fuffifanc 'à lui- même, &  - 
connu à-lui feu! dans- toute l’éten*- 
■due dè . f e  Divinité infinie inéP 
fàble, ne ppuvoit être compris par des - 
êtres finis ; que ce Dieu infini n’étoic 
connu aux hommes que par la création! 
& par les attributs divins qui fe man:*-' 
¿¡èiteqt dans la création.!̂  Les Çafcaliite.» -
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avoiéne auffi une figure allégorique,qui 
explique ces mêmes idées : elle' repré* 
fentoic D ieu , pris dans un fens abfirait 
fous la forme d’une tête fa m  barbe ; 3c  
le Dieu Créateur fous la • forme d’une- 
tête barbue (i). L’une étoit le fymbole 
de l’immutabilité ; l’autre devoit être- 
J’image d’une Création, qui fe renou
velle fans celle dans toute la nature.

Des Cabalifles fortirent enfuite le* 
Gnoftiques. Le nom Chrétien ne leur 
convient pas trop dans leur origine ,  
càr leur dcârine tenoit en quelque forte- 
le milieu entre le Judaïfme &  le Chris- 
tianifme (a), à peu près dans le goût dé

. (i) Les Cabaliftes perdant de rue l’origine de 
cette allégorie, s’égarèrent bientôt dans de» 
fubtiiités & des diftinftions far les attributs de 
-cette tête, & en particulier fur la barbe & Tes 
treize formes. Leurs commentaires font mu 
mélange de fagçffe &, de folie, qu'il feroit difficile 
de débrouiller. Voyez Ktbbal* denudata. Tome. 
II, Liber Sohar refmutus, ff. (684. 410. p.39a.

(a) Semler a adopté la même opinion dan* 
fou H ijleire d u  'D estin a  Cbrkimnu, qui eft à 
la tête du premier volume des D ifputu tbiolç* 
giquet de Baumgartm, p. 139. Les principes des 
Gnoftiques n’ont jamais été mieux difcutés que 
dans cet excellent traité. Mais ce Savant ( & 
Mosheim auffi) femblent avoir oublié que les 
Gnoftiques defçéndent immédiatement aér Car 
Miftes» JPw exemple». Je* trente ém r mties di
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^  ièâe encore-: fubfiibwte-des, Chrétiensr 
de S k  y « sn , ou Sabéens, qui croient 
Saint-Jean-Baptiile. & non à Jefiis- 
Chrift (r;). Encouragés par l’exemple-* 
des premiera-ehrétiens, les Gitoftiques • 
déferterent la Lob Juïve; mais en con- 
fervant la philosophie'cabalifliqae, par* 
laquelle-ils routaient expliquer lejpeu< 
qu’ils favoient ouadoptoienc de là vie: 
de Jefus-ChriiL Dans la laite ils fe* 
rapprochèrent davantage- du- Cbsiitia- 
mime ; ils en reçurent phifieurs dogme** 
&  les mêlèrent à leur croyance; Après« 
les premiers fiée les le nom de ces fectai- 
res difparut, mais leurs principes des* 
ion s y de l’émanation. &. de ce qpi cq> 

, - 1
femelles des Valentiniens , oue M. Semler (p. 
14$) prend pour un Ample verbiaee-en l'm r 9% 
dérivent véritablement de'la Cabaie, qui en: 
donne aufli l’explication. Ce qu’on lit des< 
Qaeftim s de M arie ,dsms L’ouvrage d'Bpipbanitir* 
eentw barç/et, T o a u  I, p. 89, eft auffi .pure
ment CabaliiHque, & fufceptible d’un fens*uâ* 
patuseU fondé peut être fur la phyAque.*-

(1) M. Norberg nous a donné récemment 
quelques notions fur cette fetfe A ancienne & fii 
peu connue. V oyez les Commentaire» de la So*~ 
ciété de Goetinguo, Toiu. HL RL le Pf*feflètir<‘ 
Walcb a lu auA* dans une féancede FAcadéuii*: 
des Science* de cette ville , une dtiSawtoar-Ayr 
ta A&pqfujeu ; -. - - . . ‘I - *

' T »
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dépend, ri’en furent pas moins pendant 
pluGeurs fîecies la four ce .de différens 
dogmes particuliers, qu’on- retrouve 
même encore de nos jours dans la théo
logie myIlique x quoique fous une autre 
forme, #
. Je rapporterai .de leur doftrine ce 
qui me paroîtra eflentiellemenc néces- 

: faire pourl’intejligencedu fujet.
: Ils appeloient le Créateur de l’uni»
vers, C i)»  Dieu &  Peret image du vrai 

.Dieu &  f i n  Prophète (2)..

. ll&difeient. qu’ils, n’étoient plus Juifs, 
-mais qu’ils n’apparteBoient pas encore 
décidemment à la claffe des Chrétiens ( $ ) .  

. Iis enfeignoient. que.'Chrâit n’avok 
été homme qu’en apparence, & que 
fon corps n’étoit qu’un phantôme (4) , 
cprps cékjle. : IJs. croyoient auffi que

(j) Proprement  ̂ *
(2) Cieiu. M  a>v Strvmdt. Lib. IV: p. 507.* 

Item, Jteaufobre Hiftoire du Manichéifme, p. 15*
(3) Voyez S. Ireiuzi acte. Falentiniani bœrefes+ 

L u ia . 1675, fol. Lib. I, C. 23, p. 120.
(4) Voyez Irensns i  l’endroit cité* Chap*

23, p. 119. Marcion, pour foutenir cette opU 
nion, traduit ainfi.le palTage de St. Luc, Chap*
24, v. 39:. „,Un efprit n'a ni chair ni oa,

. %• cQmim yôua yayep que je n’ai pas.*’' Beau- 
iobre, Hili du ManichéiiiDe, Tome l, p*uj*

^ -
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" Jèfus n’avoit pas véritablement iûufferr,., 
mais que Simon- le Gyrénéen, qui porta 
la croix, àvoit été crucifié en fa placer 
(-i). Ces opinions étoient aufîi celles 
des Docetes (2) &  des Manichéens (3)» - 

•Il leur paroiffoit irrpoffible d’après la 
doétrine des Gnoftiques , que le w f t 

-qu’une émanation immédiate de la Di
vinité eût connu les befoins de Y homme-y. 
qu’if eôc pu fûufftir <Sr mourir. Iis fai- 
fbient dépendre la rédemption de Y ave- 

nement du MeJjts, mais non de f a  mort 
f u r  la croix.; .par cette raifon ils n’admet- • 
¿oient point ̂ S a u v e u r  crucifié t mais ils

(1) Cè dogme de i* forme apparente a valu an* : 
Gnoitiqnes de terribles accufiitions d’héréfie. On 
en corcluoit que-Jéfus n’étoit ni mort; ni refliif. 
cité, & que par conféquent-il o’avoit pas con* 
fomrr.é l euvrage de la rédemption. Voici cepen* 
d**nt comme Sr. Auguftin s’exprime à cet égard.: 
EJiJpeculum in aliqua dmo,intrat oliquis in Ultime. 
ombra ejvs apparent irifpccufo, quando ingreditur 
fe? egreditur, tm frm git iilud fpetuium: Jîmiliter 
■m Domino-, in eunâo £? redeundo, utérus virgh 
nalü integer ptmenft. Voyez Àlcuini Opéra. Ech 
Frobenii S. Ri Prmcipk, Tom. I , p. 509.

(2) Beaufobre, Hift. desManicb. Tom. 1;
p.- 544, & fuiv. .

(3) Voyez Epipb. O p tra , G tlm . 168». Ttun. &
aàv; Hvrefes ; p. ^3. .

E '7 -
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*34;e«tAt str»tiSA ceim Tioi«-
recötmoiflbient Jefus- Chrifl; ( i) .  Celai * 
qui .avouoit le myßere de la Croix, étoit 
félon eux- L’esclave des éonsi celui quiî 
reniok ce-m yftere„  étoit délivré dos 
é»ns & . connoilïoic le Pereincréé.-

Les' O phi te*, fedte célébré, ifluè"des 
Gnoftiques, ne recevoient perfonne daqs - 
leurs aifemWée» qui. n’eut renié Jefua* 
Chriil (2).

Les bafiltdkns honoraient use (3 ) 
image fous la forme de Jupiter, &  une 
autre fous-la forme de Minerve.

(1) D'cunt non opportere confieri eum qui f i t ' 
Crucifixus, Jèd eum qui in bominis forma venerit, 
( f  putatus fit  Cr ucifixus, Ö* vocatus f i t  Jefus. —  
S i quis igitur a it, confitetur Crucifixum , adbuc- 
bic fetvus efty ¿p fub pote flots eorum qui corposa 
fecerunt; qui autem negaverit, Hberatus eß qui dem ' 
$b iir.cognofcit autem difpofitionem innati Patrie« 
Irenaus, f. cit. C 23, p. 119

(2) Euf ftn . Mtr«4 xuvm rvh;<r». Ori g en tif  
h c .9 p. 652-

(3) fmaginem Simonis bahent, faQam adfigu?
nm  Jo v is , {ÿ Selen» in ßgueom Minerva r  ££•' 
bas adorànté Irenaus, l. c. , C. a o , p. 11&  
Pour peu qu’on connotile lç fyftême des ém*- 
nations, on re croira pas que les Bafilidie ŝ  ̂
jçndoient des honneurs divins d Simon. Le pas»- 
fege d’Irénée prouve feulement qu'ils adoraient 
îjne image mile & une femelle, ( l ’une appa
remment , & l’autre /ans barfa) I -------
L  e., C. 24. P. 122. Item. Êpipbm. ï, c .l 
ndv. bar. X X V II, C. 108*
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. Les Carpocratiens rendoient en fecret 
•une efpece de culte payen à des images 
•de Jeius-Cbriil'v auxquelles) ils-, aflo- 
teioient celles de. PythagpEe,, de-Platoa-s ' 
&  d’ Ariftoce..

Tout ce qui- n’etoit pas Cftrétién ou» 
-Juif, pafloit pour Payen cher- les Peres 
•de l’Eglife. Comme il eft presque ira- 
•poflible qu’ib  aient eu une connoiflànce 
jèxa&ede ces images fecretes,: le plus fûr 
eft de croire en général, que les Carpo

. cratiens, les Bafilidiens &  d’autres 

.Gnoftiques, avaient effe&ivement des 
images, fans qu’on puiiTe dire au jufte- 

- ce qu’elles repréfentoient. Pour mieux 
comprendre c e d  , il faut fe fou venir 
qu’i l : étoit défendu aux Gabaliftes ,, qui 
fuivoient la Loi Judaïque ^ de faire &  
d ’adorer des images ;  mais ils fe peiv- 
snettoient les allégories &  les expres- 
fjons figurées dans leur langage, &  ils 
en empruntaient plufieurs au corps hu
main , du v ifa g e , de la barbe , de là 
différence des fexes, de la génération. 
Les Gqoiliques, leurs fucceffeurs immé
diats, ayant abandonné la Loi Judaïque^, 
¿tendirent cette liberté jusqu’à fe jairt  
des images t en réalifimt lé$ allégories qui 
¡étoient reçues dans leur plûlçiophiç, i
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ïïàfilide impofôit à fes difciplesr uni 
fllence de pluiie.urs années ( i) . Lors
qu’ils étoienc entièrement initiés dans 
fa ymter, ii leur attribuoit une éleéliok 
(ÎKAoytj) , qu’ il mettoit en oprpoficion = 
avec le temporel (*«* ruriuxa) ( 2 ) .  
Marcion &  d’autres Gnoiliques élé- 
voient fieremenc leurs partions (¡mu* 
fut™«») au-deiïusde ht nature humaine 
(ipt^xet) ; &• Bafilide , ' appuyé de JÊi 
yvmt, ne mettoit au rang des hommes 
que ceux’ de fa - feéle il xejetok 
tout le relie dans la claiTe des animaux 

'(3), 'I l compofa de Telïènce de fa ÿrmnt - 
:uoe difcipline fecrete , qui ne dévoie 
être connue quei âiun feul entre mil fa, 
& d e  deux entre dix mille. I l donnok 
pour précepte à fes difciples : tu dois 
tetit cmnoître ,mais perforate rte tetonnoît'ra
(4). Prkcillien avoir auffi - fes'tny fiere». 

■ Jurez, difott-il à *fes; difciples , jure» 
fau x i, mais ne trahiffez pas nos fecrett 
{$). Les Carpocratiens ofoienc même

/ i )  Euftb. HiJK Eccl. Cap. 7. '
‘ (1) Clem. silex. Sirom. Lilx P, p. 509 ( f  540»
, Ò3) Epipbamtu adv. M a r .  p. 72. ,

(4 )  Innaus., L c. Cap. 2 3 ,  p. 12 0 . -Epiph* - 
J. c. p. 72. '
• -<s). Wâlch, HiftolresdesHéréfies, Tom. HP; - 

' P> -HS $ A&»‘ „ : . v
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fôutenir que Jefus - Chrift avoit laiifé 
une doStrine fecrete à fes Apôtres  ̂ &  
qu’il leur avoit ordonné de n’en faire 
part qu’à ceux qui en étoient dignes* 
lis fe donnèrent la main en ligne def 
fàlut, & en touchant doucement do 
bout des doigts le dedans de la main 
on recdnnoiifoit à' ce ligne les Gnoftii 
ques étrangers , &• ils recevoient eiv 
conféquence l’hofpitalité (i).-

Quant aux images de Balilide eu« 
particulier-, il ell connu qu’il y émit 
ployoit le mot à '&&(***% , qui par la. 
valeur numérale des lettres fournit le 
ç ombre 335 , &  faifeit probablement 
allufion à la révolution annuelle du fo- 
lèil &  au-bien qui en réfulte.peur l'hu
manité. C’eil ce qui a fàit naître.l’idée' 
à Jean l’Heureux.dé raflembler dans uni 
ouvrage féparé les Antiques qui portent; 
l n̂fcription d’Afpara!-, & de les attri-i 

-huer avec plufieurs autres à Balilide» 
li’ouvrage a été publié avec un com-> 
ipentaire de Jean Chiflet (2) ; mais-

(1) Epipb. k c. p* B6.
(2) Voici le titre de cet ouvrage : Jo * Macario

A b r a x a s , f e u  A riflop iftu s ; A  ce: A b ra x a s Proteus 
tob ib ita  &  Commentario illuflrata a Chifiwikm  

iíifc Avtytft. i6$iô . . ‘
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M. de Bëaufobre obferve (i) avec rai* 
fon , que cette colleétion a été faite 
fans le moindre choisi 11 va trop loin 
cependant ,.en foutenant' qu’il n’y a pas 
une feule de ces pierres qui foit de Ba* 
filide; Quelques-unes ibnt évidemment 
d’origine Gnoilique y & cette origine 
doit Tuffire, qu’elles touchent aux temps 
de Bafilide, ou non. 11 y en a deux qui 
m’ont paru particulièrement remarqua
bles (2), & je les ai fait copier dans 
l’eftampe qui eft à la tête de ce Traité 
(fiÇ.• i>, 2 .y  Chiflet prétend, & je  
crois fa conje&ure fondée, qu’elles re- 
préfentent le Berefuprêtne des.GnoJtiques t

(r) L’éxemplè fûivant prouvera'que HL dé’ 
Beaufobre. n’a pas fait allez d’attention â ces- 
Àntiques.qnf à la vérité ne font qu’on accefloire 
de fon grand fie- excellent ouvrage. Après avoir; 
avancé qu’ausune de ces pierres gravées ne pou-« 
voit être; de Bafilide,. il excepte pourtant le 
N*.' 90; de: la-page 6o; & fi tombe en même 
temps dans«« une, méprife dés plus-, fingulieres. 
11 croit ce morceau authentique, parce qu’ti. 
repréfente m» homme qui veut charger rate brebkt 

fier f a  épaules. D’abord-la conféquehce ne feroit 
pas jufte; mais ce qui eft bien plus étonnant, 
e’eft que M. de Beaufobre s’eft trompé fur ies- 
figures; il n’y a point de brebit for l'antique en 
queftion ; mais on y voit sm beume f«i fa it iet . 
jgprtx peur étrangler sm lûm ,.

(s) Dans Mactùre elles font cotée* 77.4-71*
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(  le Créateurdu-monde, w eanp w iA w ). 
©a le recctnnoît aux quatre Séphirots 
ou A n g e s, qui dans la figure 2. fe 
profternent devant lui pour recevoir 
ion émanation;. Sa- qualité: de Créateur 
eft indiquée par la b a r b e , &  encore 
plus par les fymboles du reversas fphere 
célefte , le cercle &  l’équerre , qui Te 
rapportent à  l’ordre admirable que Dieu < 
a mis dans l’universj Le pentagone de 
fa n té  &  de bien - être de-: Pytkagore con
vient aux bienfaits que procurent la; 
«réatiou, &  la confervation dumonde.;. 

- le nombre f ie p t ,.q u e  fourniflent les nom-' 
tires 4ç &  3», marqpe le  r e p o s d n  .feptie- 
Une. jour ̂ en finales h u it  é t o i k s , dont l’unj: 
eft placée féparément au haut de l’anti
que , font le type de la fameufe G g d o a d e ' 

Gnct/tique, cpmpofée du C ré a te u r, d u  m o n a 

d e  &  de f i s  J e #  émanations^
L ’image que les Templiers- adôroient> 

dans leurs. Chapitres généraux- fous )a> 
f i g u r e  à *  ü a p h e m e tu s , devoit certaine
ment repréfencer le P e r e  d e to u te s  c h o fe s , .  
C r é a te u r  d u  C ie l  &  d e 'la  T e r r e  ¡ e l l e  étoic, 

ftnon la même, du moins pareille à ce 
que nous retrouvons fur nos antiques^ 
Tout s’accorde à le fajra croire. L a.
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forme de limage eil celle d’un bufle oi» 
d’une tête barbue , à longs: cheveu» 
plats (i). On ordonnent aux. Templiers 
dans la réception fecrete r  de- croire au  
grand Dieu Créateur du- Ciel &  de la  

T e r n i  & c’eil lui qui étoit repréfenté 
par cette image. Le Supérieur en la 
montrant , prononpoit le root Arabe 
Taïla (2)-, qui lignifie Dieu- ou L u m m 9  
de D ieu■ Le Profès étoit appelle X/hrà 
de Dieu (3). Enfin il fe trouve dans 
les derniers' interrogatoires , fondés*, 
vraifemblablement fur le: propre ave«> 
des Templiers, une accufationqui con* 
court encore avec nos preuves : il#
eroyoient:, difoit-oo, que cette, im a g f
. * 1 • • . ~ .
* ■ ’ ■ ' * ’ • • '  ̂ ’ • - • .J

(1) Ëfc fuppofahticet attribut à Timafee des: 
JTempjiers, il, indiquok, félon l’uftge de, ces 
temps, la Souveraineté; Fîancotuih Reges &  
regia ftirfe otiundi Crinitî femper étant, reliai 
‘vero tonfo Cafaties tot* deeenter eis in humeras 
popendet, anterior coma e fronte diferiminata, in 
uiruwque latus deflévj. —  Subditi orbicùlatùk 
towiuntur. Voyez Spèléianni Gloj. Sir: à ('article 
ûiniiw . Il étoit même ordonné aux Temptievfc 
çar le $. 28 de leur regle , de fc  faire rater 
da tête en figue d’hunùJké. Voy?z 4 u r Puy*.. 
fc  95- , ‘
4 (a) Ibid- p. 2id.
• Ü J 4bid. jx ai$*: ,
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faifoit verdir la terre & ' fleurir 'les ar
bres ( i) .  '  . •

.Ajoutez à cela que dans une certaine 
.contrée de l’Allemagne, on a trouvé 
dans le tombeau d ’un ancien Templier, 
une efpece de talisman.qui porte le« 
iymboles du revers de la figurer. Je 
ne-puis à la vérité divulguer les eirçon- 
itances particulières de cette découverte 
•incéreflante, mais la fource d’où j ’ai 
«tiré cette, anecdote, m’en garantie 
■ l’authenticité.

E n  expliquant de cette maniéré l'i
magé que les Templiers adoroient, la 
chofe paroît dans un nouveau jou r, &  
les circonftances les plus eontradidtoires 
en apparence, s’enchaînent naturelle
m ent d’elles - mêmes.

11 fe peut qu’un Chevalier, au retour 
cle la captivité des Sarraiins, en ait 
«rapporté leur do&rine de l’Unité de 
;Dieu &  leurs doutes .contre la Tri- 
-rrité. ■ Peut-être même y avoit-iTpr.fi 
les principes des Gnoitiques, puisqu’il 
eft probable qu’ils étoient connus des 
•Arabes «(2). 11 en aura fait une confia

t ( 0  V o y e z  le s  12 3  A rticles aux N ° s. 5 2 ,5 3 - , 
u& .çju  J*uy, .p. 264. '

■ (¿) Ad Gnolticos ttim.rtfero Arebem .Mqhq%-
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•tknce fecrete à ies a m i s i l  aura excité 
fleur attention. Jufqu’alors les opinions 
des Chrétiens fur les deux’ natures de

Îefus*Chrül étaient encore fort diviféea.
.es "Manichéens., des Monophyfiilesi, 

des Adoptiens, les Cathares, les B o g o  
roiles -nous .prouvent a ffez,  combien 

.on a médité fur «cette matière, &  fous 
•combien de formes elle a  tété reproduite 
par la phildfophie alors dominante. Les 
principes des Gnoftiqaes étaient plus on 
moins répandus partout. Les Templiers 
dévoient donc rencontrer bientôt des 
gens, qui à la maniéré des Gnoiliques 
admettaient l’Unité de D ieu, &  dont 
les idées fur la Divinité de Jefus- Chriit 
&  le myilere de la Trinité différaient 
des dogmes de l’Eglife dominante. Cette 
doétrine avoit toujours été difcipline 
fecrete chez les Gnoiliques ,• elle devoit 
l’être plus que jamais dans un temps où 
au moindre Soupçon elle étoit punie . 
par la queilion &  le bûcher; par con
séquent elle devenoit auffi difcipline 
fecrete pour les Templiers , lorsqu’ils 
i ’adopterent. Les Supérieurs de l ’Or-

•sntun Jt qua Theodoretui, çw ad mmerorum 
artem defcritfît doüritue moâum, Simler, dt ficùa

Xoitt. I r f>;ro8. •. • .
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aire, qui fe croyoient píos éclairés <& 
pías circonfpeás que le relie, Je gar- 
doient pour e u x , &  peut-être Je ré
pandit-elle d’autant plus parmi eux;, 
«qu’ils y  attachaient des vues politiques,, 
comme je  Tai déjà inünué plus haut, 
i l  eft très- vraifemblable que cette doc
trine fecrete portoit déjà précédemment 
le nom de |3*(pv pnrw ( baptême de ¡a 
fagejje) c h »  un des partis des Gnoiti- 
ques. L ’hiiloire en a confervé plufieure 
traces, &  je  fuis perfuadé qu’on en dé* 
<couvriroit même parmi les Byzantins, 
B quelque Critique habile le donnoit la 
peine d’étadier les feâes Grecques, 
dans ce  deflein. Les Bogomiles, {aimés 
de Dieu), fe£te Gnoitique iiTuë de l’E- 
glife Grecque dans le douzième Cede, 
rejetoient le baptême d’eau* ils avoient 
un baptême de ïejprit ( i ) ,  q u ifefa ifo it 
par l’impolition des mains. É t ce qui eft 
encore plus remarquable ,  le Beëmandre 
d’Hermès Trismegifte, ouvrage rempli 
de ces mêmes idées du Platonisme mo
derne dont les Gnoiliques étoient im
bus , fait mention d’un baptême de la

( i )  V o y ez l ’Hîftoire des Héréfîes du moyen» 
â g e ,  par F u eíS i, Tom..U, p» 4Ó8. . . .  ,
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xaifm, (ou proprement du voue, terme 
•que les Gnoftiques employoient pour 
indiquer la première émanation). Her» 
mes dit au chapitre quatrième : „  que 
,,, Dieu -avoit mis la raifon dans une 
„  coupe, &  qu’il l’avoit -confiée à un 
„  héraut peur annoncer aux hommes 
„  ce qui fuit.”  Que l'ame qui en eft 
capable, fe plonge dans' cette coupe 

fi elle -croit -remonter 
-vers celui qui a envoyé la coupç &  
qui connoît la -defiination de l’ame.

Ceux qui avoient compris ce meflà- 
,,  g e , &  qui avoient reçu le baptême 
„  de la raifort, participoient à la feienee 
,, &  devenoient enfuite des hommes 
,, parfaits.”

Il feroit. difficile de déterminer avec 
certitude la véritable lignification chi 
Jtgne de Baphertictus,  de la figura Baf- 
fometi, qui étoit peinte fur le bufle., 
image du Créateur. V oici en attendant 
ce  que j ’en penfe , &  mon opinion., 
prife comme fimple hypothefe , me 
paroît approcher de la probabilité. Ce 
ligne n’étoit autre choie, à mon avis, 
que ce même pentagone de fanté &  de 
bien - être de Pythagore (faute) que nous 
voyous fur te revers de la figure i , &
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qui revient encpre dans la figure 3 , 
avec l'infcription ordinaire ( 1 ). On 
laie qu’onportoit une extrême vénéra* 
tion à cette figure , & d’ailleurs les 
Gnoftiques avoient pluiieurs rapports 
avec les Pythagoriciens. Je ne citerai 
qu’un des argumens fur lesquels je fon
de mon hypothefe. .

D’après lé diagramme des Ophites, 
l’amé devoit réciter certaines prières, 
lorfqu’en retournant à Dieu elle étoic 
arrêtée par les Archontes, chargés d’exa
miner fon état de pureté (2) ; elle étoic

(1) On confond fouvent ce p en ta g tn e avec 
l 'h e x a g o n e  cab a iiftiqu e , que j’ai fait copier dans 
la  fig. 4, afin qu'on puifle les difliliguer l’un de l’autre. D'ailleurs, ces deux figures n’ont rien de commun éntr’elles. Les Juifs Cabaliftes àteribuoient à leur hexagone la vertu d'arrêter les progrès des incendies. C’eft par cette fuper* ftition qu'on le fulpendoit aux brafleries , qui par leur deftination font aifément expofées aux dangers du feu > mais on a tellement oublié • Porigine de cette coutume, qu'à Nuremberg de dans d’autres villes delà haute Allemagne, l'hexagone eft devenu une en feig n e de b ierre & qu’on l’attache à toutes les mauotis où l’on vend cette boiiTon.(a) Les Gnoftiques croyaient que les âmes purifiées fur U terre retournoient immédiatement

G "
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obligée de produire driè marque pour 
préuve de ià purification. 11 paroît 
âHez clairement par les formules de ces 
prières, que la marque de Y initiation 

¡«mot) n’étoit autre qtfe 
le Pentagone facré. L’ame au ibrtir de 
t s  monde, fàtae ( t j  la première puiS- 
fance & lui dit : „'J'arrive pure de 
,,r là-bas; je participe à la lumière du 

Fils & du Pere.” : Pour le prouver, 
élle doit produire la marque (ov(tf3Moy) , 
à m'efuré1 qù'éHè'pafTe devant les Ar
chontes. Voici ’ce qu'elle dit au pre
mier, appelle Jaldabaot (2): „Premier

Vers Dieu ; maïs que celles qui avojent été Jugées impures par les Archontes, étoffent condamnées, ou à refter en arriéré-, ou à rentrer dans le corps de quelque, animal. Voyez Epiph. à l’endroit cité , p. 91. C’eft à quoi le célébré Idosheim'n’a pas fait attention dans fon U ifto ir e  
'des O p b iU s% p. 93; ouvrage qui renferme d’ailleurs tant d*obnervations j’udicieufes. "' (1) O rigenis O p tra , cura de la Rue, Tome l 9
P 654- ’ . A(2) La véritable leçon doit être néeeflaire- ment au Heu de M y ç , Selon les idées des Gnoitiques, le A®y«ç fuivoit dans leuis émanations immédiatement après le **ç. 1/Archonte du pouvoit donc être en même tempsSous-Archonte du w. Ces deux dignités
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&  feptienje ' Archonte' du Aô o; v 
„  Sous • Archonte du pur , je t’ap-> 
„  porte dans cette image , dans cer 
, jfign e de la vte> l’ouvrage confommé 

SJ du Fils & duPerè ( c!eft - à - dire, la 
>9 Création) ” Enfuite elle s’adrefle ait 
J a o  • »  Je t’apporte cette même mar-. 
3$ A n e  <lue f a 1 déjà montrée au Tribu- 
y9 nal du m ç ”  (1). Arrivée près du 
Sabaot, elle lui dit : „  Archonte de la 
„  cinquième pérmiffion , Seigneur Sa
,, baot, Annonciateur des loix de ta 
„  Création' affranchie par la bienveil-

étoient réunies dans le Jaldebaot, auquel on 
attribuoit par cette raifon d e u x  nombres.

(1)  La traduélion que je donne de ces prières 
s’écarte beaucoup de celle de Mosheim , qui 
s’en eft presque toujours tenu à la yerfion latine. 
Celle - ci porte dans cet endroit : porrigens ego 
propriam loco fymboli barbant, & cette barbe con
duit le Savant Allemand à toutes fortes de con- 
jçéfcures inutiles. De la Rue a jugé à propos, 
comme il l’avoué lui-même, fine u lk manufcrip- 
tornm auüoritate, de lire: r«» thaï www  rt/p- 
fax»* ;  il n’eii pas befoin de cette correftioa 
forcée, car en lifant v  <j»«v taç w/tfiotar, 
le texte reçu préfenté un fens fort clair. En 
général, de la Rue a compris qu’il s’agi (Toit de 
produire une marque particulière à chaque Ar
chonte, & cette opinion Ta jgduit eu erreur.

G » .
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„  lance, par la vertu du puifTant nom* 
„  bre de cinq, qu’il me foie permis de 
„  paiTer. Vois ce figne juftificatif 
„  (c’eft-à-dire , agréé par tous les 
„  Archontes précédées) de ton Art (1), 
„  (c’eft-à-dire de la Création); recon- 
„  nois-le dans la forme de cette image 
,, d’un corps affranchi par le nombre 
„  cinq.” (Il me femble qu’il n’eft 
guere poflîble de défigner plus diilinc* 
tement le pentagone de Pythagore, l’ima
ge de la création , de l’accroiflement 
& du bien • être. ) L’ame ayant produit 

..trois fois fa marque, eft dilpenfée de 
la montrer à l’Archonte, fuivant Afto- 
phée, elle l’apoftrophe hardiment en 
ces mots: „  laide*moi pafler; je fuis 
,, initiée (pvçtf). ” On voit par-Jà que 
les Initiés des Gnoftiques, les Elus de 
leur fameufe gntoyi1 avoient un penta
gone pour fymbole de leur perfeftion, 
Ci que l’ame étoic obligée de produire 
trois fois ce figne pour preuve de ion 
initiation. Ce n’eft pas ici le lieu de 
difeuter plus au long cette matière,

.  N

(ï) Les Gnoftiques croyolént > comme en 
fait, que le Dieu des Juifs étoit proprement le 
Créateur du monde. .
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qui certainement mériteroit d’être ap
profondie.

Maintenant je crois avoir fuififam- 
ment dévéloppé tout ce qui appartient 
à mon fujet. Il me femble que d’après 
mes idées on peut aifément accorder 
toutes les particularités connues de 
l’Ordre des Templiers ; & que, loi» 
d’être incroyables, elles s’expliquent 
allez naturellement , quelqu'étranges 
qu’elles paruflent.

L’idée d’une philofophie fecrete fub- 
fiftoit chez les Seéles des Gnoftiquesj 
nous la retrouvons chez les Templiers. 
Le baptême du vwç & du ruvpa reffem- 
ble beaucoup à celui du jmîtoç, &  même 
la coutume des Templiers d’introduire 
leurs profès déshabillés jufqu’à larchemi- 
fe, femble répondre à l’idée d’un baptême. 
La ceintùre qu’ils recevoient à la pro- 
feiïion fecrete & qu’ils portoienc fur la 
chemife , étoit le ligne d’une Cheva
lerie nouvelle, mais fecrete (1). L’ima
ge du Créateur, ufitée chez lesGnofti- 
ques, fut adoptée par les Templiers

( 0 Voyez du Cange GloJJarium Lot. au mot . 
Ongulum.

G 3
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avec d'autant moins de difficulté, que 
le culte des images étoit même en vo
gue parmi les Chrétiens. Le reniemenc 
de Jefus-Chrift, quelqu’étonnânt qu’il 
paroifle, étoit également un ufage em
prunté des Gnoftiques , de même que 
le mépris de la Croix. Les Gnoftiques 
né croyoient point à une Rédemption 
opérée par le fang ; ils ne croyoient 
pas que Jefus-Chrift avdit pris un corps : 
donc ils ne pouvoien,t pas croire qu’ils 
récevoienc fon corps dans l’Euchariftie j 
& ce dogme fut auffi celui des Tem
pliers,, qui par cette raifon omettoienc 
les paroles de la confécration & ne 
croyoient recevoir qu’une fimple hoflie.

Mais, afin qu’on ne s’imagine pas que 
ces fortes de dogmes n’ont été en vogue 
que dans les premiers tems des Gnofti- 
ques, je citerai quelques autorités qui 
prouvent que les mêmes opinions fub- 
fiftoient encore ailleurs du temps des 
Templiers. A  la même époque où les 
Templiers étoient à l’Inquifition, Etien
ne de Prûaudo (* ) ,  de la Seéte des

f i)  Voyez Fudlli, Hifloiie des héréfies du. 
moyen-âge, Tom. III, p. 433, d’après Lim- 
boieti, l i ’Jl. Itijuifitionis.
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Albigeois», fut traduit, en 1307, de
vant (1) rinquiiiteur de Touloufe, qui 
lui dit en propres termes : „  Tu me
,, prifes les Îept Sacremens, de notre 
„  Salut — le Sacrèment du corps ■ &  
,, du fang de Jefus-Chrifl  ̂dans l’Eu- 
„  chariilie. — Tu prétends que. la 
„  faintè Croix adorée par l’églife unj- 
„  verfelle comme un ligne de Salut , ç(t 
,, un ligne diabolique maudit  ̂ ¿fcc,’* 
Benoit Molinérs avoua également çp 
1301 (2): „ que la Tranfubilantiacioq 
„  dans l’Eucfrariftie étoit une imppUi*

( 1) On n’a qu'à confulter les 219 proposions 
condamnées en 1277 par l'jEyêque .de : forts, 
Etienne II. 11 s'en trouve pluûeursqui dérivent 
immédiatement des dogmes des ÇjioiÎiqûes, fi 
elles iûcmtreni affez la fermentation qui rc' n̂oit 
alors dans les eiprîcs par exemple > ' N". j i  
Qucd Ltatr.non eil tfitius & unus,. quanûon Tri-, 
meas non ßatcum  fumma fimplicitate, N°. 2 ’ Quod 
P eu s. non poteß generare fibi íimilem , qUod m ié  
generatur ab. aiiquo p  haoefc prîniSpîüm ; '& U 
prppofition hardie, sNV 97 »; .pqn eft çre- 
dendum nifi perfe  notutp1ßt-, v il er per fe notis 
pojßt declarad. Toutes ces proposions ont été 
recueillies par Schneider, 'dans & Bibliothèque 
de l’Hiftoire Ecdéfiaítíque, I. Cahier. Weimai 
1781. gr. 8vo. .... • j - -  ; >

(2J Fuefflii l’endroit cité, Tom. I ,  p.4X7..

.............G  4 " .................  ' 1
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„ bilïté ; qu’on pouvoit arriver au fàlut 
„  fans confeflion & fans mortification , 
,, par la feule impofition des mains,” 
(autrement appellée le baptême de l 'e f -  
p rit). Il eft néceiTaire de fe fouvenir 
ici que les Templiers ne fe confefloient 
pas non plus aux Prêtres, mais aux 
Supérieurs de leur Ordre, qui avoienc 
participé au baptême de la SageJJè;  cir- 
conflance qui feroit inexplicable, ii e lle  
fie s’expliquoit pas d’elle-même par 
l’accord parfait de la doctrine fecrete des 
Templiers avec celle des Gnofliques.

Telles étoient les coutumes fecretes 
des Templiers,les feules qui nous foient 
connues. Le Doéteur Anton prétend 
à la vérité Ç p. 259) que le Roi Phi
lippe s’écoit imaginé qu’ils entendoienc 
l ’ Jlchym ie; mais il ne s’en trouve pas 
une feule preuve aux aftes, &  on ne 
voit nulle part qu’ils aient été foupçon- 
oés bu interrogés fur ce fujet.

IL ne paroît pas non plus par les dé- 
pofitidns des Templiers qu’ils aient é té  

àccufés de magie ; mais en tout cas ils 
auraient partagé cette imputation avec 
les Gnofliques. L’abus des hiérogly
phes a fait croire dans les anciens temps

que
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que le rapport dés lignes & des objets 
étoit fondé dans l’effence des choies ; 
&  là-deflus on a établi unethéurgie, 
une communication réciproque entre le 
inonde vilibie & le monde invifible : 
mais cette prétendue fcience a été re
jet tée comme une chimere, dès que la 
philofophie & la phyflque fe font ré
pandues davantage., L’envie de faire 
des chofes extraordinaires favorifoit ces 
erreurs & l’églife orthodoxe elle-même 
n’en a pas été exempte. La faute n’en. 
doit pas être attribuée aux préceptes 
qu’elle enfeignoit, mais uniquement à 
l’ignorance du fiecle; & cette confidé* 
ration n’auroit pas dû échapper aux 
écrivains qui fe font mêlés de juger les 
opinions dès hommes, & qui fouvent 
n’ont été que trop prompts à prononcer 
condamnation contre ceux de leurs 
freres qu’ils appelloient hérétiques (i).

( i)  M. de Beaufobre, après avoir prouvé 
que le Pere d’iiglifc Origene a foie- l’apologie 
de la magic, & attribué des propriétés au nom de 
Je fu s , à ceux de Sabaot, A.ianii & autres, 
ajoute avec une modération bien digne d'éloges: . 
„  n’ayons pas deux poids, ni deux roefures: 
t, l’une pour nos amis, & l’autre pour nos et>

G 5 .
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En effet, on ne fauroit fe fairè une 

idée des excès .révol tans que les auteurs 
de l’Hiftoire Eccléfiaftique, que les 
Peres de l’Eglife eux-mêmes le font 
permis de tout ternes contre les Héré
tiques. Le coeur m’a faigné quand j ’ai 
lu les hinfxts à'Epiphanius. Toujours
le tort efi du côté des hérétiques; en 
tout on les condamne ; on fait tourner 
à leur défaVantâge les chofes les plus 
innocentes ; dans les accufations même 
les plus graves il n’eft jamais queftion 
d’écouter la partie adverfe ; perfonne 
ne penfe à alléguer les circonftances 
qui pourroient paroître excufabdes ; per
fonne ne fe donne la peine d’examiner 
fi les faits qu’on donne pour ridicules, 
font fufceptibles d’une explication rai- 
l'onnable ; fi telle démarche jugée impie 
ne provient pas d’un principe de dé
votion mal - entendue ; fi dans des accu- 
fations tout-à-fait incroyables il ne

,, nemis. Si le Catholique a penfi comme l’Hé- 
„  rétique, le dernier fera - 1 - il diffamé comme 
,, un magicien , comme un. homme digne du 
„  feu, pendant que l’on juftifiera, ou que l’on 

exeufera le premier?” Hift. du JManicb. 
Tome II, p. 48. .. •
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«ttvfentpai de feke„ftn*m9*a for, feiy 
' même $  dé;fe .finfJft Ifri)«
Itotrears de. telleîR ̂ ûc&^jÿeugepç 
entrer dan« le demi 4e r.hortunf ?-fr ;D« 
l’homtnçî — à fe fe>we -feearsji wi? il 
s’agit de l’hérétique. ,z / . ï \

Je ferai plus tolérant &  quoique 
j’aie été dans la néeeffité d’établir la 
conformité de la do&rine fecrete des 
Templiers a v fy  oéjje <$ss Gnoftiques 
qu’on a tant décriés ,̂ je ne veux pour
tant condamner ifii Jes’Uns ni les autres. 
Le Gnoftique qui ̂ éroyoit qu'avec un 

cœur pur il retournoit dans le fein de 
la Divinité; le Templier qui mettoit 
fà foi en Dieu & croyoit être l'ami de 

D ie u  en. vertu du baptême fecret de la 
fa g ejje  ; l’un & l’autre paieront pour 
hérétiques, & même pour hérétiques 
dangereux, félon les fyftêmes de l’ortho
doxie. -Mais qu’un orthodoxe impi
toyable les condamne , je ne faurois 
m’y réfoudre. Si j ’avois des anathèmes 
à lancer, j ’en frapperois celui qui dé
fendit aux laïques de méditer fur des 
matières de religion ; celui qui arma le 
bras de tant de milliers d’hommes contre 
les Sarrafins, leurs prochains; celui qui 

G 6
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par des décrets &  des défenfés égale
ment injuite* fufcita des opinions erron- 
n ées, &  qoi étouffa tant qu’il pût l’ef- 
prit de recherche, le feul moyen d’é
clairer 1er hommes &  de redrelfer leurs 
Mées.

&  ®  

®  <&
O
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Puisque les Chevaliers da Temple 
étoient unis par des liens multi* 

pliés, tels que l’inilitution de l’Ordre 
en.elle-même, les vues dé la politique 
&  leur culte myilérieux, il n’eft pas 
probable que leur abolition ait fait 
ceiTer tout d’un coup toute efpece de 
commerce entr’eux. Nous voyons que 
les Ex - Jéfuites ont encore un efprit de 
corps, qui leur fert de point de réunion ; 
il eil néceflaire que la même choie ait 
eu lieu chez les Templiers dans une 
Gtuation toute femblable, car un com* 
mandement,ou une défenfe, ne fuffifent 

' pas pour .déraciner à point nommé les 
penchans ou les opinions des hommes* 
Il fuffifoit donc aux Templiers, tout 
comme aux Jéfuites, de l’efpérance, 
quoique très- chimérique, de voir quel»
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que jour le rétabliiTemenft de leur Or
dre , pour qu’ils évitaient pendant lone- 
teiris une difperilon totale qui les e$c 
laifles fans efpoir. Il eft vrai que rien 
ne prouve ces liaifons ultérieures, 6c 
quoique nous voyions dans l’hiitoire 
qu’il a été plus d’une fois queition dans 
ces"tem*& dans des lieux aifférens, du 
rétabliiTement des Templiers, cepen
dant la liaifon d’un Ordre quelconque 
de Chevalerie a&uellement exiitant, 
avec celui dont nous parlons , eft une 
chofe fi difficile à établir fur une baie 
vraiment hiftorique, & ce point d’his
toire a toujours été manié avec tant de 
mal-adreife par le grand nombre des 
écrivains, qu’en ceci, comme dans 
toutes les chofes qui dépendent de la 
foi, il convient de laifTer à chacun fa 
propre croyance.

Comme je réfléchiiTois fur cette ma
tière, je me rappellai plufieurs paifages 
d’un ouvrage de mon ancien & fidele 
ami Leffing, & je penfois à lui deman
der l’explication de certaines chofes in- 
compréhenfibles pour moi qu’ils ren
ferment, lorfque j’appris la trifte nou
velle de ià mort prématurée, que les 
générations préfentes 6c futures ne fui-
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roient affez déplorer. Il avance, dans 
fa Continuation de Pouvrage tTErnJl &  
de Falky page 53 (1), que les Maçon
neries des Templiers étoient en grande 
réputation aux douze & treizième fic
elés; & que c’étoit d’une de ces Maçon
neries des Templiers toujours exiftante 
à Londres, que Chriftophe Wren 
avoit vers la fin du dernier fiecle tiré 
& l’idée & le fond de la Société de 
Franc-maçons dont il efl l’inilituteur. 
Lefling n’étoit aflurément pas homme 
à rien écrire au hafard. 11 faut abso
lument que l’hiftoire lui ait fourni du 
moins quelque indice, de cet état de 
gloire qu’il attribue (2 )  aux Maçonne-

(1) Cet ouvrage , quoiqu’impriiré fans fol 
aveu, eft inconteftablement de lui.

(a) 11 eft très-vraifemblable qu’il a en vue 
les différens degrés des Templiers ; cependant 
on ne fauroit dire qu'ils fuirent en grande ré-

f>utation , puifque c’eft la condamnation de 
’Ordre qui les a divulgués; je trouve d’ailleurs 
peu probable, qu'une communauté fecrete, 

formée d’un refte de Templiers, ait pu ezifter 
pendant quatre cens ans, fans aucun motif 
important*. S'il s’en eft trouvé une pareille à 
Londres au dix-feptieme fiecle, elle peut avoir 
une fource plus ancienne, fans remonter abfo- 
lument au commencement du quatorzième 
fiecle.
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ries des Templiers dans les douze $  
treizième iiecles. C’eil une choie que je 
fuppofe encore d’après une autre raifon. 
Il y a fut ans que nioh défunt ami s’ar
rêtant à Berlin à fon retour d’Italie, 
m’entretint fort en détail fur fon hypo- 
thefe de.l’o/igine des Franc-maçons; il 
l'attribuoit à Chrifyophe Wren, à l’épo
que de la conilru&ion de l’Eglife de 
St. Paul à Londres, & il ajoutoit que 
le germe de cette affociation exiftoit 
depuis des iiecles, fans que cependant 
il parlât alors de .cette Maçonnerie fecre- 
te des Templiers,que Chriflophe Wren 
ne devoit avoir fait que modifier pour 
établir la fienne ( i ) .  Mon amidifoit 
encore en faifarit allufion à l’orthogra
phe Angloife, qu’ils étoient Majjons & 
non M a f o n s .  Il faut donc que depuis 

* ce tems-là il ait trouvé des autorités 
fuffifantes pour le faire changer d’opi
nion.

J’avoue que dès ce tems-là je ne 
croyois pas plus qu’aujourd’hui que l’in- 
flitution des Franc-maçons fût auffî 
moderne que la fin du fiecle paiTé; je 
répondis à mon ami que cette affocia-

(0  Continuation d’Ernil & de Falk, p. 57- .
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tion exiftoit déjà en Angleterre vers le 
milieu du dix-feptiem,e fiecle, & que je 
me fouvenois très-bien d’avoir lu autre
fois dans des ouvrages Anglois, qu’elle 
avoit joué un rôle dans lés guerres civi
les qui défoloient alors ce royaume ; mais 
comme j’avois perdu la note que'j’en 
avois faite, mon ami crut que par un 
défaut de mémoire je confondois la 
Révolution avec k  Reiîauration, & H 
perfiita à loutenir que le mot Franc-ma- 
fo n  ne fe trouvoit dans aucun ouvrage 
imprimé, ni dans aucun document écrit, 
qui fuflent plus anciens que le commen
cement de notre fiecle.

Ceft ce qu’il affure encore à la pagô 
38 de fa Continuation d’Ernft & dé 
Falk. Mais quelle que f£ic l’exaflitude 
de fes citations, & malgré l’immeniité , 
& l’excellente application de fes lec
tures , pour cette fois il s’eft trompé. 
Le fameux Antiquaire Elie Ashmole fut 
reçu Franc-maçon dès 1646. 11 fe
trouva en 16&2 le 11 Mars dans une 
loge à Londres à Mafons-îJall, il en 
nomme les Supérieurs & les perfonnes 
qui furent reçues ce jour-là (i). Quoi»

(1) Voyez Mtmirs of tbat Uarnti 4 nti&a*f
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que fon Journal n’ait été imprimé qu’en 
1 7 1 7 ,  il eft certain qu’il a été écrit 
dans le fiecle paiTé, &  il prouve incon- 
teftablement rexiftence des Franc - ma
çons en 1645. Chriilophe W ren ne 
peut donc les avoir infütués en 1690 
(  1 ) , &  l’on fait d’ailleurs qu'il étoit 
Grand-furveillant en i <5<53 (2).

Elias ÀshmoU Esq. wtitten ly bimfrif, in form 
ofû Diary, &c, London 1717. 120, & l’extrait 
de ce même Journal dans la Biographta Britan
nica , art. Aïbmole. Voyez encore le Di&ionnairc 
de Chaufepied, Tom. I, p. 513.

(x) Voyez Free - Mafon's Calendar for 1775.
(2) L'un de mes plus dignes amis,le Confeil* 1er Mofer à Osnabrück , a expliqué d'une autre 

manière encore l'idée de M. Leiïïng. Il dit dans 
un ouvrage Allemand, intitulé, Fantaifîes patrio
tiques, Tom. I , p. 209, de l’édition en grand 
$vo: que la conftruélion de Péglife de St. Paul 
de Londres, pour laquelle une fociété fit des 
avances d'argent, fut la caufe que cette fociété 
prît le nom de Franc-maçons, & que les in- 
ftrumens de ce métier devinrent la décoration 
de cfct Ordre. Mais nous avons déjà montré 
qu’il eft beaucoup plus ancien , & ies décora
tions & inftrumens ne le font pas moins : de 
•plus , l'églife dé St. Paul ne doit rien à la 
générofité des Franc-maçons. On trouve le 
üevis de cet édifice dms Phiftoire de Londres 
par Maitland, p. 492 ; on y voit que la fomme 
de 73$>75* livres fterlings , avec les 49>384 
qu'il fallut y ajouter » qnt été recouvrées par

Digitized by G o o g l e



BBS FI1NC-M1J O M $• 16$
Cet auteur dit encore, page 18, qu’il 

ne faut que lire,'avec attention, l’his
toire des Templiers, pour trouver le 
tems & la maniéré dont ils étoient les 
vrais Franc* maçons de leur fiecle. J’aî 
certainement étudié cette hiftoire avec 
beaucoup d’attention & je crois avoir 
trouvé le point dont il s’agit; je trouve 
qu’il l’a fuffifamment indiqué à la page 
2 1 ; cependant je ne vois point la né- 
ceflité de ce rapport entre les Franc- 
maçons Sc les Templiers, & je ne puis 
l ’admettre fur une fimple hypothefe. 
La choie feroit bien différente, 11 ce 
fyftème étoit appuyé de quelque preuve 
hiftorique. Je, fouhaite qu’elle fe trouve 
parmi les manufcrits de l’auteur ( i ) , 
&  même j’efpere qu’en ce cas-là elle

tes bienfaits du R o i, les dons gratuits, la 
vente des décombres. & furtout par un impôt 
fur te charbon accordé par 1e Parlement dew 
puis i<570 jufqu’en 1716. Les dons gratuit* 
furent peu de choie, & il n’y eft point parié 
des Franc-maçons. Dans Nortbouckt nu» 
liftory of London, p. *135, on trouve la môme 
Comme, mais fans détail.

(1) Je fuis du moins alluré qu’on a trouvé' 
parmi (es papiers un paquet avec cette fufcrip- 
tien:,, Papiers concernant la continuation d’Lroft 
„  & de Fallu”
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Ile tardera pas d’être bientôt rendue 
publique ; en attendant je ferai part a» 
public du réfultat de mes réflexions fur 
cette matière.

Que fighifie le mot Maçonnerie, en 
Anglois Mafoney ? Leffing dit page 47 
quz M a f  a lignine en Anglo-Saxon, une 
tablé, & M afoney, par conféquent, 
une fociété de table privée. Je ne fais 
point fl M afà flgnifie une table, mais 
jè fais qu’en Anglo- Saxon M aça  ligni
fie un compagnon (1) ; & je n'ai poinc 
trouvé que dans les écrits du moyen- 
âge, Mafonia ait lignifié une fociété de 
table : des favans très-verfés dans cette 
branche de la littérature, n’ont pas été 
plus heureux que moi ; il fe peut qu’ici 
encore les papiers du défunt nous don
neront les éclairciiTemens néceflaires, 
quoiqu’il faille avouer que le pafTage 
d’Agricola, (2) auquel il fait allufion &  
que j ’ai trouvé, n’eil rien moins qu’une

' (O  Maça, par, ledits, confers, ctm jut,apeer, 
an equal, a cempanien, a mate. Voyez Sm neti 
DiQionarium Saxonic» • Lattno - jtnglicum  , in  
fo l. Oxon. 1689. Ihre, dans fon GloiTajre, 
fait venir le mot connu MaUepi, de Mate.
' (2) L'aflemblée des Chevaliers de la table 

ronde s'appelloit en Allemand Mefiçney. Voyez 
Jofeph Agricola, Folio 323,
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fbarce ancienne ; d’ailleurs MeJJeney, 
comme l’écrit Agricola, n’eft point 
encore Mofoney. Je crois trouver une 
origine toute différente pour ce terme.’ 
MaJJonya eit dans le Latin du moyen-âge 
la même chofe que Clava, une maffùe 

. (i) ; mais Clava fe. prend aulli pour 
C la v iî, une clef, & de-la vient le mot 
Clavart (2), qui dénote le droit d’en
trer dans une maifon & d’en Tefufer 
l’entrée à un autre. -

Mais nous voyons que ce que noqs 
nommons en Allemand une fociété fer
mée, particulière, exclufive; comme, ü 
l’on difoit focietas clavata, eft! exprimé' 
èn Anglois par le même mot Maffue,
(Club). Cela ne revient - il pas à notre 
MaJJbnya ( 3 ) , qui a les mêmes rap-

(1) Carpentier GloJJatiwn Latin. Med. Æ vi t
Tom. II, Ma[P>nya. • '

(2) Le même Tom.’ I , Clava, Claoare. Item
fuod D oit. Abbas ——  pojfit davare £? claudcr» 
domus didorum bominum. - • ■
: (3) Si J’on ne veut pas adopter une origine 

auffi naturelle, je ne fais d’où l’on fera venir 
le mot,C/w6 , entant qu’il lignifie une fociété 
particulière ; car l’étymologie que Skinner &- 
après lui Johnfon en donnent, eil prodigieu- 
fanent forcée, en le faifaijt venir de l’Anglo- 
Saxon, i ’teobari, fendre, parce que l’éçot étoit

. partagé & réparti fur tous les'membres. ‘
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ports avec le mot maflue? Il s’enfui- 
vroit donc que Mafoney, ou plutôt Mas* 
foney, ne fignifie pas feulement une 
fociété de table, mais plus particulière
ment une fociété fermée , un Club, 
telle que la Table ronde en étoit une, 
&  l’étymologie que je donne ici, ne 
contredit nullement celle de Lefling.

Voici encore une circonilance remar
quable ; il exiile en Italie des églifes 
qui ont appartenu aux Templiers , & 
qui jufqu’à ce jour ont confervé le nom 
d’églifes de la Mafon ( i) .  Paciaudi 
dit que c’eil della Maggione , parce 
qu’elles étoient attenantes à la demeure 
des Templiers; mais cette circonilance 
n’eil - elle pas commune à tous les Or
dres, & pourquoi les églifes des Tem
pliers feules auroient- elles été dites de
la Mafon?----Ne feroit-ce point la
marque d!une Maçonnerie de Tem
pliers , d’une Societds cla va ta , d’une 
fociété fermée, compofée des freres

infintiti

( i)  Par exemple, l’églife de Notre Dame à 
Bologne , comme suffi l'ancienne églife des 
Templiers à Milan. Voyez Paciaudii de Cul u 
S . Jobanms BaptiJIce ¿ntiquüatet Cbrijiw *  » 
Ht ma, 1755. 410. ,
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iûilruits des my.ileres dont nous avons 
tant parlé, qui croyoient un Dieu tout* 
puiflant, Créateur du ciel & , de la 
terre? ; i ./

' Leffing auroit-il peut «être eu lieu 
de croire que fon digne ami, î-eu de 
Filneck, avoit été de la maçonnerie? 
Cette, idée me fait battre le cçeur. —1— 
Quoiqu’il en foitjC’eil.encore une chofç 
fur laquelle nous devons efpérer. ; dq 
trouver quelques lumières dans les pa
piers de mon défunt ami. . . • ,

Au refte*, que les Franc-maçons 
tirent leur origine de cette maçonnerie* 
là , ou non, c’efl ce. que je n’examine 
point à prêtent.; Il faut, pour prouver 
uq faîc de cette importance, des docu* 
mens incontéflables & non des fuppo* 
lirions & -des traditions; cependant,  
puifque je fuis fur ce fujet , je  rappotr 

. terai ici ce qui nvçfl connu des.com* 
mencemens de cette Tociétémais1 je 
ne puis communiquer au. public que 
quelques ré&tltats de mes pénibles re
cherches , & quand même là prudeqçp 
me permettrait de lui offrir tout mog 
travail , je craindrais de tomber dans ês 
longueurs fatiguantes, auxquelles fa par. 
tience ne réfuterait pas. Dan? Jep
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recherches de cette nature il faut trou
ver dans an fatras infupportable de 
vieux & de mauvais livres, le peu de 
vérité qu’ils contiennent ; i i  y a* là de 
quoi ennuyer bien des leéteurs, fans 
qu’on puiue efpérer d’en incéreifer un 
suffi grand nombre. Si je ne puis éta
blir tout ce que j’avance fur des preuves 
tirées de l’hrftoire, du moins ne dirai- 
je rien qu’elle contredife.
• Si je traite de l’origine de cette fa- 
meufe aflociation, c eft dans l’efpé-» 
tance que perfonne ne m’interprétera 
d’une manière peu favorable. Je ne 
cherche ni b décrire fes établiffemens* 
ni à pénétrer fes fecrets; ce n’eû point 
là l’objet da mon travail, car on ne 
peut ranger au nombre de fes fecrets, 
aucun de fes fymboles externes, puîs- 

les trouve dttris des ouvrages 
approuvés par le plus grand nombre de 
fes Membres. - - '
‘ ' Mon bafc, en écrivant éed, me per
met de perdre entièrement de vue le 
Tecréc d\üùe Ibdéié j que j’énvifage 
'comme un phénomène dans l’hiftoire 
îhï genre hnmsiinl Un Ouvrage intitulé 
fEtoile flamboyante, fait monter à dix 
*bùlii<M» le nombre dea lFranc » matons

i
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a&ueUement æiftans ( i ) .  En fuppo- 
fant qn’il exagere de la moitié, Ü en 
reflie allés pour intéceflèr l’obfervateor" 
philofophe. S’ils n'ont aucun fecret, 
c ’e il une nouvelle &  forte preuve du 
penchant que la nature a donné aux 
hoftimes pour le réunir en fod été, puis* 
que de amples coutumes &  quelques 
fymboles ont fuffi pour maintenir celle* 
c i ,  du moins pendant un fiecle; ce qui 
fuppofe une force qui jufqu’à préfent 
n'a été attribuée'qu’aux idées religieu- 
fe s , à la politique &  au beloin. Que 
fi ce fameux fecrec exifte, on n’a pas 
moins lieu de ; s’étonner , qu’une fociété 
fi nombreufe foit fufceptible d’un pareil 
enfemible &  furtoüt d’une aufii merveil- 
leufe difcrétion ; deux chofçs dont les 
profanes ne fauroienc fe faire une 
jufte idée. .
, Ce n’eft point lui faire tort, que de 
ne pas admettre la prodigieufe antiquité 
que quelques écrivains lui ont attribuée; 
Il a été un tems où la bonne critique 
n’exiûant point encore , chaque hifto- 
rien fe croyoit obligé de faire remota 
ter l’origine, de l’hiftoire qu’il ¿envoie^
-  ‘  '  1.  ' I : i . '  '

(t)Pteaieie fù ÿ e, 9 : ¿ 3 < x : .

H »
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jufques dans l'antiquité l&pius reculée; il raflembloic • alors fans choix ' ni .réflexion le* rapports les plus éloignés & les plus frivoles. On en a fait de même à l’égard des Franc - maçons. Leffing dit quelque part : „ le Frere Orateur - „.eftun bavard”: pour moi je crains bien qu’il ¿e faille fouvent dire la même chofe du frere historien„ furtout lorfqukm le voitcomme l’auteur de l’Eflai fur les N. N., enrichir l’hiftoire de Tes propres idées (i) ; raiTembler toutes les lociétés myftérieufes en une, quelque différentes qu’elles aient été; en imaginer qui. n’ont point exifté ;
(i)  Cet écrivain,parle, çomipe on peut croi

re , des Templiers, & nous apprend entr'autres 
(p . n i . )  qu'à leur réception ils pofoient le 
pied fur la croix & fur le triangle, & qu’ils 
adoraient une figure à trois (êtes, entourée de 
cercles & de têtes, de mort.' il n’y a rien de 
controuvé ici que les trois têtes, les cercles, 
& les têtes de mort. ■ Cet auteur fait du 
favant & hériiTe fon livre, d’une foule de cita
tions par malheur inutiles, puifqu’elfës nè font 
pas prifes aux fources originales; H cite encore 
à la page 30 , -la diflèrtation de Chifllet, d i 
G a rn ir Bajïlidiams ;  mais il ne l’a pas mieux 
lue que les autres ouvrages qu’il cite, car s’il 
en avoir feulement parcouru les planches, au
rait-il négligé les deux pierres importantes que 
j’ai fait graver fur:le fwntifcicp defceitrtit^

c  i l
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è r o i r ë c o m m e  lu t ,  quHorace. étefit . 
•fraHC' maçon (1 ) ', papce qu’il  dituqoôV 
que parc: f f o m q p e t s  e j l t  &  ailleurs:
p o f t  m e d iu m  rw fte m ; ;-----  & :  e o g ie  d e t* -

<t r a m  p o r r ig e r e . D e cette façon - là ou 
prouve tout &  l’on ne mérite feulement 
pas d’être réfutée < ,
t •; Loriqu’on, veut]¡écrite une H iitoite 
-véritable,. oh né doit rien avances .coov 
•m e certain que œ  qu’on ê t en état de 
prouver par des documensv inéoncefïa- 
b leç, tirés dsi fources originales . &  des 

.auteur* contemporains ,  &  encore fâu&- 
cÿ ufer .de précaution, II faut penfeir 
r qae les ehôfas femblables ,nei .font p*s 
ileé mêmes ,. &  que p o j i  h o c  t t t ^  pas. 
i .toujours propter h u e. La tradition e it  
tbonne-pour Icepx qui font perfuadés*,. 
ou qui veulent l’être, &  je teu r laifle 

. feurperfuafion de .tout mon cœur» . Jo
mais, les iuppofitiaris ou .les. hypotheflBs 
ne tiendront lieu de preuves j. ce nieft 
pas quittes n ’aient leur, mérite: mais il 

-faut pbarqu’çUesipaiTeht, quelles aient 
■ um rapport bien.direél avec destfaiçs 

certains, .&  que le concours de. toutes 
les circoïiftances leur dém e le plus &uit 
■ 1 1 j ' ^
. OXiflai AUjr'Jts-N. N,, p. 95-, . . -

H  3
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degré de probabilité. M ail réunir; per 
forçe des fpts qui n’ont riçn de. com
mun , .  fauter desépoquer e a tie re s,&  
ne point s’inquiéter des contradiâioas 
les plus manheftea avec.les notions les 
plus généralement reçues, dès qu’il eft 
queition d’établir un îyftême favori, qe 
n ’efl: plus, écrive fàiftoire ,i c’efil ré Ver, 
-& .tes talens aréiansafc la Ici ente, n’em
pêchèrent ipoint' gue> ce ;a ic io ir, tou
jours rêver; i , l o v .

Je ne vois pas qrftme haute antiquité 
rendît la fociété des Franconien? plus 
illuftre; c’eft dans la conôitution aâuelle 
d’un corps , & 'ndn dans <foa origine, 
qu’il faut chercher; fon utjlité. E ft-il 
vraiment refpé&able ? <ÿ*’a*-D*qtt à 
faire rechercher ,cé. qu’il et oit à f d n  
inftitatioo; ce font les membres aftœds

3ui le rendent &  le maintiennent te l, 
i  ce doit être l’objet &  le but de tous 

leurs efforts  ̂ t . .
Ceci fuffîra,. à ce que j ’efpere, pour 

convaincre tout lé monde, qu’en écrivant 
je n’ai eu aucune vue cachée, &  bien 
moins encore l’intention d’offenfer qui

Sue ce foit. — Pour remonter à l’origine 
es Franc «maçons, je  dois néceflaire- 

ment m’arrêter à celle d’un autre éta-
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Miffement également illuftre, çehtf dé 
lu Rofecroix. Ici, comme dans 1$ sefte de l’ouvrage, je ne ferai attejy lion qu’aux faits, évitant avec foin lés çhofes qui ne font fondées que fur la tradition & qui font fi propres à égarer k jugement & l’imagination.On a beaucoup difputé fur l’origine Ae cette fociété « même fur fa réalit4  Dès les commeoceroens on en a attrir bué l’inftitution au célébré Théologien Wirtembergeois Jean Valentin Andréa1, l’un des favans les plus profonds, les plus pénétrons,, les plus fages de fon fiecle; c’eft furtout ce qu’a avancé avec beaucoup de fondement î’hi ¡oriesn Arnold, dans fon Hiftoire del’£glife & des Hérétiques (r). D’autres ont repoufié cette imputation, alléguant qu’un tel homme n’étoit pas capable d’un pareil ridicule; mais il y a Rofe»croix « Ro- fe - croix. Parmi tous ceux qui ont .traité fort au long de cette fociété, je n’en connois pas un qui ait Pair d'avoir lu avec attention les meilleurs ouvrages fur cette matière , & je ne vois qu’écrivains qui fe copient les uns les .

(l) Première partie, p. 245.H 4
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autres (i). Us font ta caufe de la len* teur qu’on a mife à en découvrir te véritable principe! J’ài lu la plus grande partie des ouvrages d’Andréa& des autres membres de la Rofe-croix : les peribnnes qui auront la facilité & le courage d’en faire autant,verront, comme moi, qu’Andréa fuppofa 'cette fo- ciété, pour répandre comme par une fiftion poétique fes vues morales & politiques. Mais fa fiélion fut prife à lav lettre par bien dès gens, gui la" comprirent, chacun d’une maniéré analogue à fon caraétere, 6c cela produifit desopinions fort bigarres. Au refte, il ̂  a de forts indices, qu’Andréa (2), qi»écoit
t  •

(O  II faut en excepter le célèbre Brucker 
Après avoir varié dans le jugement:qu'il porte 
de cette fociété dans- fes premiers ouvrages phî- 
lofopbiques, dans le’ Supplément, p. 794* 
Carte ju a  peft boc triermium (1615 — ̂ 617) P** 
dierunt Jcriptiunculai F . R i C. ttomen mentientes>% 
hommes produnt, qui longe àUam ferdentiam 4* 
fratemitate foverunt, eamque ad Jeriqm èttiitm Je- 
crctartm difciplir.am traxenmt. 11 ne fe trompe 
qu’en* ce qu’il ne cite que cet efpacefîdc trois 

‘¿ans; d’ailleurs il confond plufieurs ouvrages fur 
la Rofe - croix, dont l’eflence eft bien différente.

(2) J1 a voit vingt «huit ans, torique, la ¿£awui 
fraUniitatis para\
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étoit alors im.jecrne: homme. plein de fieu;, voyait les défaut» des iciences,- de ,1a théologie & des mœurs de iba •teins ; qu’il cherchait à les en purger , & que pour y parvenir il avoir imaginé de réunir en corps* tous ceax qui, comme lui., étoient zélés admirateurs da hop & du beau1 moral. On reconnoît 
à  £eue noble entreprife le jeune1 homme plein d’ame & peu expérimenté* qui fe berce encore de. l’dpoir enchanteur , de pouvoir ̂ ifénîent communia ' quer aux autres le courage, la chaleur <3c la- bienveillance de fon- propre coeur.. Mais l’honnête Andréa ne tarda-pas abandonner Ton- projetil apprit à çon- noître les hommes par les cruelles peiv fécutions qu’il eiFuya, perfécutions- qui attendent immanquablement le téméraire qui oie découvrir les vices de fes contemporains,. Ace chagrin rejoignit l’abus que les enthoufiafles firent de fec principes', abus que fes ennemis, en confondant toutes les idées, ne manque* sent pas de lui reprocher éternellement; de forte- que pour trouver un peu de frepos ,• il s’arrêta' dans fa carrièredonnant à entendre en plùfieurs endroit? de fès écrits, que.&Rofe-croix étoit
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imaginaire, ou du moins qu’il n’y avoit aucune part (i). C?eft ce qu’on voit particulièrement dans ion Menippus, <Sc fa Mythologia Chrijliana, deux ouvra» ges remplis de vie, d’efprit, d’excellentes idées & fort propres à faire connaître l’état des mœurs, de la théologie 
&  desfciences dè ibn temsj & malgré k peu d’encouragement qu’on accorda à fes premiers projets, il ne s’en défifta jamais entièrement, cherchant toujours 
i, tourner au bien, l’efprit de fociabi-

( i)  On ne peut lire feus attefidriflèment fes 
plaintes fer la rage.de.fes adverôrires,  dans la 
préface de la troifieme partie de fa Mytbologia 
Cbrifliana. (p. 220"). Je vais prouver par fes
{ropres expreffions , qu’il eft convenu dès l’a- 

ord (malgré fes défeveux poftérieurS) d’avoir 
eu quelque part à l'invention delà Rofe - croix. 
Voyez iï.M ytb tty ia  Cbrifliane, p. 329, où Q 
fait dire à Alethée : Plftmjfimt nibil cm  bac 
Fratemitate bebee commune. * Nam cum poule ante 
htfurn qutndtm itgm kftrm , perfmutus a liftit te 
lùterario foro agere u ilt t , crgdvlijjcm, bac inpti- 
mis atate, ¡¡tue ad infelita qutsqus Je arrigit, nibil 
mata Jim  Itbellis inter Je confliàantibus fèd vektt 
in Jeèna, predeuntts Jubinde M a  bijirionts non 
fine veluptatf Jp tfh v i. 4 t nune cum T b ittrm  
00me variis epiwmam fusfëüf iupleatur,> fc? cm- 

jeQuris fufpicionibus, *nàleaiccntia polijfmum pua- 
tietur, Jubduxi ego bu , ' ne impudentius tue m i 
te i incerta ( f  lu itica  km Ifierqu . . . e . .
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lité fi naturel à l’homme. Je ne ferait même furpris que l’on pût encore aujourd’hui diftinguer dans fa patrie les effets immédiats de fes généreux efforts. • 'Je me contenterai de faire ici quelques réflexions fur les écrits de b) Rôle-croix. L’an 11614 parut: (1) 
la Réformation Untver/eUe du Monde 
entier ; avec la Fama fratemiiatif d 
T Ordre refpeftebk de. la> Rofe - croix. ’On vit de même paraître en j6i<Si ( 2 ) la nêce thymique de Chriflim Rofet 
croix (3). Ce (ont les premiers ouvrages où l’on trouve le nom de cette fociété; • ils fe diftinguent fi prodigieusement par le ftyle <£ les.idées, de. tous les ouvrages ferablables écrits poflérieuré» ment, &. d’un'autre côté ils ont'tant de rapport avec /ceux de Valentin An» dréa, _ que leur reflemblance avec . les uns & leur, difiemblance avec les nu*

(1) Quelques-uns dirent en 1613; poiir moi, 
je ne connois que l’édition de i<5n.

(2) Quelques auteurs partent d'une éditioq 
de 1715, mais je n’ai vu qiiu celle de 171(5.

(3) Ces deux ouvrages , qui étoient fort 
rares, ont été réimprimés à Ratisbonne en, 
*78i .

H 6

Digitized by C j O O Q l e



j 8o  O R I G I N E  DE  I k  S O C I É T É

très, font également frappantes. Celui qui eil intitulé : Fama éfc. annonce une réfoiniation générale & exhorte les gens, fages, de fe réunir en une fociété inconnue au monde, pour s’y dépouiller de toute fa corruption & revêtir la.fa- geße. Cette exhortation eil acccmpa- gnée du récit allégorique de la décou» verte du tombeau du Pere Rofe-croix (i), allégorie fous fe voile de laquelle on préfente les defleins & les bons effets de la fociété projettée. La nôc» 
thymique eil attribuée au Pere Rofe» croix, qui doit l’avoir édrite en 1459*; mais on y xeconnolt le ton du commencement du dix - feptieme fiecle & fùrtout la maniéré de J. V. Andréa ; c’eil une vilion charmante, remplie de poéfie & d’imagination , mais d’une biiarrerie finguliere & fort commune

'Çi)' Ce non» de Rofô-eroix eil hii-mêmé 
allégorique. La croix repréfente la fainteté de 
l’union,. & fo rofe eû l'image de la difciétion. 
Ces deux mots réunis lignifient, une fainte dif» 
crétion : la rofe 'en fut toujours le fymbole ,  
témoin l’ancien proverbe Jub roj'a; de-lé vien? 
nent les trois rofe» Air le . tablier des Franc* 
maçons & celleŝ . qtt*Us fe diftribueot mutuel», 
ternent.
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dans tes écrits d’Andréa (i). Les pièce» de vers qui s’y trouvent , reffembfent _ fort aux poéites de cet auteur ; elles font pleines d’élégance, telles entp’autre» que l’Hymne à l’amour. On y rencontre çà 6c là quelques obfeurités-, mai» en voit qu’elles y ont été miles à desfein, de même que les alhilions chymi- ques, dont le but .eft d’attirer l’attention: des alchymiites fur les railleries dont
( i)  Je ne donnerai d’autre échantillon de ion 

efprifcpoétique,eue Y Apap (P  api)proditus, in Opus
cutis aliquot de Rejlitutione R&publicœ Cbrijîicna 
in  Ger mania. On y voit, dit-il* un grand
ChrHl de papier couleur de rofe ( une infuge du 
faux Chriftianifme) porté en grande pompe par fix 
homme*robuftts* Mais il furvientune pluie d’o
rage; le ChriA de papier.fe mouille & s’amollit;- 
fcs membres tombent, fa couleur de rofe *’<> 
coule en gouttes, & un petit garçon emporte le 

. finmlape, pour lequel il avoit fallu fix. houï* 
mes. -—  C’eft à peu près ainfi que fans fa 
Fama , p. 6 4 , il fait porter le ficelé par les 
quatre fcifons de l’anr.ée : il étoit beau de vira
ge, dit* il, mais il étoit tout haletant & parlok 
d’une voix rauque ;  il fe trouva que le pauvje 
miférable avoit fur tout foif corps une gale épaiflè 
de quatre doigts, qui le mangeoit jufqu’au vif.i 
poiir emporter cette gale,les phiiofophes fe firent 
donner, une quantité de rafoirs , mais iis irowe^ 
rent qu’elle pénétroit jufqu’aux os, au point qu’A< 
n’y  avoit pae moyen de trouver dans tout le 
coi«i2e une feule once de chair faine. ■

'  H y

Digitized by Google



3&2 O R I G I N E  DE LA SOCIÉT É

il les accable avec un grand air de gravité ; il ne faut que voir la comédie ridicule qu’il fait jouer aux alchymifltes Paracelûftes, fous le nom. de Mercuri*- liftes ( i ), avec lès intermèdes pleins de fineiTe (2), pour être étonné que les foi-djfants adeptes aient pô y chercher fi longteros les fecrets de la çhy- mie, fans être frappés de la fatyre quelle contient.Ces deux ouvrages, furtout la Fama , firent beaucoup de bruk en Europe & plus encore en Angleterre (3). L’Allemagne étoit dans ce tems-là toute pleine d’amateurs des iciences fecretes ;
(0 Pa6c 99 > nouvelle édition,
(2) Par exemple, à la page 106: —* Arrive 

un chœur de fous munis chacun d'un bâton, 
ils en font en moins de rien un imraenfe glo» 
be, mais qu'ils défont auflitôt; c’étoic une très« 
plaifante faniaifie. On fera bien de lire 
encore les endroits "où il s’adrefië aux cher* 
cheurs de fecrets, ôn fera frappé de la bonne 
plaifanterie & de l'excellente morale qu'il leur 
prodigue; voyez fes Inft. m a g .  p r o  curiofis, ajou* 
fées à ion Menippus: Après que Chrïftianus a f&k 
monter au comble la curiofiié de Curiofus, il Itd 
ouvre eDfin le temple magique, & l'explication 
qir’il lui donne des chofes qu’ils y trouvent, eft» 
à mon gré, un chef-d’œuvre.

(3) La Fam parut auffi en Latin*
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c’étoit le régné de. la Chymje &  de 
J’Aftrolqgie; on honoroit iouvent celle- 
c i  du beau nom de Mathématiques. On 
fait le cas que l’Empereur Rodolphe 
faifoit de i’AÎchymie; &  quant à l’An» 
^eterre il ne faut'que lire ,la vie de fes 
lavsna dans la Biographie Britanniauty 
ou dans tÿooà's Jthtna Qçomenfes ( i ) ,  
pour «voir à quel point ces deux faufles 
fciences y étoieot cultivées, &  com
bien on cherchoit dans l’âftrologie la 
découverte des chofes les plus cachées. 
Tous les amateurs des fciences occul
tes croyoient donc trouver leur fait 
dans cette fociété de la Rofe- croix ; ils 
vouloient s’en faire recevoir, ou du 
moins entrer en correlpondance avec 
e lle; aucun n’y réuffit, &  cela par une 
très t bonne raifon; alors plufieurs per* 
Tonnes fe donnèrent pour en être; mais 
en coaûdérant leurs écrits avec atten
tio n , on voit qu’ils different en tout 
des deux premiers dont nous avons 
p a rlé , qui annonçoient l’exiftence de 
la confrairie, &  que des idées tontes
# •  * m ,  \ .

• (i) Voyez ce que Wood raconte des Aftro*
lègues, jean Evans, Guiliatups Lilly , Jean
JSoBpbcey, &c. ..
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nouvel lès avoiêrit pris là place ctes pre*- 
mieres; pour en ¡être convàiüc&, il n e  
fy it que <x>mpaTèc\&Famaftïitt!rnttatk 
&  la Nôce chyniique, avee lé Clypemii Keri* 
tntii de MicheV M aÿef, &  la- Défenft. 
des'freres d é  la Rofe-erohï par-Robe« 
FIuchL Andréa.- toi* m ém o‘à-’ d k  affez. 
clairement, quecettè -çoméâ ie Cèffereit 
bientôt ( i  )'; - q u ll'v e u lo k  quitter ta 
confrairie de h  Rofe-croix pour-ne s’at* 
tacher qu’à la fbciété des Chrétiens ,& c . 
R exifteJurt grand nombre ■ d-’ouvragos 
fur la Rofe- croiR, très- différens entr’eux; 
félon l’efprit'dé leurs auteurs; je-crois 
pouvoir cependant les ranger fous qua
tre ou cinq clartés principales/

i°. Les Mÿitiques ou Théofophes. 
Ceux-ci virent le mal que faifoit au 
Chriffianifme ■ l’intolérante dogmatique 
de ces tehrs -îa'; ils- mirent à profit 
quelques idées faines de réforme qu’ils 
trouvèrent dans la Fuma ; il y  avok

(0  D?ns fa Tutrio B a b e lA rg o n . 1619, o i  
il fait dire à la Renommée : Satis Juperqae boml- 
nibus illufum èfi. —  Ebeu mortala! nibil eft quoi 
Fratim itatm  exfptSetis :  fabula peraBa efi.. 
Famit a flnait : Fbm adeftruïit. . Eama ajtfat 
Fana negat, êee. Voyéfc encore Mtnippus, edii. 
Colon. 1676 ,  & la Mytboluia GMlteme.,. 
ïom e III. *
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parmi eux, comme de coutume, quel*
. ques enthoufiaftes obfcurs ; mais leur 
Jppel de la rhéologie de ta lettre au Chri/l 
qui efl en nous t c’eflr-4- dire à la rais 
fon> qui eft en nous &  à  notre fens m o  
r a l, étoit un grand acheminement à la-, 
v é rité , &  la chaleur avec laquelle ils 
fiibftituoient à la féchéreffé du dogme „  
le  commandement divin de la charité y 

. s e  peut que mériter les applaudiflemens; 
•des gens de bien ( i) .
• 2°. Robert Fludd en Angleterre, Sc
ies partifans. Celui-ci fit entendra 
qu'il étoit frere , &  il eut un grand 
nombre de difciples. Son fyilême eifc 
un mélange de phiiofophie, de méde*- 
cine 6c de théologie. La partie médi
cale fuit évidemment la-, doctrine de 
Paracelfe L a  phiiofophie y efl toute 
Gnoftique,pour ne pas dire Manichéens 
ne ,  au point que je me fais fort de 
montrer chez les Gnoftiques tous les 
principes ' philofophiquçs de . FJudd ; 
principes que celui-ci n’a fait qu’éten
dre &  qu’appliquez affei. Souvent à la

(i)  Voyez le Discours de Gratianus Aman*
dut de Steltis , s jouté à l’édition de la F^mt;
i s  ■ "  3 •’ 4 *
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phyfique. S  explique le mot R ofs-m ix , 
d'une maniere tous - à - fait figurative ,  
par la croix teinte du &ng vermeil d» 
Sauveur, étendard facré que tous lea 
Chrétiens doivent fuivxe; allufion rid i
cule, à laquelle l’auteur de la Fama n’a  
point penfe.

3e.  Michel' Mayer &  íes difcipka. 
Cet homme avoir été médecin &  alchy> 
mille de l’Empereur Rodolphe , &  fea 
écrits rodent entièrement fur l’alchy- 
m ie ( i ) r  quoique dans le  deflfein de 
comprendre &  de traduire l’Ordinal du 
Frere Norbert^ il fu t allé en Angleterre 
pour y apprendre la langue du pays (e )ç  
quoiqu’il fût fore liéavec F luddà qu’il eût 
mus le  nam d’Otreb. publié fon* ouvrage 
ieVho* Msrtt &  Refum âm ej  cependant 
ü  explique tout autrement le mot Rofe* 
croix que Fludd &  l’auteur d e  la Fama} 
ou plutôt il nie que ht fociéeé tire fon 
nom d'un perfonn&ge appelle Ro£fe> 
croix: „  mais, dit- i l ,  le fondateur do 
„  la fociété ayant donné à Ses difipK 
„  pie» pour figne de confraternité les

(t) Biograpbia Btîtannica, vie d’Ashmole.
Ci) Il îa  fait imprimer â Francfort fur Te 

Meyn en i6¡8 , loi» le titre de Triput mais, 
in 4tOt
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„  lettres R . C . , on vint dans lia fui* 
9t te à' en faire très-mal à propos 

lq mot de R ofe• croix”  (  i ) , Afi» 
¿je  donner un air de myitere à fa doc
trine , il inventa une nouvelle figure 
jqu’il appelloic Anagramme &  que j ’ai 
»epréfentée au N°. 5. Cela prouve 
b ien  que chacun fit de çe fyftême ce  

j j i i ’il voulut,, d’autant plus que lé mot 
JR.ofe - croix eit pofitivement exprimé 
«Uns le titre delà Fama fratemttatis, le  
.premier ouvrage de ce genre, &  ré
p é té  dans la Nôce chymique : ori ne trou* 
v e  aucune des. belles inventions de 
M ayer dans aucun des deux, &  l’un ât

f l )  Symbolum ver» £? cbaraBcrismu: eorum nU> 
tua  agnitionts , ipfis a primo auBore prafcriftUt 

'q ft in duaims Uttêratum n u it nempe R . C, , n u  
m int diu obf uit tum primat bat fretem itot par 
aliquod feriptum m anaoit,  quin mox intetpres 

. iUorum Je oUulerit qui tô t, Roftnm Crnctm figni- 
Jicare ionjccerit —  lictt ipfi tejlentur frè res in  
pofteritrwus Jèeiptls Je itavocori, fe i ego paSti 
R , pro JubJiarttiâü (ÿ  C ., pro edjtBa parte babue- 
r o , contra quant fit in Rofea Crucit vocalutit. 
Voyez M aieti Tbemis aurea , Francfort 1624. 
D’après'cela'ori a prétendu que ces deux lettre* 

. i^nifioîent Jratr.es Rerit CeBi. Mais ceci èjl 
bien plus moderne & l’on ne trouvera rien ae 
femblable à cette explication dans les écrits de 
Mayer. • ’
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Pàutre avertiflfent que'la pierre philofa*' 
phare nleft. point te principal objet des 
travaux du f a g e m a i s  feulement un 
accefloire ( i ) /  A n d r é a c r ü t q u e  le 
meilleur moyen de modérer l’ardeur de 
fon fiecle'j>our là découverte dû grand 
œuvre, éroit de; prouver, qu’en foppo*- 
font rpêtné l*exiilerrce ' de Partcelai  de 
rendre les hôfnraés meilleurs ferôiten*- 
core infiniment préférable. "  •J - - • - -

4?. Un auteur ¿|ui déíígne-fón'fcótm 
par les1 initiales B. M. J. r  párle déjà 
en i6 t6 \  avant M ayer,'d ’âne fodëfë
K . Ç. ' H'décrit la maniere de vivre 3c  
lés occupations de tes membres. & &  
ajpp.te que plufieurs aventuriers abufent 
de; fon. nom, qui, félon l u i ' f i e  Vient 
point d’un perfonnage nommé Rofé- 
eroix*. La maniere de cet anoByme fe- 
diilingue au premier coup- d’œ i l . de 
celle de Mayer ; mais elle approche 
beaucoup  ̂ plus du ilyle ,&  ¿es,,idées 
d’Andréa; • ‘ . ‘

’1 ■  ̂ - > . i ' ; • • .
‘ ' t ; < •

(i) Qn trouve dans láí3w«\.p. g j ,  & dans 
là Néce cbymiquz, p, i$ j,u n e  déclaration vio
lente fur ce point;, celípróuve conjbfën Pinven- 
leur dp là Rofc - croix étoît éloigné .des idées de- 
ceux qui; dans la fuite, oárfait un;irinàd\yte» 
ufagç des fïenne«* * '
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5°.. Enfin, l’an 1622 il exiftoit effec
tivement à la Haye,. Aine, fociété de 
foi -difani Alchyraiites, &  quoigu’en 
dite Mayer, ils la faifoient appeller 
Rofe- croix;. Ils nommoient leur Fon
dateur ChrilHan Rofe, &  affuroient 
qu’ils tenoient leurs affemblées à Am- 
fterdam /Nuremberg* Hambourg, Dant-. 

' zic„ Maçtoùe , Venife <Si Erfort ; ils 
portoient publiquement petit cordod 
p air, qu’ils recevoient lorsqu’ils avoient 
eu quelques extafes.; mais dans léurs 
affemblées ils étoient revêtus d’un grand 
cordon bleu., auquel étoic fufpendue 
une croix d’or furmontée d’une rofe. 
On trouve ce détail &  plufieurs autres 
dans la préfacé dé L. C. Orvius* pour 
l’ouvragé de Montàni, intitulé : Princi
pes de la  fcience hermétique (1). L’hon-

. ( 0  Çeûe préface n’eil pas entière dans la 
nouvelle ëcfitron publiée en. 1757 * à Francfort 
&  Leipzig, par Jean Rodolphe ab Indagine, qui 
dans Un qûvrage de fà façon dit, que les ftatuts 
de la fociité en queftion je trouvent dans Sin
cere Renati ,Çdoot le vrai nom eft,dit-on,  
Samuel Richter) TbeopbUo/opbia thnrieo-prac- 
tien. Je n’ai point pu trouver ce livre. 11 dit 
encore que cette Société a ceffé d’exifter au 
commencement de ce fiecle j  ce que je ldi 
laiffé à prouver. ' " ■ ■ " ‘
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«été Orvius raconte avec une fimpli- 
cité bien propre à donner du poids à 
fon récit : qu’il a fait force voyage«

Î)our l’amour de ces gens-là; quils 
ui ont fait diflïper un patrimoine con* 

Ædérable, iàns parler du bien de fa 
femme, qui alloit à onze mille ëcos; que ' 
cependant il vivoit miférabieraent, 
tandis qu’eux menoient à la Haye une 
vie fomptueufe dans des palais magni
fiques. Il dit encore que lui Orvius 
.ayant découvert un livrer où l’on trou* 
voit leurs prétendus fecrets & fort au* 
delà, dans leur indignation ils brillèrent 
l’ouvrage, & que poar lui il eût une 
forte réprimande : enfin le pauvre Or* 
vius s’étant avifé de donner à un ami 
malade Un remede contre fhydropifie , 
les adeptes en prirent prétexte de lê 
chafTer de leur fociété, ou, comme il 
s’’exprime , de le mettre au ban, fans 
grâce'ni merci (attendu qu’il étoit 
ruiné) &  en lui enjoignant le fecret 
fur fa vie. — Je leur ai tenu parole, 
dit - il, mais à la façon des femmes, qui 
gardent rëligieufement le fecret fiir tout 
ce qu’elles ignorent. .

Quoiqu’Andréa n’eût pas réuÎfi dans 
le beau deflein de réformer le monde,
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£ ne laiffa pas d’influer confidéraWe- 
ment fur les mœurs de fon fiecle; «1 
examina avec les yeux d’une faine cri
tique Lien des choies que fans lui on 
auroic laiiTées dans la profonde «bfcu-. 
«té oh il les trouva ; il fe fit une fer* 
fnentation dans les écrits, dont l'effet 
fut un amour ardent pour la vérité; 
fentiment qu’on ami des hommes dé
couvre avec fatisfaftion' dans tous les 
¿écrits de la cottfrairie. ■

Robert Pludd caulà la même révolu
tion én Angleterre; quelque chiméri
que & vague que foie le fyftême de fa 
philofaphie, il a cela -de bon que cot 
auteur cherche à rétablir for les phé
nomènes de la qature* & ce fut une 
idée heureufe que celle d’appliquer le 
principe des <Gnoftiques de la création 
p a r attrailtùn,  aux vieillitudes journa
lières du tems, pour en faire une efpecé 
de thermomètre, qu’il äppellaic fon 
calendrier de terre (1). Cela confirme 
la vérité d’une obfervatiofi que l’hk- 
toire des inventions des hommes donne 
fouvent heu défaire; c’eft que l’erreur

( j)  Bmkiri Hiß. Pbilof. Tom. IV ; p.

Digitized by Google



J$>* 6 R I G I N B  DR t à  SOCIÉTÉ

nous mec fou vent fur le chemin de la 
vérité. .

Le grand Bacon de Verulam brillok 
‘dans ce même tems, &  je trouve des 
indices que cet ouvrage, la Fama &  
i ’Idée d’une-réforpiation générale, peu
vent avoir fait naître, -ou du moins 
fortifié celle de fon Injîauratio magna. 
Il efl vrai qu’il fuivit une autre route, 
car le deiFein des membres de la Rofe- 
croix n’avoit jamais été de rendre la 
vérité publique & lumineufe aux yeux 
de la foule ; ils l’enveloppoient - d’un 
voile qu’ils ne levaient que pour les 
adeptes ; au lieu que le grand Bacon, 
cet homme fi fupérieur à fon iiecle, 
vouloir dans Tinitru&ion faire diipa- 
roître la différence qu’affeâoit le pé
dantisme de fon tems entre la méthode 
¿xotérique , &  Yéfotirique, afin que les 
fciences mifes à la portée de tous les 
bons efprits devinuent généralement 
utiles, fans riiquer de dégénérer en un 
vain babil ( i j .  -Ce fut dans cette vue

que,

( i)  Il dit dans l'annonce de Ton Injîauratio 
tugna : Ut .vert orront tmigtrent nuiia pnrfut 

( Jubtrat
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que , non content de cômpofer pour 
les Savans fon ouvrage immortel de 
Augm enti; Scientiarum , ‘il revêtit ces 
mêmes idées de la forme du roman dans 
celui qu’il intitula la nouvelle A talantis,  
&  qu’il écrivit dans là langue maternel
le , pour que toutes les clafles de la fo- 
ciété puiTent le lire. 11 fuppoiè dans 
cette fiftion, qu’un vailieau aborde k  
une ifle inconnue nommée -Benfalem , 
dans laquelle un certain Roi Salomon 
avoit jadis régné ; ce Roi y avoit fait 
un grand établiflement, qu’on appelloit 
la maifon de Salomon , ou le college' 
des œuvres de fix jours (c’eil-à-dire 
de la création.). 11 décrit enfuite l’im-

fuberat Jpes; propterea quoi not'iones rcru n priva 
qu'm mens bauftofupino &facili ex c ip it  stitiofie J m t  
£ ?  confufa. Dwn enim falfas mentis vires m/ran- 
tur homines ( f  célébrant ; veras ejusdem quæ e(fq 
pfjfn t prœtereu\t &  perdunt. In iis vero qum 
jam fiunt circa fcientias, eji vertigo quœdam, 
agitatio perpétua circulas. Et dans la préface, 
p. 5. Et de utilitate nperte dttendum efi, fapien* 
tiam iffam quim d Gratis potjjfurum baujîmus 
pueritiam quandam fcientiœ videri , atque Sibérie 
quoi preprium efr puerorum ; ut ad garriendum 
prompta ad generandum invalida £? immatura fit. t 
Voyez aufli tout fon admirable traité; De inter- # 
pretatione nature*,

i
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menfe appareil qu’on y a deftiné aur 
recherches phyfiques : il y a voit, dit
il , des grottes profondes & des tour® 
pour obferver avec fuccès certains phé
nomènes de la nature, des eaux miné
rales artificielles , de grands bâtimen® 
où Ton imitoic les météores, le vent, 
fa pluie , le tonnerre, de grands jardins 
botaniques, des campagnes entières où 
l’on raifembloit toutes les efpeces d’ani
maux pour obferver Jettr inilinft 
leurs mœurs; des maifons remplies dé 
toutes les merveilles dé la nàtùre & de 
l’art, un grand nombre de favans qui, 
chacun dans fa partie, avoient la di- 
feélion de toutes cés belles chofes ; ils 
faifoient des voyages & des obferva- 
tions, ils les écrivoienc, les recueit» 
loient, en tiroient des réiultats & déli- 
béroient entr’eux fur ce qu’il convenoic 
de publier ou de cacher.

Ce roman, chargé de tous les orne- 
mens poétiques qui étoient fi fort du 
goût de fon fiecle ( i) , contribua peut»

(i)  Il eil fort fingulier que dans les ouvrages 
de ce tems il fe trouve çà & là des allufions auj 
Ten pliers. Dans la Aâ e cbÿmiqut,  pn choific 
neuf préiendaus & après qu'ils ont palfé par
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être davantage à répandre les idées de 
Bacon fur l’obfervation de la nature, 
que fon favant & profond ouvrage 
n’eût jamais fait. La maifon de Salo
mon fixa l’attention de tout le monde: 
ie Roi Charles I avoit envie d’inili- 
tuer quelque chofe de femblable, mais 
la guerre civile l’en empêcha. Cepen
dant au milieu des défaitres , cette 
grande idée, affociée avec celles de la 
Rofe-croix, continua à agir avec force 
fur les efprits des favans du tems.

On commença à être perfuadé de la 
néceflité des expériences. En 164.6 il 
fe forma une iociété de làvans, tous 
perfuadés avec Bacon que la philofo- 
phie & la phyfique dévoient être trai
tées exftériquement, pour être mifes à 
la portée de toutes les têtes penfantes; 
ils tinrent des affemblées, cherchèrent 
à s’éclairer mutuellement par la corn-

toutes les épreuves, on leur déclare qu’ils font 
Chevaliers, & ils portent chacun une bannière 
blanche, avec une croix rouge. Et dans la 
Ntuvelle A t a l a n t i s , celui qui accorde aux voya
geurs la permillion de féjourner dans l ’iile, 
porte un habit bleu, un turban blanc,avec une 
croix rouge defliis. Ce n’eft pas ici le lieu de 
chercher la raifon de ces allumons.

- I  d
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munication de leurs Idées , ils firent 
en commun beaucoup d’expériences 
phyfiques. On .voyoit parmi eux Jean 
-Wallis, Jean Wilkins, Jonathan God* 
dard, Samuel Foljer, François Gliflon 
& plufieurs autres, qui tous furent les 
inilaurateurs de la Société Royale des 
Sciences de .Londres quatorze ans après;

Des procédés auili louables n’éioient 
cependant pas communs parmi les fa- 
vans Anglois de çette époque (i); oa 
fait qu’une humeur trille & mélancoli
que .corrompoit la religion en Angle* 
terre & y faifoit craindre Dieu, dans 
ie fens littéral. Une théologie myili- 
que , presque Gnoitique, ayant gagné 
Jes meilleures têtes, a voit été la fource 
jde guerres fanglantes & d’incroyables 
révolutions, parce'’que la véhémence

( (j ) Pour «’en convaincre il ne faut que voir 
avec quelle diffufion de raifonnement Sprac 
cherche à défendre l’utilté des expérences & 
celle île leur publicité, dans fon Hifioty of tbt 
royal Society of London {tbird pa rt, p. 321). 
•Se» argumens paroîtroient. de nos jours fort 
fuperflus, mais de fon rems il avoit à combat, 
•tre lé préjuré qui regardait la felei ce expéri
mentale , comme dangereufe pour l'éducation 
'tic la jeunefle, pour la religion, les feiençes & 
k  gouvernement. .
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dé ces fentîmens religieux avoit fucces» 
fixement fait pafler’ de très-honnêtes' 
gens, de la dévotion à renthoofiasme 
&  de «là ad fanatisme, tandis que< d’ha
biles hypocrites, tels que Cromwel & 
Ireton, favôient faire fervir cette foi- 
bleife à cacher &  à avaneer leurs pro
pres defleins ( i ); On retrouve la 
teinte de ce caraétere fombre &• triftô 
dans toutes les 'fciences, dans la’philo- 
fophie & jufques dans l’éloquence & 
là poéfie de ce fiecle. L’aftrologie <St 
la théurgie étoient dans toute leur 
gloire. La chymie, qui tenoit lieu de* 
phyfique expérimentale, étoit auffi ob- 
ffcure que le relie. Oh ne connut fes • 
principes & fes expériences -, qu’enve
loppés des allégories des alchymüles*
&  des énigmes de la Rofe • croix-. QueL • 
ques favans rebutés de ce défaut de- 
clarté firent une ’ lbcieté en 164,(5/ Mais »

Ç i)  Parmi cent preuves de l'indigne hypo- 
ctiile de Cromwel je ne citerai que celle * cf. 
Cromwel voyait que l’honnête Fairfcix ne' voir- 
loit pas comentir à la mort de Charles I, il le 
fit entretenir en prières , par Ton compagnon 
éé fang Ilarrifon, juftjU’à ce que l'exécution fut 
achevée , & il fit piller cet accident pour une • 
manque coure particulière de la volonté de Dieu.* 

J iu j$ e 9 h i f t m e  d 'A n g h te r r V .

1- l*
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imbus d’un refte de préjugés ils furent 
toujours partifans de h  méthode éfotéri- 
que, & n e  crurent pas que; toutes les 
connoiflances humaines duffent être 
eaféignées exotériquement. Les premiers 
membres de cette Société furent, The* 
bile Antiquaire ( i ) .  Elie Ashmole, 
Guillaume Lilly Aftrologue fameux, 
Thomas Wharton Médecin, George 
Wharton , Guillaume Oughtred Ma* 
thématicien, le Doêteur Jean Htwic i 
le Doéteur Jean Pearfon, tous deux Ec- 
cléfiafliques &  plulieurs autres: la fête 
annuelle des Allrologues, perfonnages, 
d’une grande importance dans ce tems- 
là f. donna lieu à ce«« ?#>cn:rroB ; elfe 
avoit déjà tenu une féance à Warring
ton dans le Comté de Lancaftre (2) * 
mais ce fut à Londres qu’elle prit de U 
conGftance.

Son but étoit de bâtir, dans le fens 
littéral, la Maifon de Salomon de la 
nouvelle Atalantis; mais l’établiflTement. 
devait relier aufli caché que l’iile Ben-

(1) Buttler lai a fait jouer un grand rôle dans 
f«n Hudibros, fous le nom de Sidtoÿbel

Ça) Voyez la Vie £  Ashmole dans la Biogea-. 
fbie Bruannique, &c.
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(àlem ; c’eft - à - dire, qu’on s’occuperoit 
de l’étude de la nature, mais que l’en- 
feignement des principes reileroit dan? 
lk fociété fous la forme éfotérique, Ce? 
philofophes préfentoient leur idée d’une 
maniéré toute allégorique. C’étoient 
d’abord , les anciennes Colohnes d’Her- 
mes, au moyen desquelles Jamblichius 
prétendoit avoir éclairci, tous le» dou
tes de Ppiphyre (r). Cto mon toit 
enfuite pair fept degrés fur un échiquier 
pu fur un plancher partagé en quatre 
régions, pour marquer les connoiiTan- 
ees fupérieures (2) ; venoient après 
cela les types.de i’qeuyre des iix jours» 
©u de la'création,qui' dénofoiènt l’objet 
de 1? fociété, & qui étoient les même» 
qpe ceux dej la pierre gravée N% f. (3)..

( 0  Voyez Jamblkbur d e  M y jfn iis ;  EdiC  
Oxon. in fo lio , Cap. I l ,  pag. 3. ’

(s) Scaccarium, tbe Court of Efcbequer, a été 
fort anciennement le tribunal fuprême en An- 
^eterre, auquel on appelloic des Jurisdiitions 
mérieures. ( Voyez du Cange, au mot Scucca- 
rtum & Humt’t Hifiory of England, Tome II, 
p. ia8.) Cette Cour fuprâmc reçut fen nom- 
de la (aile où' elle s’aflêmbloit, gui étoit pavée 
en échiquier.

(3) Il eft poflibie que ces types fuilent pris 
dé ceux.de mon Antique; elle aura été pioba>

1 4
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En voici le fëns;. -----  Dieu a cré^
l’ïinivers &  le conferve pat des princir 
jjes fixes &  pleins de fâgeiTe;. celui que 
cherche à connoîcre ces principes, c ’ è ( l -  

à-dire l’intérieur de la n atu recelu i-là  
s’approche de D ieu, &  celüi qui s’eft 
ainfi approché de D ieu, obtient de iàr 
grâce le pouvoir de commander 'à là 
nature. Que ç’$it été-là l’L fient tel da 
h  do&fine du tem s, c-eft ce que je  
jpourrois évidemment prouver, fi cela- 
étoit nécefl&iire, pardes écrits myftrques- 
ék alchymiques, tes deux grandes bran-- 
ehes de la Gnojh en Angleterre.

Gn fait que tous ceux qui ont le 
droit de bourgeoiile à Dondres, quef* 
que foit leur rang-ou leur qualité, doi
vent fe reeonnoîsre membres d’ime tri* 
b u , ou, comme on dit en Angleterre, 
d’une corporation. Il eft, toujours far 
cite à un. hpnjme de qualité ou tte lettres .

d e

blement gravée dans quelque ouvrage antéûe^ 
au Motarü Abraxas, &, en général, toutes ces 
allégories éroienc allez généralement connues* 
cm les trouve rep*éfentéçs ftir le titre du Specû  
lum lapidum. Camilli Ltonarii&c. Paris. rôio* 
in-8*o. Jean Valemin Andréa des a miles avec- 
4s fingulierçs.adjon&ipns fur. !e..(i(ge c|e .& Aôft 
Violera Cbriftiumk imprimée çn 1618«
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de fe~faire admettre de quelqu’une; or -̂. 
plufieurs membres" de la fociété etK 
queilion étoient de celle des maçons: • 
6èla leur donna lieu de s’aflembler dans1' 
la maifondes maçon* ( Majon's Hall, in* 
Mafon't Alky Bafing - hall ftreet ) ( r ) *  
Us entrèrent tous dans U confrairie, <Sp 
fe firent appeller Fret and acctpted Ma-> 
fans', prenant d’ailleurs toutes fes mar
ques exterieares (2 ) . Fret, en fran» 
fois ». libre , franc , eib -le titre que 
prend en Angleterre tout membre d’un 
de ces corps (3): le droit en lui-méme 
s’appelle Freedom , - Franchife; -las corn 
freres s’appellent. Freemen : acctpted ; 
accepté, lignifie ici que cette Société • 
particulière avoit été - incorporée aux •

(r) Voyez la Pie d'dsbmoh,Û3n$ la Biographie 
Br.tanwqUe. -

(2) Les armoiries de la tribu des maçons de 
Londres font , un quart de cercle , avec un 
compas ouvert à â gle droit? & trois tours au* 
deflus & au-defibus; exactement comme celles 
des Franc - maç >ns, qui fe trouvent dans les! con»" 
ftitüttons d’Anderfon. Voyez Maitlànd't His- 
Ssty of London
' (l) Il eft dit dans iffiofs Æbenm Oxonienfcs, 
Tom. I, p* 372 : qu-’un certain Forman, méde* * 
cin empyrique, eût de grandes querelles avec 

-lois médecins, puce qu’il n’étoit pas (Fr^rfj 
admis parmi eux.-* • • - *

1
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maçons ( i ) ,  &  c'eft araGque le ha» 
fard fie naître cette dénomination d ç  
Franc-maçon« qui dans la fuite devint 
fi fameufe ; il eft cependant poiTîble 
qu’on ait fait quelque allufion à l'édi
fication de la maifon de Salomon; allé* 
gorie favorite, à laquelle on étokaccou- 
tumé (.2).

Deux eprps bien illuftres chacun dan» 
Ion genre, la Société des Franc-maçons* 
&  la Société Royale des Sciences > du-

(1) Encore aujourd'hui tout maçon jouit en 
Angleterre & en £ccf& d̂ uo droit de préférence* 
pour êtretîçja F*anc-maçon, & i l ne paye que 
ia moitié du prix de réception; ce qui prouve* 
qu’on la regarde ici comme réciproque.

(2) Ashnide écoit antiquaire & à ia façon de
fon tems, où l’on raflembloit (ans choix ni goût 
& où l'on refpç fr *if tour ce qui étoit antique II 
rechercha donc dans les Antiquités Angloifes tout 
ce qui pouvoit concerner les maçons, & com
me les Franc-maçons faifoienc corps avec eux,» - 
H étendit aux nouveaux-venus ce qui ne con- 
cernoit que les premiers. Il eft remarquable 
qu’Ashmoie, K un des premiers membres de la 
Société, ait déjà combattu la tradition qui les- 
faifoit defeendre d’une troupe de CcmAruAeu» 
Italiens < CamfiHtarmwm fbc<tuuy ) & autres, en  
firveur de qui le Pape auoit accordé une Huile* 
{bus le régné de Henri îll. 11 difoit que croient 
•de ■ véritables nnrçons-artifeofc, Voycx A «i» 
dans la BiêgrapbU BritmesÿM,
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uent dqoc leux exiftence à  la piêtne 
çâuÇe’ &  fans' le même tern*- Elles- 
¿voient un put * c o m m u n <£ la diffé
rence deleu/s procédés ne venoit que 
de celle qui fe trouvoit dans quelques* 
unes de leurs opinions ; l’une avoit pour 
maxime que la çonnoiflànce de la nature 
dévoie être répandue dans tous les or
dres de la fqciété, tandis que félon l’au
tre la nature même de cétte fcience 
exigeoit que fes fecrets fuiTent le par
tage d’un petit nombre d’hommes choi- 
fis: c’eil d’après ce principe que cette 
dérniere enveloppa du myftçre &  fes 
¿flemblées fes tranfaûiqps ; quoique 
cependant on ne fauroit prouver que 
dés ce ternis*là elle ait fait oitentation- 
de fon fecret, elle avoit un myûere, en 
Ànglois myjtery. Mais on a finguliè- 
rement pris le change, en rendant le  
mot myfïety, par fecret. Chaque cor
poration ou corps de métier s’appelle 
en Anglais myjtery ( i ) .  O a  trouve

(i) J «hnfon le rend dans fon Diûionnairc- 
par tradt, calling. & croit avec Warburton que 
ce piot vjent de l’Italien Mejtûre, & que danŝ  
cette acc ptiqn il faudroit l’écrire Mijlery: pour 
mol je fuis te né*de croire qu’il .vient de Myfte* 
rfrm* Chaque t fflétjer a fon feerge, ,5m n’eifc

U
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¿ans. l’hîiloirè de Londres par Mait- 
fend, un grand nombre de Corps fous1 
cette dénomination : le raj ftere de*
épiciers , des poiflbnniers, des mar«~ 
chauds de fe r , &c; ( i  -y. fca fociété 
des Franc r maçons avoit alors d’autant 
¿noms fujer d’aff 6èer le myftt're, qu’elle 
fût bientôt dans J’ob'hgaudn de puffé- 
der &. de cacher un keret très- r ie l;  
&  le mtHleur.tnoyen d’y parvenir étoit 
fans doute de paroître s’occuper unique-- 
intnt des fciences &  furtout de la phy- 
fique. kn. Angleterre, tous ceux- qui 
compoient- une foeieté particulière , 
font âulli du- même parti politique, <8t 
la concorde, l’exige ainfi j.-or nos Franc- 
maçons étoient entièrement dévoues a u , 
Koi (2) &  par conféqaent grands enne-

connu .que.des confrères, ou.des maîtres de la 
jiioitlîlon*. '

(O Tbe my/Iety e f  tbe groeety, tbe myfkry e f  
tbe .fiitb- ntm gers, tbe nyfhry 0/. tbi barberj, tb$ 
myftery e f  cooks, tbe mifiery e f  aaiêrs , tbe . 
myjltry e f  batband- traders, &c. ,

(2; Arimioîe ptidit en ityiTtine ferre qui lui 
appartenoit,à caufe de fon a taehement au Kofi 
Voyf‘7 te Diéftornaîre te  C h.'mffcj ié & W oefs 
jthen œ O em . — Lilly ëtoit JTtÎfrôloçuV favori 
de Châlits i, qui nentreprertoit rien fans fes 
sivûr« Ce ftiuce eofifüRa avafet -fpir touékm.
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mis dü Parlement , ift s’occupèrent: 
bientôt dans leurs aflèmblées des moyens > 
de fo u rn ir  la caufe qu’ils avoient enr» 
Braffée.' Après la mort tragique du« 
Roi en K4SJ., les Hoyaliiles s’étant , 
unis plus eiruitement encore, &  crai
gnant que-la politique foupçonneufe de 
Cromwel ne vîrit à troubJer- leurs affenn- 
idées , ils choifirent > celles des Franc- 
maçons pour couvrir les leur», &  les 
btons fentimens de la focieté étant con
nus , plufrturs perfonnes de qualité s’en 
'firent recevoir ( 1 ). Mais, comme il

dé Hampton • Court & de llflé de Wight. En 
il eut la hnrdidfe de meure dans fon calen- 

dii«.; que. la cbûte du l’a rien ent étoit prochai
ne; ii fut aitatjuéiiâ- diffus, mais, il fe t ra d'af
faire par un jeu. de mots. Gecrge Wharton 
convertit tout*fon bien en argenr, pour enrôler 
de‘ folilats au (ervice de fon maire- i'près la 
¿¿faite de ce* troupes en 16451 il fe m t À faire 
¿es faty-res cortre le Parlement; jl fur lorgttmt 
en prifo'n & ne uat fa' liberté qu'aux hors offi
ces de Lilly. Voyez Wooi't A llia n t O x m >. 
Tome II, p.- 684 ¿v 886;

(1) Voyez Skinners Me gf General Monke 
fécondé,édition, 0.0min.s 1724., in 8vo, où I’ob 
trouve romœéimnt tous les membres de.ce 
.çpmiié ftpret des fervituus du Roi. quoique 
¡».dénomination de Franc-maçons y manque.

I 7
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ne s’agifloit dç riqn mqins, que 
¡dipîinuer-Je nombre des partidrçs dq- 
Parlement, 4s de fraye;-. au- Prinqe de 
.Galles le chemin du- trônê  en rendant- 
la République odieufe, & en ramenant- 
les efprits à la çaufe du Rqi- il çûtét^ 
fort imprudent de communiquer a tous
les Franc-maçons fans exception, Je» 
jnefur,es qye l’on jugeoic copv̂ nables dç. 
qui ordinairement demandoitnt un fej» 
cret inviolable j  pn trouva donc le- 
moyen de faire un choix de quelques 
membres qui s’affeipbloient en particu
lier : ce comité, qui né s’occupoit point - 
du tout de la maifon de Salomon, fit 
choix d’allégories qui n’avoient t̂ucun 
rapport avec les premières, mais qui> 
répondoient très- bien à fes projets. Ces 
nouveaux maçons prirent pour figne’̂  
Ja mort}, ils pleuraient celle de leur 
maître ( Charles I ) ; ( i ) ils nourris- 
fuient l’efpoir de le venger de fes meur»

(O  Qu’on fe (ouvienne que Charles I .»voit 
formé k  deffein de bâtir une maifon de Salo* 
•mon. A en jugi r par le goût de ce Prince 
■ pour • les fciences occultes, elle auroit été en« 
tfefemeat femblable 4 celle de ië< fjdelcs ,paa- 
tifaas. • : . • • ’
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(fiers ; Ùs cberdjoient à rétablir le Verbe,, 
( c’eft- à - dire le fils du Roi) (j), L* 
Reine étant déformais chef du parti, il» 
fe qualifioitntEnfàns de la Veuve (2 ). Ils 
convinrent aaffi de lignes particuliers, 
afin que les parti fans du Roi pullent fe 
diilirguer fôremenc de leurs ennemis. 
Cette précaution étoit également utile 
pour leurs voyages dans les province» 
&  pour ceux qu’ils faifoient en Hollan» 
de, où la cour s’étoit retirée;: comme 
•lie ttoic pleine d’efpîons, on dévoie 
redoubler de vigilance pour dérober fo» 
fecret à fes ennemis.

Après la mort d’Olivier Cromwel dfc 
J’abdication de fon fils , le gouverne* 
•sent tomba entre les mains d’un petit 
•ombre de chefs de partis;, divifës en* 
•tr’eux, furieux & foibles à la fois. Le» 
bons patriotes virent que cette admi- 
niftration illégale & tyrannique étoit 
pernicieufe, & qu’elle ne iàuroit fub- 
fitber longtems-; ils comprirent bientôt

(O  A*y*i, qui lignifie Terbe A  fifi, felón b  
maniere favome dt s Anplois dece.tenw-là de faire 
allufîon à l’Eciiiure Sainte.

(a; Voyez l’ancienne expreflîon de ce terme' 
dans S in u  s GaUic a d  JSagJùb D iS ù m j. im té i 
»78a . •
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que le remede à tant de maux-étofc 
le retabliiïémentT'de l'autorité rôyale.

Mais ce dcffrin falutaire ttouvoit dô 
grandes difficultés , turtout de la parc 
des Généraux', qui outlioient leurs dif» 
férenas dès qu il s’agiffuit dé fe réunir 
contre lé parti de la • cour. On ne 
peuvoit compter que fur -le General- 
Monk, qui commarndoit l’armée d’Ê  
coïTe ; il étoit fécrétement • attaché à la 
caufe royale &  ce fut lui qui eût -la gloi*- 
re de faire réu'hr le grfnd projet de la 
Veftauration/ On eft frappé d’étonner 
mént en lifant dans Skinner la pruden
ce , l’aélivité & Je courage que fit 
paraître cet‘officier, aufli grand homme 
cPetat que grand capitaine, &  les dif
ficultés prodigieufes qu’il eût à furmon- 
ter: rien de plus admirable que le pro
fond fecret qu’il fut garder même enw 
vers fon -frere lùr l’ouverture que le Roi 
Jdi fit en 1659 (1), tandis qu’il faifoit 
déjà marcher fon armée du côté-de 
l’Angleterre. Tous les yeux étoient 
ouverts fur cette armée Ecofloife, & à < 
mefure que* les - amis iècrets du Roi

(r) Voyez la vie; du -Général - Monk pat 
Skioner, en Anglois. _
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v •ftntoienc renaître leur efpoir, ilscorn- prenoient que de» tems auffi critique» exigeoient une circonfpe&ion tout© particulière; ajoutez à cela qu’un membre de leur- fociété, Sir Richard Wallis (i), devint .fufpeét, au'point qu’il perdit toute leur confiance. Alors il» Jugèrent qu’il était néceflàire de res- fçrrer encore plus leur comité fecrei pour traiter de» affaires ,EcolIbifes , C’eft-à-dire des intérêts du Roi. Ils firent choix de nouvelles allégories, qui peignoient l’état extrêmement critique où ils étoient réduits & les vertus donc H$ avoient befoin , ; telles que la pru-. dénee, la'; fouplefle, lé courage, l’abn négation1 de foi-même, &c. Leut devifé étoit „que la fagéifè repofe fut „ toi (2).** Ils changèrent encore de firgne, & dans leurs entrevues ils s’a% vertiffoient allégoriquement-de prendre garde dans cet état chancelant de tom-t, ber, pour ne pas fe caffer le-bras. ' C’efb-là l’hiftoire authentique de. Ôrigine de la fociété des Franc-maçons.
* (0  Voyez ta vie du Général Monte par Skia*, 

uer, en Anglois. *
Q) Voyez Sbav’s gtitit DiQimury .Ai H ,

• „Google
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&  des premiers changement qu’ello éprouva; changemens qui d’une fociéte' éfotérique de phylidens en firent uq< corps de bons patriotes & de fiijets fidèles; c’eil auÛJ de-là-qu’elle prit dans fuite la dénomination d’arc royal, appliquée à la maçonnerie.Un anonyme a inféré dans le Mer« cure de M. Wieland (i), une Diflertâ*' tion fur, ce fujet ; dans laquelle il attrl? bue le mérite de cette conduite patriotique à l’autre fociëté, connue fous le nom de Société Royale des Sciences. Voici ce qu’il en dit: „ Jean Wilkins, 
t%_ l’homme le plus lavant de fop fiede „ & beau < frere d’Olivier ©romwelv „ étant mécontent du gouvernement „ de iRjchard , pénfa-aq? moyens dç „ rétablir l’autorité royale. Dàns cette ,, vue il donna l’idée de l’établiiTement „ d’une Société, ( Club ) oùfous pré- „ texte de Sciences, les partifans dn- „ Roi pourroient fe réunir en toute „ liberté. Le Général Monte & plu- „ fleurs autres militaires, qui n’avoieqt ~ „ guere plus de littérature qu’il ne - „ leur ep falloit pour figner leurs noms *
U) Mois d’Aoàt 1781;. .
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,, étoient membres de cette académie. „ On commençoit toujours l’aiTemblée 
9y par quelque le&ure favante, pour la 
yy Forme j enfuite la conversation fe 
yy tournoit fur la politique & les inté- 
yy rêts du Roi.” Je déQrerois fort que l’auteur de cette diflertation nous eût indiqué les fources de fon étrangè récit, où je trouve autant d’erreurs que de lignes.Il eût été bien difficile que Wilkins fe fût dégoûté du gouvernement de Ri* chard Cromwel, puisque celui du fils lui étoit auffi avantageux que celui du pere. Il étoit très- oppofé à la cour & zélé Puritain,avant oc après la rébellion (i). En 164k il fut fait Dire&eur du College de W&dham x à la place d’un Roya- lilte qui $voit perdu ce pofte. En 16491 après la mort du Roi , il fe jette entièrement dans le parti des Républicains, & prêta le ferment de fidélité à la République Angloife, fans Roi, ni 
Chambre Haute. En, 1656 il époufa la feeur de Cromwel,. déjà Proteéleur, Sous Richard il obtint le meilleur polie

(t) Voye? Æ m *  Omm. Tome II.,f. Soi. __
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de l’univerfité d’Oxford ( r ) ,  fous 1» 
titre de H e a i  o f  T r i n i t y  C o l l e g e ,  place 
qu’il perdit Tannée fuivante à la rèftau- 
racion. E it-iT  croyable que cet homme 
ait inftitué une fociété pour avancer le  
rétabliffement du R o i? - une fociété 
dont tous lés autres membres étoient 
précifément du parti oppofé ? Le fa
meux Dofteur Ooddard*, qui y~ jouoic un 
dès principaux rôles, étoic médecin & • 
favori de Cromwel, qu’il fuivit après 
là mort du Roi dans la campagne d’E* 
coffe &  d’Irlande (2). C’èft une bieif 
étrange affertion que de d ire , que le 
i^wtKeiiienient-de Tadminiftration de . 
Richard avoit'donné nalflance en 165^' 
à une Société inilituée en 1 6 4 6 .  11
ifeil pas moins é tra n g è re  cette Socié
té s’affembloit dans un caffé. Il eft 
très-certain que dans ces tems,' où re- 
gnoit un fombre Pâritanifme, le peu 
de caflFés qui exiitoienc à ‘Londres ne 
pouvoient férvirde lieu de.rendez-vous 
¿ d e s  aflemblées compofées d’hommes 
de tous états, de la maniéré dont cela 
fé fait aujourd’hui. Il- y aurait eu b ien .

(1) Wood dit cela pofitivement. - •
(a) Wood, Tome II, p.538», .
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de l'imprudence à s’expofer ainfi dans 
un caffé aux regards de tous les efpions,, 
lorfqu’il ¿toit queftion. de .délibérations 
ifecretes fur une affaire également dan-

Îjereufe & importante. JEn effet, cette 
àmeufe fociété n’a jamais tenu les as- 

femblées .dans un caffé , mais chez le 
X)o6teur Goddardou dans fon vciff  ̂
nage, chez un Mécanicien qui faifoit 
des lunettes & des télescopes, &. enfin 
.à Cheap -fide & dans le College de 
Gresham. L’illuftre Doreur Jean Wal- 
Jis (1), de qui nous tenons ces parti
cularités , nous apprend encore que ce 
n’efb point Jean Wilkins, mais un fa- 
.vant Allemand,originaire du Pa.fatjnat̂  
mommé Théodore ,Hank (a), qui don- % 
ma la première idée de cet établillement, 
dont les effets ont été fi avantageux 
pour les fciences. Quant au Général

(1) Voyez !a vje de Jean Wdllis dans la 
Biographie Britannique St le Dictionnaire de 
Chaufepié, p. 673. N. G.

(a) Ce fut encore un Allemand nommé Ql- 
denbourg .qui dans la fuite joua le rô'c [ rin- 
cipal dans l’établiflement folide & lé«ni de la 
Société Royale des Sciences , & t,ui fut le 
premier à publier les célébrés Pbihfopbicai Trahi• 
allions , qui n’étoient dans ce ttnis - là que fon 
.ouvrage et, celui de quelques amis.
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Monk, il ne pouvoit être dans ce tems- 
là ni de cette fociété ni d’aucune autre. 
En Janvier 1647 il fortit de la Tour, 
où il avoit été détenu depuis 1643 ; il 
fît, il eft vrai, une apparition à Lon
dres dans le mois d’Avril de la même 
année; mais depuis ce moment il en fut 
toujours abfent jufqu’en 1659 , qu'il y 
revint à la rête d’une armée, & pour- 
lors il avoit dès chofes fi délicates à 
traiter, il affe&oit une fi profonde ré* 
ferve (1), &  il étoit d’ailleurs obfervé 
de fi près ,_qu’on ne fauroit croire qu’il 
ait pu ou voulu affilier à une affemblée 
politique quelconque. L’auteur de fit 
Vie n’en dit pas un mot, & où eft donc 
la probabilité qu’avec la prudence qu’on 
lui connoît, il fe foit livré aveuglement 
aux propres parens & amis de Crom- 
'wel? D’ailleurs, une fociété politique, 
qui masquoit fon véritable objet fous 
le prétexte de la littérature, auroit agi 
d’une maniéré inconfidérée &  bien pro
pre à donner des foupçons, en rece
vant des militaires qui favoient à peine 
écrire, & cela dans un tems où la dé
fiance étoit parvenue à fon comble.

(1) Skimer's Life tf General MonSr.
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Enfin, la faite a démontré que e’étoic 
bien férieufement que ce corps s’occir- 
poit des Sciences, & fi le témoignage 
.du Doéteur Wallis, qui allure que la 
politique étoit bannie de fes conférences , 
de fuffifoit pas , on pourrojt prouver 
que fes principes en matière de gouver
nement étoient totalement oppofés à la 
¥eftauratiôn (i). U .n’y a donc rien de 
•vrai dans tout 'ce qu’avance l'anonyme* 
finon que cette révolution fut appuyée 
en fecret par une certaine fociété ; 
mais c’étoit par Celle des Franc-maçons 
qui , excepté l’époque de fa fondation* 
Ti'avoît- rien de commun avec l'autre 
&  qui, en littérature,comme en politt- 
que, avoit même des principes entière
ment oppofés.
' Elle continua à s’affetobler après la 
grande époque de 1660 & fit même 
en 1663 plufieum réglemens qui ten- 
doiéHt à fa confervation (2) ; mais fon 
iele  dévoie naturellement aller en dé* 
croiflant, par uqe fuite des changemens 

jconfidérables ,que les mœurs & les feien- 
ces éprouvèrent fous le régné de Charles I.

Ci) Voyez, Je Dictionnaire de Chaufepié.
W  Voyez tbt Free-mjm’s Calmdar, 1775,
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•Ses occupations politiques ceiïerent 
par l’avenement du Roi à la Couronne, 
■ & quant à Ton premier objet, qui étoic 
de cultiver les i'ciences éfotériquemenç, 
il devoit s’être formé de grands vuidês 
dans fon fyilême, depuis <1646 jufqu’à 
•1680. La Société royale qui fuivoic 
.•un plan tout oppofé, avoit fait depuis 
1660 de grands efforts, fuiv-is de grands 
fuccès, pour -faire,difparoître en philo- 
fophie la différence des deux.méthodes, 
i ’exotérique & l’éfotérique. Plufieurs 
Franc-maçons des plus décidés ea 
faveur de la derniere, étoient morts j 
d’autres avoient fuivi dans leurs opi
nions les progrès de leur fiecle. Le 
fameux Elie Ashmole les quitta bien
tôt, & , comme s’exprime fon hiilo- 
rien , prit civilement congé de fes 
camarades. Il avoit été cependant grand 
partifan de la méthode éfotérique, &  
après avoir donné des ouvrages eopfi- 
dérables, fur l’al.çhymie (1), après avoir

pour

(i^ FafrcvJus Chymîcus, or Cbymîcal Collée- 
lions, exprej/îng tbe Jtigrefs, Propre fi and Egrefs 
ef tbe Secret Hernetic Science, written ly  4 nbm 
Dee, and mode Énglisb by James Hafille (Elias

AshooJe }
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DES Y RANC-MAÇO NS. 217
pour l’amour de cette prétendue fcien- 
ce appris la langue Hébraïque, & cru 
recevoir le fecret du grand-œuvre, d’un 
Frere de la Rofe-crois, nommé Wil
liam Bakhoufe , qu’il appelloic à ciufe 
de cela fonf>ere (i); il changea néan
moins d’opinions & entra dans la Société 
Royale, qui fui voit, comme l’on fait, 
des principes tout différens en fait de 
pbyfique. D’un autre côté, Chriito- 
phe Wren, qui étoit ennemi de l’an
cienne méthode, parvint en 1663 au 
porte de Grand-furveillant des Franc- 
maçons: toutes circonstances qui fer
vent à expliquer la langueur qui fe mit 
dans les aiTemblées de la Société & donc 
l’hiitoire fait foi. Pour prévenir fon 
entière diiTolution, il fallut donc opé
rer pluGeurs changemens dans fa confti-

Ashmole) Efq.Lond. 1659,8*0. TbeatrumCby- 
mean Britamicum , containing federal poltical 
pieces of our famous English Pbiiofopbtts , who 
have written toe Hermetic Myfteries in their own 
Language, illuflrated with figures and annotations 
by Mercuriophilus Antlicus. Land. 165a,in 4to„ 

(1) Voyez la Préface d’un Ouvrage Alcbyml- 
que, intitulé the way to blifs, London 1650,8vo. 
dont il eft l'éditeur & qu’il avoir reçu de fon pere 
William Bakhoufe ; & la Vie d'Aibnule dans la 
Biographie Britannique. ■

K  .
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tution primitive & lui donner un objet 
déterminé. C’eil à quoi Ton travailla, 
& il fut en même tems jugé conve» 
nable de changer les fymboles de la 
Société ; au lieu donc de la Maifon de 
Salomon , on prit le Temple de Salo- 
'mon comme étant une allégorie plus 
propre à exprimer les. nouvelles infti- 
tutions. 11 fe peut que la conftruélion 
de l’églife de St. Paul à Londres & les 
perfécutions qu’elle attira à l’architeéte 
Chriftophe Wren, aient contribué au 
choix de ces nouveaux fymboles ( i ). 
S i, comme le prétend mon défunt ami 
Leffing, il exilloit alors à Londres une 
maçonnerie qui defcendoit des anciens 
Templiers , le choix du Temple de Sa* 
lomon devient encore bien plus naturel. 
Mais nous attendons encore des éclair- 
ciflemens, ou du moins des probabilités 
hiftoriques fur ce poinr. Il n’efl pas 
facile de déterminer le téms précis de 
ces changemens. Mais il eft apparent 
que ce fut en 1 6 8 5 , lorsque Chriftophe 
Wren devint Grand-maître; il étoit 
Député Grand-maître depuis i<50<5, <Sc

(1) Voyez Ta vie dans le DiBm m 'ie dt 
Cbaûfepié, Tome IV.

i
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probablement il attendoit depuis long- 
temsje moment où, fe trouvant à la tète 
des affaires, il pourroit exécuter une 
réforme, dont il fentoit la néceflîté & 
dont il étoit convenu avec les princi
paux membres.

Il n’entre point dans mon plan d’exa
miner quelles peuvent avoir été les 
raifons fecretes & intimes de ces chan
gemens; mais je prie le leéteur de fe 
rappeller ici la violente fermentation, 
que caufa en Angleterre le penchant du 
Roi Jaques II pour le Defpotifme & 
le Papifme. Il et très-vrai qu’un des 
grands motifs, qui porta les chefs de 
çette focidté à la maintenir, fut le défir de 
modérer les haines religieufes fi terribles 
& fi inutiles, & les effets pernicieux (i) 
des eau (es qui tendent contmuellemenc 
à ifoler les hommes dans la fociété, 
telles que la différence des religions, 
des rangs, des connoiflances, des inté
rêts & même des nations. Au lieu dé 
tant de maux, ils vouloient établir une 
concorde fraternelle, réconcilier l’homt 
me avec l’homme & faire d’une fociété

( i)  Voyez la Continuation à'Emfi &  4e l'aik 
ouvrage Allemand. '

K z
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toute pleine de bienveillance &  de cha
rité , un point de réunion pour le genre 
humain (i). C’étoitune noble entre- 
prife , & comme nous fommes à la 
veille de l’année fëculaire de ce renou
vellement de la Société, j ’ofe me flatter 
que parmi tous ceux de fes membres 
qui fe piquent d’humanité, il ne s’en 
trouve aucun qui regarde ce beau pro*. 
jet comme petit & peu digne d’elle.

Je ne fâche pas qu’il foit fait mention 
des Franc-maçons dans aucun ouvrage 
imprimé avant la fin du fiecle dernier. 
Au commencement de celui-ci il parut

CO Ie rappelle icT en pafTant îa Société de la 
truelle ( Compagnia della cefuola,) à laquelle une 
plaifanterie donna lieu à Florence en 1512, & 
aui dans la fuite compta parmi fes membres 
des gens de nom, des favans & des artiftes. 
Sa marque étoit la truelle & le marteau, & St. 
André fon patron. Ils donnèrent plufieurs fêtes, 
dans Tune defquelles tous les confrères parurent en 
habits de maçons. Cette Société n’avoit d’autre but 
que le plaiilr, tout comme celle de la chaudière. r  
qui exiftoit à Florence dans le même tems (Gmt. 
p agn ia  del /a iuolo). Cette Société, de celle 
de nos Franc-maçons, n’ont abfolument rien 
de commun. Voyez Vafari, Vite di Pittori, 
Roma i j 6o 9 dans la Vit iti Sculpteur J. & 
R u ftic i. "
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un petit Dittionnaire ( i ) ,  dans lequel 
on trouve les mots fuivans.

Le Mot des Maçons ( M a f o n s  W o r d  )  
„  Ceux qui le favent, ne connoifleut 
„  point l’indigence, car il exifte dans 
„  une Loge d’Ecoffe une Banque defti- 
s> née à foulager leurs befoins ; ce mot 
„  ne fe donne que fous un ferment des 
„  plus graves &  avec beaucoup de 
„  cérémonies.

( M a f o n s  M a w n d .)  „  C’eft une plaie 
„  imaginaire au*deiTus du coude, pour 
,, figurer la fra&ure du bras, occafionnée 
„  par une chûte de deiTus un lieu élevé.”

En 1723 parut le premier ouvrage 
fur leurs conftitutions , ( C e n f t i t u t io n t  

$ f  th e  F r e e m a f o n s ) y ( a )  dont l’éditeur

(1) A  new Dictionary of the terms ancient and 
mo et n t of tbe canting crew , with an adiitim of 
Jome Proverbs, Pbrafes 9 figurative Speeches ,
by B . E . Gentl. Londonf printed for fV. Hawes 
at tbe RoJ'e in Ludgate-ftreet 9 grand 8vo. , Cet 
ouvrage eft fort rare & fans date ; mais je juge 
par des piaifanteries tirées des comédies de 
Farquarhr & par d autres circonftances, qu’il eil 
du commencement du fiecle.

(2) L'auteur de la Bibliothèque des Franc-ma. 
çms commet au fujet de cette édition, qui eft 
rare, deux erreurs allez conlidérables. f  re*

K  B
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fut le célébré Phyiicien Defagulier», 
en fa qualité de Député Grand'maître. 
A la page 5$ de ce livre, on y nomme 
fpécialement les Franc*maçons de Lon
dres & de Weitminfter ; preuve que 
dans ce teins-là on n’en connoifloit 
point d’autres. Je paffe fous iilence 
bien des choies intéreiTantes qui fe 
trouvent dans la première édition de 
cet ouvrage.

L’authenticité de ce livre engagea 
en 1725 trois Gentilshommes Anglois % 

Mylord Derwentwater, le Chevalier 
Maikelyne & M. Heguerty, d’établir 
à Paris chez un traiteur Anglois, nommé 
Hure, la première loge de Franc-ma
çons qu’on connoifle en France. C’eil 
de cette époque & de ce lieu que datent 
les progrès prodigieux & les formes 
diverfes de cette inilitution.

La Franc - maçonnerie a-1-elle été 
utile ou nuiilble au genre humain ? C’eil

mierement, il l’attribue i  J. Anderfon, fans 
parler de Defaguliers. En fécond lieu, il date 
cette édition de 1732, & puis il confond cetr 
ouvrage imprimé par ordre de la Grande Loge, 
avec un livre intitulé les Franc -tim^ms 4tmas- 

füfc, 173«. *

lt
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DES FRANC-MAÇONS. 22 J
un problème que j’abandonne à ceux 
qui peuvent fe vanter de connoître éga
lement bien & ce que font les Franc- 
maçons, & ce qui eft avantageux aux 
hommes. 11 me revient dans ce moment 
une fable, que j’ai ipe quelque part & 
que l’à propos m’invite à mettre ici.

Un homme ayant trouvé une excel
lente étoffe, en fit un grand manteau 
qui répondoit parfaitement à fon but, 
qui étoit de fe mêler à la foule & 
d’y palier fon chemin incognito, bien 
couvert & bien muni contre le mauvais 
tems. Cet homme étoit reconnu pour 
un fage : voilà donc tous les fots qui 
fe mirent à l’imiter. Mais comment 
s’y prennent-ils? Ils copièrent la coupe 
& la couleur du vêtement, fans faire 
attention à l’étoffe , & , quoique la 
pluie &  le vent y pénétraffent par
tout , ils ne s’en mettoient guères en 
peine, parce, qu’au contraire de l’in
venteur qui avoit fait le manteau pour 
être couvert j  eux l’avoient fait pour 
qu'on les remarquât. Si quelqu’un de 
ces. Meilleurs grelottoit de froid , là 
vanité le confoloit, lorsqu’il entendoit 
un homme du peuple s’écrier: „voyez,
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„  comme ce û g e  eil chaudement dans 
„  fon manteau ! ” A la fin tout cela fit 
naître force qui pro quo, car le peuple 
s’étant avifé d’examiner la chofe de 
près, ' on trouvoit, tantôt, la bonne 
façon avec une mauvaife étoffe, quel
quefois, tout le contraire, & rarement 
le vrai fage fous la draperie. On 
remarqua cependant que,lorsqu’on trou
voit \'Homme, on avoit en même teins 
& l’étoffe & la façon, bref, le man
teau même.

F I N.
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